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PREFACE. . i

'.*«

OMME il est d'usage 4^ rendre

QQipte dci circointaoces et de» motifs

U! rrgageiit uu EcriYain à presentr; au

at)lic un ouvrage quelconque^ je dirai

uem'etant destiné en 1793 à entrer ait

arreau je commencfU à jottcr ftur lo

apief de ccrtaino9 questions de droite

ue je prevoyoi» qi^e l'on pourroit m^
\^\t^ lorsque je pf^scrois à rejj^amea.;

• ayant été iipiomé protQnotaire d^

ia Cour ilu Rninc du Roi pour le Distric^

c Québec eu 1795je Is^iiiai cet #^yrl^<-

imparfait» .
-'. {^

.1 ' _.,••,.

Plusieurs années après^ la Clericature

mon iiis tirant à sa fin, et voulant

lui faciliter l'étude 4'une matière aussi

i;ide pour I3P jevpç homcae quo celte

)a \0i^ je repiîs nqion ébauche et

[l'uchevai tel çj^ic vçui le vpj^56#
'.^''
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'UCPACG.

JepreFcrai 2 toiiteautrf cUtiiificatiov

jles Diatiercs l'ordre alphabetiquf , par-

cequ'il facilite la recherche de TobjeC

qu'on aeiiTue.

Le rapport fayoralilc (^ue me firenl

plusieurs jeunet messieurs auxqueH

j'uvois prêté mon manuscrit^ pour mi

préparer à leur examen, me fit nattre

ridée de le faire imprimer ; mai^jene

Toulu pas me rendre à cette première

impulsion sans auparaTant lefairt Toit

et examiner par des personnes plui

babiles ; encontequeiioe je 1« soumit à

quelques citojent lettrét> i quelque*

ÂTocatS;, et en dernier rtttort à uo det

Honorables Juges v.e la Cour du Baaf

du Roi de ce district, et tout m'ajant

engagé à le mettre aujour, comme un

ouvrage utile tkut examinateurs et auk

examinét, je n^e déterminai à le douner

au public, quoique j-eusse lieu d'«|^-

preblinder que Ton me taxeroii do

Srouloir leur faire la leçon* J-

I
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PrEFACjS.

s

On ne doit pai s'attendre d'après le

iiUe qucj'ai annoncé^ lorsquej*ai fait

jtourir la souscription^ à un traité com-

plet du droit civil de ce pays^ que

I

J'avoue fracchement être bien audessu*!

de mes forces^ mais bien à dos qucitions

|et à des réponses sur des matières de

jdroit à la portée déjeunes étudiants el

pon pas sur les plus abstraites.

Si j*ai raussi ù bien poser les question!

\pi si les réponses sont clairjîs et perti«

ncntrsj*aurai atteint le butquej*avoiseu

[vue, qui etoit de (^ciliter lescxamensj en

donnant des notions générales sur tous

les points que Ton peut raisonnablement

[proposer à des jeunes gens qui entrant

[dans une carrière épineuse ne doivent

point être rebutas dès le premier paè, et

je ne doute nullement que tout candidat
qui méditera et apprendra ce petit

Cuthechismc et qui lors de son cjiamea
sera en état de repondre sur tous lei

Ijpoints qui y sont traités^ ne reçoive uU

i.
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^
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i
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eertificot baoorable des Jugri qui pre«

•ideiit aux examens, et ne loil iclmia ^
uiie profession qui eal tout & U
boiiorable et JuçratÎTe*
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QUESTIONS HT ItEPONSlS* f^

;:îp^^-*îi;p^ Ba8 Canada. .,;,

Sur le droit civil

:i\h

^ •ï5 7 a»

Q, Qju'est^ceque Vabandon djes a^t-^

•; . MAUX f ..'" ^_ •
.

R, C'est Tu -âge de laisser les bestiaux

i.y errer ça et là, dans les saisons

de Tautomme et du printemps,

Q, Cet usage est-il aboli ? > * ^^

11, Ayant été trouvé contraire à Ta-

; lîvVancement de Tagriculture, i! a

1 été aboli par Une ordonnance de

? la 30 me. année du règne de Cr.

an. C. IV. T rr te-.

%
- J> *-^ iJ A a 1

» j.

«
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Q.

.ABlNpONKEMÈXt.

C'est ùïi acte par lequel un debi-

ïteur ccde et abandoifrtte à ses

créanciers généralement tous ses

* biens meubles et immeubles, de

quelque naluceét qualité qu'ils

soient, pour être vendus, et le

prix en proreriStttêhe distribué

entre eux selon le privilège dé

chacui^.

Comhien y a-t-il de sortes tf'ABAN-

DONNEMENT ? ' "'" ' '

''^ '
*

De deux sortes, le voîofiîatre etlcJ

forcé.

Comment se fM Vàbandonnement

Tolontm'TCj €fi}U€l est son effet f

L*abandonn6lA6ni volontaire se faiS

pardelrjtnt Not^tires erttre tin de-*

liitcur et SOS creancieT», et aii

' moyen de lai tcssion que celui-ci

leur fait ^e tous ses biens, ceux-*

là le tienneïit ordinairement

q[uiUe envers eux de leur dù^
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ÂSANDONNEMENT^- %

levT #

m debi-
!» »

t & ses

tousse»

blés, de

le qu'ils

jg, et le

listiibué

ilege dé

d'ADAN"-

lire etlô

onncmeni

m r^ei .^

ire se fail

re un de--

rs, et ait

g celui-ci

m, CCUX-i'

mentîAire

jr •., ^tiand mêihe il ne seroit pas sa-

tisfaits eh ieiitier sur le provenu
de la vente des dits biens,

, >

tt. Ç*etoit, suivant l'ancienne juris-^

"^

; • îprlidehce, celui qtnjetoit octroje

par l^ordonnance du Jugi contre

la Volonté dès créanciers^ à la

.
requête d'uii debiteùi en prison^

qiii pour n'être pas réduit à y
finir tes jours^ demandoitd'étrë

. i*eçu à faire ce&sion dètoussef

icnë.

Q. Qu'elle àifferénée ij avoit-il entre

l'àbandonnemeni volontaire et le

forcé f

jfe. Par rabàndonnemènt volontaire lé

débiteur demeuroit ordinaire-*

ment quitteet déchargé enveri>es

frcaixiers^ au lieu que par l'fip

%

1 \
leur uu^
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4 • Abaxdonnement.

^ batidonncment forcé iP^n'etoît

i pas dispensé de les payer.

Q. Pourquoi cette Jurispi udcnce n'U"

Uelle plus lieu ?,...,
,, »i

K. C'est quelle etoit fondée sur le

code marchand/ qui^ faute d'a<;

voir été enregistré en ce payt

[
sous le gouvememiept français,

, . a été depuis déclaré, par les

Cours de Justice, ne point faire

partie de nos lolx municipales.

Q. L'acceptation d'une donation

est-elle nécessaire ?

B. Ouï et si nécessaire qu'une dona-

tion qui seroit conçue sans qu'il
^ fut fait mention d'aucune ac^

j^
' * ccptation seroit nulle, quia non

pêtest lïberalitas nolenti acquiri

^ leg. Ï9. dedonat. ficj* à voilr

' ' " ^^l'ordonnance de Louis XV. fevr.

Q. Qiiesty^cé que Vacceptation d'une

Uttrc de change r

^1'"
1

1
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Acceptation.

B* C*est la promesse par écrit de Tac*

quitter lorsquelle sera échue ;

en ces termes^ en bas de la lettre
i »... - '

de change^ accepté ce - - 1793

et l'acceptant signe son nom.

^. €[uél est Veffet de cette acceptation f
'

R, C'est d>n empêcher le protest et de

rendre celui qui l'accepte debi-

^' leur du porteur. * *

Q. Qti'entendez-vous par acceptation

' de succession ? i^ v^ .i'

R. C'est manifester par quelqu'acte

qu'on prend la qualité d'héritier ,

'd'un défuntcomme son presomp-
'

; y ]^\i héritier, ^
' ' \ ;

Q. Qu'elle est Veffet de Vacèeptation

d*une mcoession ? . ,

R, C*^t ^'avoir un effet rétroactif au

jour de Touterturc de la suc-

cession.
,

Q. Qjiiest'Ce qu'acceptation ic commu»

- nau>té f ^ r\

B 3
'^'

' ) .',
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Q.

i^ m '

i

A^CEPTATIorf

R. C'est 1- acte par lequel une vèuv«

après le décès de son mari ac<*.

'
.

cepte la communauté de bien^

quietoitentr'eux. *•
'

Q. Quel e$t l'effet dç cette acceptation ^

B. Ue^ei de cette acceptation est quei

- ' la. Teuve prend la moitiée dans

les biens de la communauté

après le décès de son mari. > O
Qu*entendez-vous par le draU d\4C'»

ÇR0I9SEMENT l ^. rs >:•':) }i

C*Gst un droit qui a )ieu ^ntre des

cohéritiers ou colpgataires d«i

prendre la part de celui qui I^

4 refuse ou qui ne pe^t la prepdre« i

Q, Achat, quest-ce } ^ '
"'

B, C'est un contrat par IcqUcl le ren- ^

deur promet et s'oblige dé liTrcr.

quelque chose à racheteur pour

lin prix convenu. ' y '

Q. Çov%bien y a-t-H de cho^s de Ic^

substance du contrat de rcntf ?

: r^ m



9.

n.

Jl. Trôîs ; lé consentement du Tendeur

et de Tacheteiir, la chose Vendue^

et le prix. - ^ v'

Cofnhi€7i d'actions ce contrat pto^m

duit'il )

Deux^ l'action d-açhàt et i'actioa

de vente : Taction d'achat est

, 4i'nnée à l'acheteur contre 1^

Tendeur dans laquelle il conclut

à ceque le vendeur soit tenu de

lui livrer la chose vendue et de

^*en faire jouir, âtux offres qu'il

. jfait de lui en pajcr le prix ; et

/qu'il soit condamné envers l'a-

acheteur en tous dépens^ domma-
ges et intérêts : l'action de vente

e»t donnée au vendeur contre

l'acheteur et il doit conclure à

ceque l'acheteur soit tenu de lui

payer le prix convenu^ aux offres

gu'il f;iit de livrer la chose

^en^ue^ e( qu'il soit condamné à
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t Âcçurrl.

*: %'
t piijerkf intérêts de la dite ioixi4

. j me avec dépens,
i

* < .

Q. Acquits, Qjuels biens sont ac^

quels ?

Ici Les immeubles acquits à titre one-*

rcux ou lucratif» ou les hérita-

^ '^ ges données en collatérale sont-

' ' acquêts. '

;'..;>

0. Action, qu'est-ce Cn fait de ju^

^ * ^ fisprudence ? ** -^/t n /

R. G*cst le droit de poursuivre enju-

gemeet cequi nous est dû^ ou
*' cequi nous appartient.

Q. En combien divisez-vous Vaciion,

-'
- en gênerai ? * i ^^ . >

R. Entrais: Taction personnelle, re-

- elleetmixtô. -^ *
4

Q Qu'cnlendeZ'Vons par Vaetionper'-

sonnette ?

R. C'est celle par laquelle nous agis-

sons contre celui qui est obligé

à nous donner, ou à faire quel

•

quechos^pourcotre utilité. .

< -f • i

»ï



Atfioifl Os
<j. jb'où procède dette action ?

R. De quatre» choses^ du contracta du

quasi coniraci/ du délit et dju^

qudtsi délit. .
,,

, .: r
-

.,,

Q. Que//e conctusion prenez-v(iu$ dà/u

c^Wd action ?

R. Le demandeur conclut su^yant la

,,j qualité du contracta ou autre

. ^ faitd*où procède l'actioiii et ce

à quoi ledeficndeur s'est obligé.

Q Qu'est-^ceque le demandeur est tenm

de prouver dans cette action ?

R. Il doit prouver deux choses. ^ [

1^« U cause de robligatiotie^^

Tertu de laquelle il agit, t ^

.
2®. que la chose qu'il demande^

lui est due: faute déquoiile«£

,
i

, deJiH>uté de sa demande.

Qi Qu*c^st-ce qus Vc^ctioikréelle ?

R, C'est celle ^ar la, quelle nous açis-

i sons^ comme propriétaire d'une

chose^ centre celui qui ««n irovi-«.

..'^^'-:-
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B.

' >
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B.

; 4I

it p

JUTÏQVj

Te le posiesienr^ icequ'ilaU i
larestitucr;,,

j, ,, ,^^, ^ i

D'oùnaitceHéàctioH ? ^

D'un droit de propriété qiielede-^

iilandear a dans k ëhose qui es^

possédée par uii autre, ]ë quel il

doit prôutèr tt faute de ce, ïë

posêeêseuT cfst déchargé d'après

teiie maxime^ actore nbn pro^

hante, ireus aMdtoiiut.. >

En combien divisex^voùé VàctioU

réelle ?
• - ^

En petitoire et pôsséssoire» '

Qu'est-ce quel*action petitoirè ?

C'est celle èar ia quelle celui qui à
la propriété d^aafonds^ o^ù uxi

droit iréel surun bèritage/enpout

iuit !é j^ossesie^r pour avoir la

' po^sessiaa de rimmeiiblé qui lui

appartient; où la jouissance des

droite dont Thcritage est charge

envers luî^



',*^

Ij. Qn*eîle conciûsioh prenâ-on lors^

,. qu'il s'agit de recouvrerla j^ro^

priaté d*uH fonds ?

II. Le demandeur conclut à ce qu*at-

tendu< qu'il est propriétaire de

Mieritage eirqaestion^ Icdefeu^

deur qui le possède soit condam-

né à se désister et départir de la

possession ot occupation du dit

héritage^ soit tenu de le restituer

au demandeur^ et d''cn rendre les

fruitci depuis son indue j<>uis«

sance^ avec dommages^ iiiterctik

et dépens.

il^. Et lorsqu'il s*agit de la jouissance

de droits réels, quelle est la con-^^

V clusion à prendre ?

R. En ce cas lé demandeur conclut à

ceque le possesseur de l'héritage

qui est chargé de droits réel»,

soit tenu d'en payer au deman-

deur tant d'années d'arreragei

^ . r«



Q.

H.
> > .

:m'

13 ACTIOÎ^.'

ecTiiiê», d'en continuer le paj^^*^

ment dans la suite ; ËÎnon qu'il

ait à déguerpir.

Quest'Ce que Vactîon posscssoîre f

C'est celle par laquelle on îîgit

pour être maintenu dp ns l^i pos-

session d'un tbndsy ou d un droit

réel, quand on y est troublé^ ou

pour la recouvrer quand on en a

i .. été dépouillé oupour enavoir la

>' possession par provision.

Q, TJaction possessoire ne se divise^

t-cllc p2s ?

H, Ouï elle se divise en complainte et

rcinlcgrande, et provision en

mitiere civile, et rccicance en

matière ben' fi ci-'ile.

Q. Çiu'entendez-noas par actions

mixtes ?

R» Ce sont celles qui sont en partie

réelles et en partie personnclleii

Q, Doniîez^tn 2m exiinvle f



H, L*acl!on de partage d'une ^ucc^^<i-

bion est mixte, cest-à-dire li^ît»^.

et .personnelle ; parceque les

,
cohéritiers agissent le« uns contre:

les autres, tant pour ëhe fait

partage des biens de la su< ces

sioD, cequi est rcel, que pour

.
; .

que chacun des cohéritiers fassn

raison aux autres de cequ'il pi^ut

leur devoir pour les prestations

personnelles^ cequi est personnel.

Q. QucUcs conclusions prend-on dans

les actions mixtes ?
. ,

U, On en prend deux :
'

la 1 re. qu'il soit lait partage de la

succession entière et de toute»

les choses héréditaires tr )uvécs

dans les biens et effets du défunt

au temps de son décès ou ac-

quises depuis à l'occasion de la •

succession et même de c illen

dont il n'etoit pas propriétaire^



Q.

»'

Action,^

inaîs qu'il possecloit de bonff0

foij et qui out cté prescrites par

les cohéritiers dudem^ndewrj^

et geiieraktnent de toutes celles

dans lesquelles la succession a

intérêt^ à Veffet que toutes ces

choses soient adjugées au de-

mandeur pour telle part et por-

tion dont il est héritier.

La 2 de. à cequ'ils soif nt person-

nellement condamnés à lui faire,

part des fruits qu'ils ont perçus,

des biens de la succession^ et s^

l'indemniser pour sa part du

dommage qu'ilsy ont causé ; et

enfin à lui tenir compte des im-

pense3 qu'il a utilement faitesi

pour la conservation des biens

deTheridité.

Ameubzir, qimUce ?

C'est dans un confract de mariage

|aire prendcc à un immeuble la

f

I
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qualité de meuble pourlefaûe

tiwïiber dans la communauté . r

P. Comment se fait Vameublissement ?

B. De trois jïiauieres :

1 ^ • eu stipulant qu'uti héritage

sera ameubli jusqu'à concur-

reuce d'une certaine somme qui

entrera dans la communauté. ,

2 ^ . en convenant qu'uni hérita-

ge sera vendu pour les deniers en

provenants être mis dans la corn-

munauté,

3 ®
. en déclarant qu'un tçl Iie-

ritagc est ameubli pour entrer

dans la communauté.

Q. Amortissement, que signifie cô

terme, l

R. Il signifie extinction, rachat de

quelque dette ou droit, et est

particulièrement employé poui;'

signifier la permission que le roi

accorde aux g:ens de main morte

d€ possède

geu!

r des héritages.



16 Appel.

Q. Appsl. quesUce ? »

R. C'est la plainte qu'on forme par-

devant le juge supérieur d'une

sentence rendue par un juge in-

férieur pour raison de griefa et

dommages qu'on prétend rcce-i

\oir de la dite sentence.

Q. Quels effets produit un ap^cl ?

R. Ueux : le 1 er. de suspendre l'e-

Tcecution de la sentence dont est

appel.

Le 2d. de transférer la connois-

sance dont est appel au juge

immédiatement supérieur à c( lui

qui Ta rendu»

Q, AnBiTrjGE : qu'entenekz-vous

par là ?

R, C'est une espèce de juridiction que

les Avocats ou autres particuliers

exercent en vertu du pouvoir

qui leur est donne par les parties.

^c décider leurs contestatjous,

m
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Q. Que faut-il faire pour rendre Var-^,

hltrage ohligatoire ?

R. Il faut deux choses.
r

1 ®
. qu'il y ait un accord entre

les parties par lequel elles? con-

viennent d'une ou plusieurs per-

isonnes pour décider leur diffé-

rend.

â ® . qu'elles proiriettent recipro-

. queoient de se tenir à leur déci-

sion, «ous quelque peine pécu-

niaire specrfiéé dans l'acte ; sans

quoi l'arbitrage nie passera que'

eomnie une consultation,

Q. Quelle est la différence entre ArbI'^

TRATSCR au AMIABLE COMPO-^\

siTEUR et Arbitre ?

R. C'est que l'arbitiateur ou amiable*

compositeur décide selon requî-

tes au lieu que l'arbitre est tenu

de sui\r3 le droit à la ligucjr.
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19 AlIMTRlTEèÉ.'

^. Ya-t'ilchs cas où les pariieé ânU
vent SiC choisir des arbitres fouir

terminer leurs différends ?

R. \ly en a tidis principaux^ savoir *

1 ® . quand il s'agit de divisions

et de partages de successions de

biens communs de père et de ïiïier,

de frères, sœurs et atttres.

2 ® q,uand il s's^git de compte de

tutelle et autres administrations.

3 ®
. qua^id il s'agit de restitution

dé dot, ou de délivrance de

douaire;

^, Qu'ent'endez-vou& paf* Àsk^jeN"

DJNTS ?

Il, Ce sont les parents de qui nouil^

somme» nés; nos père et mère

sont du nombre des ascendants et

succèdent en cette qualité.

^ A quoi succèdent'ils ?

B. Ils succèdent aux meubles, acqurts

et conquets immeubles de leurs

desvcadaîits. mais non pas aux
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ÀSSIGNÀTIOK. 19

jjropres, parccqu'ilsnc rerrtontent

points et qu'ils vont toujours aux

frères et sœurs, ou autres col-

latéraux du côté et ligne d'où

ils procèdent^ suivant la regle>

paterna paternis, materna ma^

ternis»

Assignation', qnesUce ?

C'est un acte par lequel quelqu'un

est ajourné, ou assigné de coin-

parottre pardevant un Juge

Compétent pour se faire condam'*

ner suivant les fins et conclusions

prises contre lui.

Parqui rassignêitiori doit-elle être

faite ?

Par un huissier qui doit «poncer la

demeure et paroisse de l'assigné^

à qui il a parlée marquer le jour

qu'il signifie l'ordre dopt il est

porteur et le signer.

D



20 AVANCEMÈNt;
'v

Q. JrJNCEMENT D*HOiRix. ^u'cntctl^

diz-vousjyarîà ?

R, J entent] s tout ce qui est donné par

lui ascendant par avance à ses

cnfans pour les établir^ en dé-

duction de leur portion hérédi-

taire.

Q.

R.

Q.

R.

'M

«s. A-

Lcs enfans qui ont eu quelque choses

par avancement d'hoirie sont-ils,

tenu de rapporter^ ou moins pren-

dre lorsqu'ils viennent à la suc-

cession de ceux de qui ils ont

reçus f -,

Oui, afin de conserver Tegalité

entre ks enfans.

QjCeàlzndez-vous par Ar£u et de-^

J^OMBnEMENT T ; •

JVntends la déclaration cîrcon-

stanciée q^ie le vassal est oblige

do donner à son S.3igneur de

toutes les terres et droits qu'il

tient de lai à titre fcv^dah
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AVPU ET DcyOiMDUÈMENT-

Quand le X'assal est-il tenu défaire

cet aveu et dénombrement .^

Quarante jours après qu'il a el6

leçu par lui en f(s>i et hommage,

et il doit le présenter au princi-

pal manoir du fief dominant.

Quand cet aveu et dénombrement

est'il dû ?

L'obligation de le donner n'a Heu

que quand la mutation arrive do

la part du vassal, si elle arme
de la part du Seigneur et qu'il

veuille ravoir, il faut qu*il ea

fasse les fraix.

Quelle est la peine 'portée dontre

ceux qui se refusent de donner

leur aveu et dcnomhremcnt ?

La saisie féodale.

Ans DE PAiiENTs. dans quels cas

est -il mccssaîre de le prendre ?

Dans plusieurs cas comuic suit :

1 ^
, quand il s'agit de donner

un tuteur à des mizicuis^
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^ Avis DE t>AR£NTBr

2^ . le tuteur doit se faire aii«i

tôriser par avis de parens lors-

qu'il a un procès considérable ^

soutenir pour ses Hfiineurs..
r

3 ^ • Quand il s'agit de la yentej,^

ou de lalienation yojontaire âti

biens de mineiirst.

4 ^ • quand il faut diriger queV

ques actions contre les tuteurs

de la pirt des mineurs.

5 ® . quand il s'agit de fa're l'cmn

plôî des deniers des niiiicurs.

6^1 quand il s -agit de ïnariei\, otv

d'établir des mineurs.

7 ® . lorsqu'il y a des substitufi-^

on& faites aux enfans nés et à

naître^ pour leur nommer un

tuteur.

i
3 ^ . pour créer un curateur aux

prodigues^ furieux^ imbécillcs et

V insensés*
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Quest-ce qu'un Bail ?

Un Baii> en gênerai, est uncon*

tract par lequel l'un donne à

l'autre lajouissance d'une chose,

pendant nn certain tenis, à la

charge de payer au bailleur une

certaine soinme dans les termes

fixés par le contracta

Coitthiiti de chosesfaut-il pour la

perfection de et co?itrjct f

Trois chuBCs : le consentement des

parties^ la chose louée, la re-^

compensa convenue,

Qjielles sont les actions qui naissent

dececontract ?

Il en produit deux : Tune appellée

aciio locati qui est donnée au

bailleur, et l'autre qui est nom-

mée actio. çondncti^si donnée au

pieneur* v
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Q.

II.

t M

R.

. Bail.'

Quelle est Vadun appellée act^xo

LOCATT ?

C'est celle par la quelle le bailleur

à louage agit contre le preneur ;

1 ®
. pour être pajé au tems cou '

venu de la récompense^ ou pen-

^S®. pour reparatîori des dom-

mages causés dans la chose louée

par la faute du preneur.

S®, pour rentrer dans la cliose

louée, le tcms de louage étai^

fini

Qxiclle est raction af^ellée actio

conducîi ? . ,

C'est celle par la quelle le preneur

agit contre le Railleur,

1 ® . pour jouir de la chose Icuéè

pendant le tcms convenu.

2 *^
• pour que le bailleur soît tenu

de mettre les lieux en état de

pouvoir en jouir, à peine de

tous dépens, doïi^^^^'^g^^ ^^ inté-

rêts,
•,•*--



Sans de MAâuGE, S3

. 3 ^ • pour repeter les impense»

nécessaires qu'il a faites pour

la chose louée^ du consentement

'' des parties^ ou par autorité de

justice et même les impense»

utiles/ "^ ''

* .1

Q. QiCentendeZ'Vom "par Bans dw

MARIAQE ? > V

.,:,..,... -...,•':: . . < k-

R. Ce sont des publications du maria*

gç qui doit être cclebré entra

ceux dont on annonce lesnoma

et qualités.

Q. Par qui Içl puWcalipn de ces ban$

doiUelle êtrefaite }

R. Par le Curé des parties qui veulent

, se marier*

Q. En quel lieu et quand doit-elle être

faite ? , . ^

R. A l'église paroissiale des partiesy

pendant la célébration de la

suinte messe.
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ÉATAUDi.
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Le défaut de publication de bani

empor^e-t-illa nullité du mariage ?

L'omission de baois ne causeroit pas

I entre majeurs la nullité du

mariage qu'ilsaiiroieni contracté

elle n'en prouTcroit que la clan-

destinité.

A qui doii-oà s'adresser pour

(obtenir dispense de bam ?

C'est à rEvêquc ou à ses Grands*

Vicaires.

Qucff-ce qu^un Èjtarid ?

C'est un enfant né delacojijonctiori

illicite de deux personnes

.

Combien distingue-t^on d'espèces de

bâtards ?

II y en a de trois espèces. Les

bâtards simples qui soîit nés de

deux perseneesabsolument libres

et qui pouvoient se marier

ensemble ; les adultérins, qui

sont procréés de personnes unies

i d'autres par le lieu du mariage;



»

^ctioîi

*»^r lifjg incestueux, qui soiit nés de

> )^:;:pcr8ôntied qui ne peuvent con-

.T .: tracter mariage ensemble, soifc

if.r.i.^à caiisfc du lien dcpareitfc^ ou

V
^' d*allrftncei et du vœu de chasteté

Les bâtards succedaU-ils à leur

pcre et in ère ? '^ " '*

Tous bâtards soit c[u'ils soient né*

ex soluio ti sOlutâ, soit qu'ils

soient vulgo concepii, tel adiUt^'^

rini, àul incestuosi, sont exclus

Bes successions de peréet de mcréi'

R.

.0 V.

Quelle est leur capacité ?

Ils sont capables du droit dés gens

/et du droit civil ; parceque là

naissance dans un pays donne le

' droit de bourgeoisie et la ca^

., pacité des effets civils ; par

. conséquent ils peuvent ac jfuerir

3
et posséder toutes sortes de biens

^ etdecharges^ et en disppserpar
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Bâtards,

donations entrevifs oq pn^ tesfk-^

ment. Ils sont incapables de tou-^

tes successions ab intestat, à la re-

• serve de celles d« lewrs^ enfan»

légitimes, et de la suqcessioa

qui peut leur appartenir paf^

VEditundèvir etuxor.
^

Par quiles alimens sont^ilsdâs aii:0_

enfans naturels ?

Par les pères et mères jusqu'à ce

qu'ils ajent appris un métier,

A qui le bien des bâtards qui decè-

dent san% enfans légitimes, ou

sam en avoir disposé pur douait

tion, ou testaineiit appartient' il f:

Au Roi par droit de batardit^e,

Qiidle en est la raisQn ?

C'est que lés successions ai intestat

ne f3e défèrent que par la parenté

r?ui étoit entre l'héritier et celui

à qui il succède, et les bâtard»

qui décèdent sans enftins legiti-

me», n'ayant i)yiat d'bcritie*^.



^J7.

tou^

lare-

iifani

par

u'à ce

er.

donah
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.BBNÊFieE d'Invektaire.

fti-T rAirJeurs biens sont vacanset apnar-

T »'^ r »tienhent au Roi comme î!»tJ<rncHi*

~ h u y Souverain de tout cecjuise trouve

1
i> 4ans son rojaume n'avoir poitjl;

èi ;> îi dé propriétaire. '= ^

jQ. QUèst-çé que le. Bénéficia d*Jn-

II. C'est un privilège qui empecnela

confusion des droits actifs et

-
'

: passifs d'une succession avec les

.j:j I *. droits particuliers de Theritier,

.,rr en faisant par lui inventaire des

'r.< biens du défunt dans le tems

.. ^ prefiniparlaloi, - I

Q. Quels sont les effets du ienefice

V . ?^ d'inventaire ? h ) mm

R. 11 y en a trois le - jn/';;»}

•' 1er. esl que rhéritier n*ést tenu

des dettes dudefuiït quejusqu'à

ht concurrence du coatemi en

^^ :; l'inventaire, le :'•» \

lî n f^i^a: E %
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%, est d'empêcber la confusièii

des biens du défunt arec ceux

de liieritier ; pourquoi ce der-

nier pei^t poi^rsiiiyre 1? pajment

de cequi l\ii est dûjt comme les

Autres créanciers^ çt il P'ççt pa^

tenu de faiçe la delîTrî^nce dct

legsjusqu'à ce qu'il soit çntierç?

meut satisfait. Ljs
f\'>

Sme. fst que s*il s'agît entre Vhe^

ritier bénéficiaire et les creancierg

de rendre compte de la succes-

sion bénéficiaire et de discutei^

les biens et effets qui et\ dépen-

dent, l'héritier prend par prefe-»

rence aux créanciers les fraiji

funéraires et les autres depénseâ

liecessaires faites pour 1^. suc-

cession. 'iU

Quelle différence y a-t-il entre Vliet

ritier par benejice d'inventaire et

l'héritier pur et simple ? .
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H^ . A V^xception des trois effets cy-

, 4es^ui| il n'y en a aucune si ce

I ® . que 1 -héritier pur et simple

,, peut aliéner les biens d^ la suc-i

cession commie il le juge à pro^

; jppg ; au Ueii que Theritier pàlf

; bénéfice d'inventaire ne^ le peut

faire valablement^ n*et$int pas

«équestre^ / v
>

^ ^
. que ^héritier pur et simple

^ n'est point obligé dé donner

' caution; au lieu que Theritier

' par bénéfice d'inventaiée y est

Jtenu pour les nieubles et fruits

}evés.
'

. i

^ * / que i'heritîcr pur et simple

est en droit de recevoir tout ce

' qui est dû au défunt ; au liçuL

que riieritier par bénéfice dIn-

ventaire ne peut pas recevx)ir une

jjionime, appartenante à la*suç-
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cession au préjudice des ei

"' ciers du défunt, sans avoir ai|

préalablje rendu compte.^

Quels sont ceux qui pefivmt dêman^

der le bénéfice d'tnvetitçiire et

;

^ tiomment VoUîent"On ? ^

Il h^y a que )ç6 Iiôfitieis I4gitiinesi

ou iestamentaiiel, dans lepajg

où l'iuâtitutiop fi 'héritier a lieu^

qui puissent se «ervfr en France

du bénéfice d'}qvent;\ire^ en paj»

coutumier J'herider qui en veut

jouir dçit obtenir des lettres^

royaux de bénéfice d Inventaire

qui ne spnt point nécessaires eq
pays de droit écrit,

JJjuNs, quesigntfdc ceffioten ierm%

idejurispj^udencc ? >
j

Il sigi^ifie toutes sortes de posses*

«ions et généralement tout cequi

compose nos facultés^* v

Co^nmcnt les divi^z-vou$ ^,
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Ëa meubles et immeables ; onIe£i

divise encore en cli^sea corpo-

relles et incorpforelles ; CQmniié

sont les gervitud's, les obliga-

tion et aétions^ les propre» con-

Teniionnéls> ou derniers stipulés

• propre»/ les rentes et les offices ;

.' on les dif ise énéore ett biens

..féodaux, eensier»/ ou aliodiaux.

Que comprenet-'oom sousU nom de

: mendies r ' ' - ^

Taut céqui se peut faéilenient

i; : transporter à*un lieu à lîfti autre,

sans êtrç détérioré ; comme
J'iaigent comptant, les meubles^

meublans, les bestkux &ca.

Qu entendez-vous par immeubles i

Ce sont les 6iens fixes qai ont uiia

assiette et situation certaine et

assurée, et qui n î peuvent et:
é^

transportés d'un lieu en un autre,

comme sout les héritages etkt

jjaaii«u»..
; 'TII
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Qtt(7//d différencey a-Uil entre hiéii*!^

hlis et immeubles ?'****'

î^i ies meubles .siiiirent la l^èr^

sonne de celui à qui Ww appar-i^

tiennent ti se règlent par ^a cou-

, tume de son dofanidle $ les im^^

. tneubles au contraire se ieglent^

tan' pour les dispositions entro*^

Vifs que testamentaires et pour

les successions^ suintant isL cou-

tume des lieux où ils sont situés*

X. fi
fe ® , le retrait Ugnagér n a poîrft

lieu poiir les meubles ; maié

bjien pouHes immeubles.

3 ^
, les meubles n'ont point dé

suite par bvpotèque ; au lieu

que les immeubles Tonti
*.;.,-

. -i "»- - -. ^ ^

» - * _•
-

4 ® • les meublés rie se vendent

point avec les sôlemmtés des

Ériiks comme les immeUMcs*
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fe ® . la lézion d^nitrc moitiée du
juste prix n*a point lieu en venté

de meubles comme d'immeubles.

6 ® . les meubles se prescrivent;

par trois ans et les immeubles

par dix ans entre presens et vingt

i^.is entre abseis.

ï'®. les meubles dans les suc-

cessions se règlent autrement

que les imnieubles«

8 ^ . en meubles il n'y a point de
complainte si ce n'est pour uni-

versalité de meuble^, au lieu

qu'on peut l'intenter poiir un
seul imnoeuble, dans la posses-

sion du quel on est troublé.

9 ^ . lirte donation particulière de
meubles n'eit point suje 'e à
insinuation^ il faut aucontîkiô
faire in inuer toute doiiatlori

d'immeubles, soit d'universalisé

d*immeuble», soit de quelqu im-
lîituble seulement.
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35 Bien*:
^

10 ® . la discussion des meublée

doit avoir lieu^ dan» ce pajs ci,

avant que d'en venir aux im*

meubles.

Q N'y a-t'il pas de distinction dans

Iss immeubles mêmei ?

R. Oui, on les distingue en propres,

acquêts et conquêts..

Q* Qii*entendez-vous par xropres ?

R« Ce sont les immeubles qui nous

sont échus par succession en
' ligne directe ou c<dllaterale^ ou

par donation en ligne directe*

Qf. Comment divise-Uon les propres f
R, On les divise

1 ® . en propres, anciens et naîs-

sans.

2^, en propres, paternels et ma-;

ternels*

3 ® • en propres, véritables et fic-

tifs.

' 4®, en propres de successioiQ^

seulement et de dispositlQn^
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Q. Quelle est la différence entre un

propre ancien et un pvf^pre nais^^

sant ? I .
' j.»

R, Un propre ancien est un immeuble

qui nous Tient de nos ancêtres et

qui nous est écliû^ après avoir

fait souche en la directe. Un proJi

pre naissant est un immeuble qui

étoit acquêt dans la personne de

celui de qui nous le tenons à

titre de succession en ligne di-

recte ou collatérale^ ou à titre

de donation en ligne directe*

Q, Qii*entendez-vous par propres, pa*

ternels $t maternels ? ' r

R. Les paternels sont ceux qui vien-

nent du côté du père, et ies ma-

ternels ceux qui sont échus du

côté de la mère.

Q, Quest'Ce que propres vériUiblcs et

fictifs ?

F 2
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Jl. les propres Téritablcs sont romtiic»

je viens de dire les in;imeubleft

qui nous sont échus par sutces-

:'.. '.. «ion en ligne directe ou collaté-

/; . > raie, ou par donation en ligne di-

r
, recte ; les fictifs sont des somme».

de deniers ou des immeubles qui

n'ont pas la qualité des propres^

mais qui Pont par fiction, suivant

la volonté de l'homme, ou par

' la convention des parties.

Q. Qu'entendez-vous par propres dû

succession seulement^ et de dU^i

* ^ position ? - >• ' • * .'

R. Les propres de disposition testa-*

' mentaire sont ceux dont il n'etojt

permis autrefois de disposer par

testament que du quint, comme
étoient les immeubles qui nous

étoient échus par succession taiit

eu ligne directe qu'eu ligne col-

latérale, ou à titre de donation

directe; 1p« ngi propi



l^ontraire qui ne le sant que de

succession^ sont ceux: dont on

. peut disposer pour le toutpi^r

dernière volonté ; mais qui dans

la succession de celui qui les

possède sont considérés comme
propres et appartiennent à l'hé-

ritier des propres, lorsque le

défunt à qui ils appartiennent

n'en a pas disposé par testament,

ou autre act'^.de dernière volonté*

Par exemple un testateur lègue

â quelqu'un qui ne lui est pas

parent un héritage, à condition

qu'il demeurera propre au Icga-i

taire et aux siens de son côté et

ligue : cet héritage est par fie-»

tion un propre, mais de succes-

sion seulement et non pas ua
propre de disposition. « ^

Qu'entendez-vous par acquêts ? l

Tous immeubles acquits à titre

onéreux ou lucratif, ainsi que à
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'• Icslicritages donnés en celIateraTo

( 8(Hit acquefs,

Q. Quelle distinction faisoit^on autrc-^

fois entre propres et acquêt» ?

R. On en faisoit doux essentielles :

i ^ • un liomme pouvoit disposer

pai* testament de tous ses acquCts^

mais il r.e pouvoit disposer que

du quint de ses propres.

2® alors et actuellement quand

un homme deccde ah intestat,

c'est toujours son plus proche

r hentierquisuccedc aux acquêts;

[
mais à l'égard de ses propres ils

apparUennent à ses parents de la

ligne d'où ils procèdent suivant

Ja règle paternapatcrnis, mater^

na niidernis.

Q, Qucntmdez^vous par conquees ?

R, On entend par conqucts les immeu-

bles acquis par le mari et la

femme pendant la commuuauic.

1;'
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Qf. du*entendez-vous par choses cor^

porelles et incorpordlts ?

R« Les choses corporelles sont celles

qui tombent sous les sens^ ccmmi

un fond^ une maison^ un habit

- &ca. Les iocorporelles sont
' celles qui ne tombent pas sous

les sens ; mais que nous conce-

vons par r^ntendement et qui

consistent en droit ; comme sont

les successions^ les servitudes

des héritages^ leb obligations^ les

actions &ca.

Q. Comment distinguez-vous les choses!

coiyorelîes ?

R« En fongibilcs et non fongibile».

' Les iongibilei sont celles qui

ne sont pas des corps certains et

déterminés et qui consistent eil

quantité et se règlent par poidsy

par nombres et par mesures ;

comme dubledy du vin^ del'huiltf

et elle» ^ consument par Tusag^ r!:

VU
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^ ^ et ne périssent point, mais petW

vent être représentées et rem-

placées par d'autres de méin0

nature. Les choses non fongi-*

' biles sont celles qui consistent

en espèces, c'est-à-dire en un

corps certain et déterminé et qui

ne se consument pas par l'usage^

l^iais qui périssent, de manière

Qu'elles ne peuvent être repré-

sentées ni remplacées par d'au-

tres ; comme une maison, uri

cheval &ca.

^ . Qu'entendez-vouspar liensféodauût^

cerisiers et cdlodiaux ?

R. Par biens féodaux j'entends ceux

qui sont tenus en fief, par cen-

siers, ceux sur les quels il y a

des cens, et par allodiaux ceux
qui sont tenus en franc-alleu.

Q. Ciu"entendez-vous par Bornes^
E. Ce «ont des marques ^ui séparent
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lés ïieritages des particuliers et

des seigneurs. ^

Quefaut'H faire lorsqu'un vôism

empiète sur nos terres ?

On doit intenter Taction de bornage

contre liii^ dans la quelleon con-

clût à ce qu'il lui soit fait dé-

fense d'impieter à l'avenir sur

tios terres et, que des bornes soient

iniseD conformément au:?; anci-

ennes, ou d*après les titres ; que

la partie adverse soit tenue dé

restituer au deniandt^ur toutca

(qu'elle a usurpé avec les fruits et

les émoluments qu'elle en a per-

çus et que pour l'avoir fsÈit cliô

soit coiîdamnée auxdépensjdom-^

' jmages et inteiets.

G
Quesi'Ce qu'une CAUTION ?

Ce terme signifie Celui qui s'oblige

pour un autre.

G

\-(.>



.::;,li

>

#

44 GAt/TïôC

Q. La caution est-elk tenue dépiiyef

2?our le principal obligé ?

R. Oui, mais après seulement que le

.^^ débiteur principal a été discuté^

à moins qu'elle n*eut reaoïicée^

au bénéfice de discussion. i

Q. Quelle est VoUigation de la cjution f
îl. L'oblis:ation de la caution n'étant

.

que ^accessoire et l'assurance der

l'obligation principale^ il s'eu-;

suit de ce principe.

1 ®
. que l'obligation de la cau-

tion ne peut subsister si celle du^

principal obligé est absolument

rulle, soit qu'elle fut causée pour

cliPses illicites, ou contre le»

bonnes moeurs.

% ^ . que la caution ne peut pa«

être obligée à une plus grande

somme que le principal débiteur,

ni à des conditions plus dures.

3 ®
. que du àiomént que Tobli-

gatioQ du priacipal dei^iteùr oit

^

4... .,
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Caution; 45

r • éteinte par le payment effectii;,

ou par la novation de la pi emici u

obligation, ou autrement. Te bli-

gatioQ du fidcjusseur cesse au

même instant*
*

- . >

Q, Y a-Uil des cas ou la caution puisse

(igir contre le principal chhiteuy

pour se faive décharger de son

cautionnement ?

R, Il y en a trois ; le

1er. est quand le débiteur reste

un tems considérable sans ac-

quitter la dette exigible pour la

quelle le fidejussêura repondu, le

^d. est lorsque le fidejusseur qui

a renoncé au bénéfice de discus-

fien, est poursuivi par le créan-

cier pour le payement dç la dette

dont il a repondu.

(^. Qu'cntcfidéz-vous par CAurioif,

Judiciaire ?
'
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C*v.3t celui qu! s'oblige en justk^

en conséquence d'un jugement

qui ronronne, comme quand il

est ordonné qu^une somme ou

fiutre chose sera délivrée à une

des parties en baUiant caution*

Quelle différence y a-C-il entre une

caution simple et coxiventignnellç

et une cautionjudiçiCéire ?

]R. Ii9. voici :

1 ^ • la discussion du principal

obligé n*a point lieu pour les

f ; cautions judiciaii:epi> rie lusorla^

,. fièrentJufiicid.

^®. les cautions judiciaires no

peuvent entre elles se servir du
bénéfice de division.

3 ^ • U caytion judiciaire ne pe\i^

pas se dispenser de plaider devant

le Juge pardevant le quel elle a

^itses soumissions.

/ .
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Caution^ 4t

é ® . BÎ le principal obligé est

contraignable par corps, la cau-

i tion judiciaire l'est aussi.

Quest'Ce que la Caution JvnA*'

TOIRE f

C'est celle qui se fait en justice en

conséquence d'un jugement qui

^
l'ordonne, ou de disposition d'or-

donnance, ou de coutume quijr

oblige quelqu'un. «

En quoi consiste-Uelle ?

Elle ne consiste que dans le serment

que fait une personne en justice,

d'accomplir cequi lui a été or^

- donné ; comme de se présenter à

(toutes assignations, de payer, de

rapporter tels meubles, ou d'a(i~

. ininistrer tels biens fidèlement.

Qu'est-ce qu'une Caution Soii'-

DJIRE ?

C'est celle qui s'oblige solidaire-

ment avec le principal débiteur

et qui par conséquent peut être

m

\ . .fi
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i/dt Cens."

J)Oursuivi pour raitfon de là dette

.,; dont il a reptnidu^ san^ que le

créancier soit tenu de discuter

les biens de celui pour lequel

elle s'est obligée comme cautioiiA

Q. Quest-^ce que le Cens ?

Ji. Parmi nous c'est une redevance

atinucHe et seignëuriate^ foncière

tt perpétuelle, d©ttt uii héritage

censicr esit^chatg^ envers le fief

dont il est mouvant, et qui a été

imposée pour 1h première fois pat

\e seigneur dans là concession
""

qu'il a faite dé cette hci'itage, et

il emporta lods et ventes à chaque

mutation.

Q, Le C€fis est-il divisible ?

Jî. Non il est indivisible, ensorte que/

quoique rheritage chargé du

cens eût été divisé ent^eplusieur»

cohéritiers ou propriétaires, ne-

anmoias le Seigneur pouroit

i' M.:!i-i



Q.

poursuivre le quel des posscs-

jieurs il voudro*' pour être paj

é

du cens entier^ •

ia rente a-Uellc la mê^ru qualité

que le cens ?

Jt.« Non, la rente foncière cotwtîtuéé

p^r le contmcjt de concession

n'est qu*un sur cens qui n*a

point les qualités du cens*

0. Le cens peut^iî se prescrire sur lé

Seigneur ? , .

ti^ Non, il e&t iqipireiscnptible à sou

égard et il peut au CQntraire lé

prescrire: ainsi pourvu qu'il aii

un titre, quand il jauroit été plu^

de cent ^ns sans percevoir les

cens, il peut toujours contraindre

les redevables à le reconnoître i

au contraire quoiqu'il n*ait point

de titre, s*il a perçu le cens pen-

dant le tems porté par la coûta-'

m
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me îl acquiert prescription et lel

héritages demeurent chargés du
cens à perpétuité.

Q, Le cens ne peut-il pa& èe prescrire

quant à la quotité. ?

R. Oui^ un seignenr qui pourroit eri

vertu de son titré pretehdtë

vingt sols par arpent qui se seroit

> contenté pendant trente ans d'en

recevoir dix, est obligé de suh

vre la loi qu'il s'est imposéq*

^. Qu*entcnd-on par Cl6tvèèIs ?

ft. Oii entend les pieux, piqueis eé

perches dont les telres laboura*

blés, prairies et paccages eil

campagne doivent être entourées

Q, Peut' on forcer son voisin à clôtu^

rer ? '

Ht On peut le forcer à faire des clôtu-

res mitojennes pour les terres

labourables, prairies et J^acca^

gc«.



1^, ilUcdod'On faire pour y contrains

dr^ c^lui quf s'j/ rf^fu^e ^

R. On doit le fairje assigner devant )à

Juge ipolir être condamné à taire

mitbyennementi après les semen-

ces derihnée suivante, la clôturé

demandée ; sinon et à taute de hi

faire dans le Icflis ûx<c, que le

demandeur sera autorisé à H
'

i
faire aux fiais et dépens du re-^

fusant qui en pajera la valeur

d'apriès l'estîmatton du Capitaine

; : ? ou aui»fe officier de milice du
lieu. i. : . , . - < « • - r ::.f)

Q, Hii'est'Ce qu'une Ci/étifnÈ x>'In^

ventjihe ?

H. C'est une solémnité requise dans la

,j, Cjputmi^e poifir. ei)|pâ>pl>Lcf giiie Isl

jComiAuiiaute jqui étotit entre le

^^, guryivant d,e? conjojijats et le pre-

^QQtà^j ne spU coatinHae entre
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Clôture D*lNVENTAiftfe'

v\^ le survivant et sesenfans> lor*^

qu*ii y en a démineurs, :.

0.
' •.'^•*>^h '>C '•'*-.»«.'-»« .'*! fi. .' *ii Ml*^» JH

Comment sefait cette clôture ?

Après que Tinventaire est fait et

^ parlait, la clôture s'en fait aa

Greffe et ne consiste qu'en une

; , simple affirraation judiciaire du

i\ survivant des père et mère que

uh l'inventaire est fidèle et qu'il n'y^

> arien de recelé ni d'émis, dont

acte est entré sur un registre ;

après quoi le Greiifier met au bas

de l'inventaire qu'il a été clos tel

w . « ' i' S»»

Q. Qî/e/ tems a-t^on four faire cctU

' >>
• clôture ? a^lav .H vjy^

Q. La céiitUihe donne trois iriois qui

.
. . ï çri^ un terntié fatal, car si elle est

'^1 faite après les trois mois Ik com-

' munauté estcbntini:cset Piuveu-

tairê devicnticuiili^»
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1^ com-
i

l'iuveii- 11

Commission RocAfôire. Kft.

QluesUce qu'une Commission Ro-

GATOIRE ? . ,^)
i%

,

C'est une commission donnée par

im Juge et adressée à un autre

sur le quel il n'a point de poi?-

iiO

-:^

voir, par la quelle il le pri.

inèttré à exécution quelque man-

dement, décret, ou appointcaie»)'

; • t'e justice dans l'eténdue cie sJî

. juridiction, ou d'informer d<.

E quelque fait, ou d 'enregistre

i

quelque acte, ou de fair^ quel-

lî :?que autre chosc^ t» : itt ih ;>

Quelle est le mot/en cVobtenir cette

commission rogatolre ? •; >

On présente requête au Juge par-

, devant le quel l'instance est

<
, pendante ; et on conclût à çequ'il

Ivi plaise délivrer une coTmiiiy-

' si(m rogatoii'e et adressante au

Juge du domicile de la partie,

sur cette requête (au bd.3 delà,

H 2 :h.. -r '\^ïv.-\
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•'
^ 'Qtrcllc lé Jcigfe de Pihéfàtlf^éperii

^.
• dante met son orddniiancç) cs^,

expédiée une comniissioh loga-

toire, conforme aux cpnçlusiooa^

. de la requête.

IQ, Qwcs(-ce ^z/^ ta Commuk4ute' djç

BiSNS, i. TRM CONJOINTS ? ,

|l« C'est une société de biens qui se

contracte entre piari et fcnim&

par convention expresse portée.

- • par le contraict de mariaj^e, ou

tacitement par k disposition dt|

' .. droit cciatumier; ^ c- .
vj) :0

jQ, Quand les parties sç muTrkht dan$;

• - iin pàî/s coutumter sansfaire de

- ' dontracty on lien quand les par

^

^ 1 ties ont omi^ de stipuler dan^

leur coniract qu'ils ^ef^oicnï coiUf^

vîûus, ia communauté exitte-U

.-
elle

?--'-•'"•'-• *^;-"^^^-*-

|Ç. Oui eïîe est toujours presUméç ci^

oavs coutumier%
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<Ji MMs ^eUt-on dans un coniract de

Mih\,, iricmâf^e derogir à cette partie

(Ida eoutmne f :m! =: i • *

R. Oui, parce que les contrats de

,,^., y mariage sont susceptibles de tou-

., ,,;- tes sortes de clauses. » v

Q. Quel est Veffet de la communauté

de biens F ^ - • -,

iR, C'est qu'avenant sa dissolu^' >n oi»r

,, ^n partage l^^s biens p^r moitié

, entre le survivant et les ketitier»

^ prédécedé.

Q. JDte qudjonr commence cette com-^.

. munauté ?

R. Du jour de la bénédiction nuptialo.

Q. Quels biens entrent en commtmniité ?

|Ei, Tons les biens iiieubies que clia-»

cun des coni oints se trouvé avou*

au jour de la célébration^ ou qu^
'

^ iVo rechoient pendant leur nia ri-

*f »ge, ainsi quêtons les cohquets

immeubles faits pendant icelui

f
tombent dans Ift <:o0imumuié ;

l" i<

il

I
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Communauté', i

\^ à moins qu'il n'yait cônyefitiVitV

contraire portée par le cpntract

de mariage.
, . )

X^es immeiihles qu'un desxdnjointft

acquiert en ligne directe pendani

le mariage par succession/ dona^

tion ou autrement entrent-ih em^

communauté ? - * -^ "^

-f

Ils n'y entrent pas^ non plus que le»

immeubles qui leur échoient à

titre de succession en ligue coK
1:\

i\
latérale.

Le% meuhks ou immeubles donnée'

purement et simplement à Vun.

des conjoints pendant le mariage

par d.s collatéraux ou des étr^ari-

^ers tombent ils dans la cvnùnu"/'

nauté ? .

'

Oui, ils y tombent, sans rcsti ic-

tion, et doivent par conséquent '

êlre sépares par moi<iée après la.

dis^olatioa. i; ^ )::)- ' t

\ i

14
II

I :!
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iéC^ acquêts faits avant le mariage

font'îls 'partie de la commua

nauté ? i /

Non^ la femme ne peut rien preteiW

dre dans les immeubles acquk

par le mari avant son mariag^é

parce que ce sont des propres de

communauté. Si cependant le

jprix d'ùiie acquisition n'a étiâ

payé qu'après le mariage, la

femme pourra demander part ail

prix qui en aura été doraié pen*

dant le mariage. :T

Ofii est maître de la communauté ?

C'est le mari seul, et en cette qua-

lité il peut intenter toutes action^

mobiliaires et possessoires pour

raison de cequi la coniposc : il

peut pareillement disposer de

tt)Us les eficts de li coîïimunàule,

pourvu que ce soit sans fraude,

car il n*est que radmiuLstrateur

de cette? société. '

ti

s*

{

m
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Q. Si la femme remarquait dans scfiï

mari une dissipation manifeste^

que fourroit-elle faire ]pourpré''

venir sa fuîne P

ft. Pour l'éviter elle dst en droit de

former sa demande en separatioa

de biens.
; • i

:illL

' !!!f :

g. Zç mari peùtAlm préjudice de là

; communauté faire entre pifs une

donation universelle des eJjFcté

mobiliers ?

11. Non, et il ne peut pas non pluâ

donnera cause de mort quejus-

' qu^à concurrence dé samoitiéer

dans les biens de la communauté^

Q, QjtCentendcz-voùà par Commune
RENOMME*E ?

I

" ' , . 1
"

R. C'eslla yoix publique qui sert de

preuve Cil plusieurs ociQ^isjons.

Qi Qii-^ peut-on prouver par coinmunt
î « î } ^i /2rcHumuiiiL r

"< »
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Commune RENÔMME'Êf S9

On fait preuve de l'agc quand leâ

registres de baptêmes ont été

perdus par incendie ou autre-

lilent ; là conimùne renomniéô

sert aussi à faire preuve des fa*

cuUés d'un défunt au défaut

d'inventaire, eh faisant une in-

formation de céqu'il peUt avoir

laissé d'efl'ets lors de sa mort.'

Par exemple : une femme meurt ;

le mari tuteur dé leurs enfans^

niin^^urs ne fait point d'invert-»

taire et donne par ce nioyen lieii

à la continuation de la commu-
nauté : il arrive ^enàuite que la

communauté dépérit et que le

père est poursuivi pour des dette^^

qu'il a contractées depuis sou

veuvage : en ce cas il est loisible

aux enfans pendant la vie de leur

perc^ ou après sa mort^ de renon-

cer à la contiauatiaa de commjtt-,

t

' il

» .
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SO Communes.'

naule et d'en demander le partît-^

ge sur le pied qu'elle etoit lors

du décès de leur mère. Alors

le Juge ordonne qu'il en sera

*• informé par la Commune Re-

nommée et l'estimation faite sur

le rapport des témoins de l'en-

quête ; en conséquence de quoi

les enfans exercent leurs droits

ei hypotéque pour ks biens qui

leur doiventappartenir, tant pour

les reprises que pour ce qui doit

1 leur revenir à cause de la com-

munauté à la continuation delà

i quelle ils ont renoncé.

Q. Qu*entendez-vous par Communes f

R. J'entends le* héritages, bois et

prairies qui appartiennent à la

communauté des habitans d'un

certain lieu pour leur usage et

i que les Seigneurs du lieu m
peuvent pas s'approprier.

ws^.

(

i^

* «
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Les communes peuvent-elles être

sahics réellement pour les dettes

de la communauté ?

Non^ comme il a cte jugé par

arrêt du 25 Avril 1651. rapporte

dans le journal des audiences.

Deshahitans ayant droit de commua,

nés peuvent-ils en dem^andcr le

partage pour que chacun en ait

une ^ part et portion destinée à
son usage séparément de celle des

autres ?

Noii^ Faction de partage ne peut

avoir lieu dans ces sortes de
choses dont la jouissance ne peut

en aucune manière être changea

par Jes particuliers, . ^

Qu*cst-ce que la Coji pensation ?

C'est la confusion d'une dette \\^

quide avec une autre créance

aussi liquide en sorte r;i/cllQ

çquipole à un pajemeut.

13

;
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Q. Qu'entend'On par dette cîtiire <|

liquide ?

1^, Pn entend une dette eerlainr rion-

siijette a ci^nte&iatiyiî i;'^ ^**i^ ^

présent exigible,

Q. jDaw^ quel teins pcnt-qn demandcti

la compenmiion f

Le débiteur qui est assig^né peut la

demander en l'opposant pour

défenses à la demande qui o^%

intentée contre lui, mêmcaprès^

les défenses fournies, en tout

tftat de cause, par une requête

qui se dresse de la même manière

- que se font les autre* demande»,

incidentes.

H; Ya-t'il des cas où la compensation

n'est pas admise quoiqu'il s*agise

de dettes clair et liquides etdè$

à présent ça , olès entré les mé--.

l
?
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11 y en a plusieurs où elle n*a pas

lieu :

I ®
. en matière de dépôt volon-

* taire, ou nécessaire*

2^ . pour droits fiscaux.

^^. en matieie de retrait ligna-

ger.

é^ • en madère de complainte et

réintfigrande.

5 ®
. quand il s'agit d'arrérages^

de cens, de rente foncière sei-

gneuriale ou de redevance cm-i

phyteotique,

i^^ . en matière de pension via-t

gère et de pension alimentaire.

7 ® , en matière de condamnations,

ou convenliolis pénales.

Qu'est-ce que Complainte f

C'est une action possessoire par f*

quelle le possesseur d'un heiitàge

ou d'un droit réel, qui est trou-

blé en sa possession, s'en plaint

il

,:»'
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l\\
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ï
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$^ CpMrLAÎNTB.:

pt demande crêtre maintenu dans,

sa possession et que défenses soient

faites dt Vy troubler.

Q, Combien y a-t-il de sortes de tom-^

plainte ? » ,

R. On en distingue de deux sortes ; la

beneiiciale qui s^intente pour le

possessoire des bénéfices et la

complainte en matière profane,

qui s'appelle complainte en cas

* de saisine et de nouvel leté.

iQ.
Que signifient saisine et nouvelîeté ?

II. Saisine sigiîifie possession, et nou-

velle <e signifie le trouble et. Tin-

novation qui se fuit en notre pos-

session ; ainsi C(* Tiplainte en cas

de saisine et noinclicté/ veut

dire, complainte en cas de trou-^

î* bleen notre possession. .
-

Q. Quand le possesseur d*un héritage

ou d'un^ droit réel est trouhlé ee

empêché dans sa possession et

jouissance qiie peut-il faiTC ?
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I) peut intenter action ch cas dé

saisine et nouvelieté daits Tan et

jour du trouble à lui fait, et

causé au dit héritage et droit

jréel contre celui qui l'a troublé,

Qu'elle conclusion prcnd'On dans et

cas ?

On conclût à être maintenu et

gardé en la possession et jouis-

sance d*un tel héritage, et la par-

tie qui a fait le trouble condam-

wée à rendre et restituer au dô-*

Dlandeur les fruits quMle a per-^

ÇU8 et qu'elle Ta tnipê'l^^'^ dé

percevoir, et en tous dtpens,

dommages et intérêts, tt que

défenses soient faites au défen-

deur de 1 y troubler.

Ciu'est'Ce qu'un Compromis ?

CVst un acte par écrit bigné deal

parties par le quel elles convi-

ennent d'une ou de plusieurs

pet^ounes pour deçickf Icftir âif-

H^.

M

f^M
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Q.

R.

Q

feicnd et promotlaiit réciproque

ment de se teiiir à leur dccisiuni

•50US quelque peine pécuniaire,

contre ie contrevenant, là quelle

doit être spécifiée dans l'acte.

La peine des compromis est-elfe

0hli2:ai fit C

Elle a clé declàté obligatoire et

devoir illre payée avant que Tap-»

pr!?iut de la sentence arbitrale

puisse être ouï sur son apipel.

Quand doit-onfairç la demande dé

Inpdncdii comprôv^is ?

On doit la luire avaritcontestaUci

en caiise^ afin que l'appe liant ne

jiretcndepas que 1 *intî<iic et censé

ayoir reiiiis à rappellant ja peiric

portcc par le compromis.

Celui qui a II te tjetlé appel de U$,

sentence arhitraie, et à payé tu

pr'ne apposée au compromis,

%^ut4I la ri peter &i la sentence^

f^rpitridc -cjit rn^m ^ ,
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\w Compromis.' 6T

Les peii portées par les compro-

mis n'ont rien de commun avto

rattaire principale^ étant dueift

pour être contrevenu au comprë-*

mis, par conséquent \l ne les peut

répéter.

De quoi peut-on compromettre ?

0n compromet de toutes choses qlii

peuvent être le sujet d'un procès^

, pourvu que la chose regarde

î'interêt particulier de ceux qui

coinprometteht eit qu'ils en âjent

la libre et entière disposition ;

d'où il s'ensuit qu'on nç peut

coiïiprôniettre.

1 ^ . de ia validité oïl invalidité

d'un mariage.

^^. des droits spirituels d'une

église.

3 ^ V ^^^ choses qui intéressent Iç

/•'
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4®,' des alimens lait^<;s partes-^

tameut par rapport à ce qui en

doit échoir dans la suite.

Q. Comme7it se dissout le pouvoir

donné aux arbitres par la con^,

vcntion des parties ? '

-'

R, lise dissout :
' '

'

1 ®
. par la mort d'un des arbitres;

ou par celle d'une des parties.

2®. pâif Tcxpirâtiôn du tems

"^' 'donné aux arbitres pour rendre

' leur jugeaient^ à moins que le

'" compromis ne soit prorogé.

S ^
. par transaction faite enfre

les parties touchant le pi73cè»

^'•'j^bur' lequel elles avoieht Com-

promis.

i^:' '^yentèidez-vous par Cônstitvt?

R. J'entends une reconnoissancc qu'on

^ possède tiaiurcliement et corpo-

reikmcnt, sans auéûn dmt de

propriété oU^tle possession ciyiIe^^ p

i un
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CONBTITUT, 69

une chose au nom d'un autre qui

nous en a donné la jouisnancs

sous cette conditioïî. ,
, ,

ïj. Où employc't-on ordlnaîremcncla

clause de constitut ?
"^

Elle se met ordinairement dans la

donation ou dans la vente d'un

fonds avec reserve de rusufruit

pendant la vie du donateur ou.

du vendeur.
x . ,

Q, Qiid est Vajfct de cette clause ?

jg,. C'est de transférer par le donateur

ou U vendeur la possession feinte

delà chose donnée ou vendue,

par le moyen ^e la detliratioa

que fait le donateur ou le ven- ,

deur qu'il ne la possède qu'à

titre de constitut et de précaire,

c'est-à-dire^ par souffii^nce et

comme par empruat àTeffeide

^
jouir par le bailleur de Tu >ufruit

^ ç^w'il s'en est resci se, .

h^u

"1

<,?
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ÇO €aNTESTATION Eli CauSB*^

Q, Qu'enkndeX'Vous par CoSTESTAft

TioN EN Cause ? '

TEL, C'est le premier règlement ou ap^f

pointément qui intervient sur Tes

demandes et défenses des p^rties^

après que leurs moyens ont été

déduits à Taudiençe de part,

et d'autre.

Q. Qu'est-ce quiforme la coraestaticn,

en cause ?

Il, l'rois choses : savoir, la demande

du demandeur^ les défenses dU
défendeur et la prononciation du

Juge.

jlj, Les défenses du defendeilr ne suffi*

sent donc pas pour former la

contestation en cause f

jd, Nonj, il fi^ut de plus que sur la

demande et les défenses^ il soif

intervenu ub règlement du Juge^^

non-définitif, mais préparatoire
|

comme un appointinent en drojf:^

à mettre ou à informer. '

il!
,li!i.i

<-^ v*%
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CoNTITîUATIOfi DE COMMUNAUTE*. ^\

Q. Qu'entendez-vous par Continua"

ïi.

u-

«.,

*»-

TioN DE Communauté'.

Ce n'est autre cho^e que la suite de

[a cooimunauté qui étoit entre

les père et mère a\ant la mort de

Tun d'eux, et qui continue entre

le survivant et ses entans lors-*

qu'il y en a de mine ur, faute par

le survivant des peie et mera

d'avoir fait inventaire après la

mort du predecedé et de l'avoir

fait clore, soit que ce surv ivaml

se remarie ou non.

Stiffît'ïl au survivant des père et

mère d'avoirfait inventaire pour

empêcher la continuation de coui" ifieM

munauté ? CWlvîcr

Il faut que l^nventaire soit non

seulement fait dans les formes^ Ex4JMt
avec un légitime contradicteur,

mais encore qu'il soit clos dans

' les trois mois ; autrement leg

fufaiis mineurs issus*du mariage

I

1'

m:

l
.!•'
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CONTRACT. '1

peuvent demander que la com^

munautéj qui étoit entre leurs

père et merc_, soit continuée, ou

que le partage en soit fait telle

qu'elle étoit au tems de la mort

du predcccdé.

Qii'esUce qu'un k^ltùne ContrA'^

DICTEUR ? .

C'est celui qui a droit ou ure quà~

U(é pour contredire et assister à

la confection d'un inventaire et

qui veille pour l'intérêt des mi-

neurs, à ce que fait le tuteur.

Qjii'est-ce qu'un Co^TRACT '^ar rap4

port au droit francois ?

Cçst toute coâîveutiun faite entre

^plusieurs personnes par la quelle

Turie des parties contractantes,

. pu chacune d'elles, s'oblige de

* donner ou de faire quelque chose

, qui n'ist poiut contraii^e aux

loix, aux bonnes mœurs^ ou à

Vlionnctiité,

:il W
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E.

Qii est-ce qui fait le contract ? ^

C'est le consentement mutuel et

réciproque des parties contrac-

tantes, lequel doit être libre de

part et d'autre ; d'où il s'ensuit :

1 ® . que les personnes qui ne

sont pas capables de consente-*

ment ne peuvent pas faire de

contract.

<

.

Q-

S ® .' que ce consentement devant

être libre, doit être donné dans

un lieu non suspect ; c'est pour-

quoi celui qui est détenu prison-

ï^ nier, ne jouissant pas de sa li-

berté, ne peut valablement con-

, tracter^ et pour que les acte&

qu'il? Daàsont soient valaîTlcs, il

faut qu'ils soient passés cntrei^

deux guichets.

Par qui les contracts doivent-ils

çtre rédigés ? ^ _ ,

m

Um
F^
] 1
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il
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tf Contre-letTïie.

R. jLorsqil'ils k sont par des NdtainîS

ils emportent hypotcque et sont

èxecutoii'es en leâ faisant mettrè

en forme ; Ce ^ilii n'a pas lieii

pour ceux iq^ui sont faits souà

seing privé.

• '
•

^ <- ',. •. .
-i

Q. Qu*entendeZ'V0U8 par Gontre-s

h.

LETTRJES ^ * ^ t ^

''
' . < J

Ce sont des pactions secreties (aiteë

contre un çoQtract dérogeantes à

îcelui oii aux clauses qui y sont

|)ortees. Comme si Piéride cons-

titut une rente ail profit de Jeaa

et qtie par un acte sepaté Jean

îreconnôisse ^ue la rente ne lui

.<pst point duèj et que si le cbntract

en a été p^ssé en sa faveur ce n'a

été que f)ouï* lui faire plaisir, 6U
bien pour faire plaisir à une au-

tre personne à qui la rente ^pp&r-^*;

tient véiitat^jcïjiegt^
'

iiB,-!':



CoïÇTRE-lettre:
, 73

0. Queue dijfercnce y a-t-il entreU
conlrc-îeUre et la ckdciration au

profit cVun tiers ?

ïl. Là contrerlettre détruit entièrement

le contract ou Tacte^ et fait

connôîtrcqU'il u'fst pas sericùx ;

mais la declàratioii au profit d'un

liers lie détruit pas l'acte sur le

iquel elle est faitcj elle fait seu-

lement connoître que le droit de

la propriété dii dit acte appar-

tient à la tierce personne qui est

dénommée dans la déclaration et

au profit dé qui elle est faite.

Par qui doivent étî*efaites les con-^

tre 'lettres ?
.

Jft. Elles rte font foi qiie lor^U'elles

sont passées pardeVtot Notaire,

c)U reconnu en j ustice.

Q. Y a-t-il des cas ou les contre-lettres,

soient proliibces ?

U, Oui^ i! j en a plusieurs :

%vï
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"^ô Coxtuidutton au sôl £4 hvrï;;

1 ^"^
. en l'acquisition des cliargëii

€t pratiques des procureurs.

2 ® . il est fait défenses aux comji-

tabJcs de se servir de contre-

lettres au fait de leurs cliarges.

3 ^
, defcnfes ont été faites à toutes

personnes de faire aucunes con-

tre-lettres contre les coriiracts de

fondation et dotation qu'elles

feront des couvents, maisons et

communautés seguliercs et régu-

lières à peine 10,000 d'amende.

4 ^
. ces contre-lettres ne peuvent

donner atteinte aux Contracts de

iu

<i.

R.

mariage.
% :

Qji'cst-ce que la Contribution

• ^U SOL LA LITRE ? :

C'est le partage qui se fait des dc-

nitîrs provenans dé la vente des

meubles et effets mobiliers d'un

dc^iîteur au cas de déconfitunr;

le quel paffage se fait entre tous

W i,
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CoRVE'É^ 77

les créanciers chirographaires à

proportion de leur dû, au sol la

livre. . . ' i

Que signifie Co-yruMACE en terme

? de pratique ?

C*est le refus que fait de compa-

roitre en justice celui qui est

; ajourné ou décrète pour raison

de quelque délit, ce qui est

appelle défaut en matière civile,

Texit on relever ce défaut ?

Ouï, en refondant les dépens de la

contumace, si la partie adverse

le requiert. ' '* ^

Qu'est-ce que Corve'e ?

C'est un droit que le seigneur a sur

ses sujets en vertu du quel il peut

les obliger à faire corvée ; c'est-

à-dire employer un certain nom-

bre de journées de travail pour

«on profit, à leurs fraiîc et dépens.

m

:'ivi
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^9 ConvT}t:

Q. JV'f/ a-Uil pas dçs règles generak^

> pour k9 Corvées K- v <

|l. En yoiçi quelques unçs çoRimune»;

ù foutes les Corrécs : ,, ,;

J ®
. les Corvées ne s'acquièrent

. pas par la pv^spription^ il faut;

. ; va litre. ..L^.r .., -.^i'-ï

8 ® . un Seigpeur n'en pe^t points

imposer de nouvelle?^ ^

., 3^. les Corym doiyçn^ se de-»,

mandçr tous les aii$«

4 ^
. les halbitans d'uQ lieu étant

çorveablçs à mer^i et ^ yolontcj,

les Corvées doivent être à douzq.

par s^n à distribuer de fçtçQO qu'i|^
^

n'y en ait que trois par mois et %

diverses semaines.

5 ® . le Seigneprne peut converf ir

les Corvées en argent ni les ven-

dre ou tiansporter à d'autres.

6 ^ . le Seigneur est obligé d'à-
*

vertir ceux qui lui doivent de^

corvées deux jours auparavant*



6oRtE^E. ?»'

f ® . 11 n'est pas obligé de leur

foi 1( et lli

i I

mstrumena

' qui leur sont nécessaire pour
' i'aifc kurs coi* v ces,

^^. le« corvéables se doivent

nourir à leurs dépens^ si autre-

nient il n'est porté par les titres,'

priiicipalemcnt lorsqu'ils ne sont

point dans rindigence.

p ® . le Seigneur doit laisser aux

corvéables la liberté de retourner

chez eux tous les soirs.

10 ®
. il ne peut pas les conlraîn-

- drede faire l<^s corvées duns ui^

' a^itre Wef que celui où ils les

jdoiverit, m éc les faire pour et

au profit de quelqu*autrè pcr-

11 ® • les charois, manœuvres ou
Corvées nb doivent point entrer

*ilaHs Testiiuàtion d'une Seigneu-

fie vendue surllepied des retenus.

É

ï< ^u



80?' Crranciert;

Q, Qu'est-ce qu'un Créancier 9

Jl. Ostccliiià qui iJ estdû quelquo

chos?>. pour raiFOîv de quoi il a

une ac'tig^n personnelle contre soa

débiteur qu'U peut valablement.

intenter. ,
•

Q, Qiielles sont les observations gène-*-

raies à faire sm; H mot Cre'*,

ancier ? ?

R. Il y en a plusieurs à Taire :

1 ^
, que h qualité de créancier

est un juste moyen de récusation

contre un arbitre.

< â ^
, que les créanciers n'ayant

... point d'autre movcn de se faire

:
' pajer, peuvent dans le temsde

; rordonr.anee, se servir au nom

^. de leur débiteur d.U bénéfice do

restitution en entier pour lezion

d'outre pioitic contre celui qui

. ^uroit acheté de leur débiteur un

. rj ^. héritage plus de moitié inoins

; ;: qu'il ne y^ut.,;;
, , ^^

ÎW''

llf



reancieh;

5^. qUc 1(

<i.

créanciers pe

recueillirm nom do Icurdebiieur

une succession à lui ecliue^ eii

baillant caution de Tilcquitter

> des cliarç:cs*
,
,. :

4®. qn*v crc^ncierne peut pas

Être con t de recevoir m
ipayeme. ^ autre chose que

celle qui iu. est dûcî.

5 ®
. qu'un créancier ne peut pas

se mettre en possession des biens

de son débiteur ; mais il les peut

âaisir et faire vendre par autorité

de'justice, à Teflet d'être pa^é

de son dû sur les deniers ^
provenans. -

6 ® . que lorsque deux personnes^

prêtent une soirïme^ chacun est

censé créancier pour moitié de la^

sommé ^^^

Ùomhieni/ a-ùit de sortes de crean-^

clers privilégiés ? ^

filial

';]',Ii

li

£i
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9. . Ily Qn a de deux sortes ; SAvoir Icâ

^l^^l^j
1*4. créanciers simples privilégiés et

^m ^ii.^'î^ cre^-nçiers pri^^^

Q. Qiiels sont Tes cfamcierh simplcâ

Çç sçpt ceux. q,uî spni en prpàsessibn

it '<iu;J^^ iS^S^ ^^i i^uj* a été donné

pour sUreté de îeUr dû ; le pro-

M prietàire d'une maison à legàrd

^iq|^^ rdès mciMà aWt ellfe e«émeit^

;^K" 01H klMijù ; 14i:i^ii['J.)^l:^)€.. v fi •

Q. QSt*efit(:nu€Z-vovs par crcancîer ly^

%i. J'ealÈndi p^r lireàiitîér^ nypofe^

éàires ofdinaî^ èéusïi qui ont

)^5 f^j; ^^cbiteurs, sans autre privilège

iii m IfV^ '^^ :Pfipi^M^i .cû sotte qu'on

lès colloque suivant Tordre des

r.\\
^ -^ içtàu de leurs créances, ©i qu'^'

profère çflui 5fii ^st autcri:ur an

^^



Crcjlngi&r; m

set

by-

pïeà

\sï6ïi

3iiné

pro-

[nen-

r Jiy^

*'

|po(é-*

i ont

leurs'

ilege

U'OQ

e des

urau

y?

?u

!*rr-'j

{postérieur suivant la toiaxlme^

^ui prior tst tempore, potior est

Jure. Par créanciers liypotecai-

jres privilégiés j 'entends ceux qui

I sont colloques selon l'avantage

, 4^ leurs privilèges^ sans avoir

égard au temps que la dette à

, été créée; quiascilicet privilégia

non tempore, sed ex causa esti^

mintur, Coinuie le mà^on qui

a bâti une maison^ ou qui y a

lait des réparations ; lesbailleurs

de fouds^ ceux à qui le prix des

héritages vendus estdû^ ceux qui

ont prêté des deniers pour taire

. l'acquisition deqùélquiieritage>

ceux qui ont remboursé les cre-

ànciers de deniers employés éri

,
i*acquisitioa d'un immeuble^

étant convenablement subrogé.^

en leurs droits^ ainsi que ceux

, ,
qui ont prêté des deniers pot^r

.- ^ # • A .

Si
\Â

J

1
i
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faire dans un héritage dis repat*

rations nécessaires et dès aug-

mentations. :

''

Qju'entendez-vous par créancier^

cliirografihaires ? '^
. J^

Ce sont ceux qui sont payés sur les

meubles par préférence avant la

contribution, eu égard à la qua-

lité de leurs créances ; par exem-

ple : les fraix funéraires, ceux de

la maladie, les loyers de la maison,

les gages des domestiques, sont

des dettes privilégiés qui doivent

être acquittées avant toute autre

dette 'nrographaire du défunt,

Qu'cntenaeZ'Tous par Crie*es ?

Ce sont des proclamations ou cris

publics, qui sont la suite delà

sa'siie réelle, et qui conduisent

au décret d'adjudication.

Ces criées sont-elles nécessaires ?

Ces proclamations s©nt absolument

nécessaires dans le? ventes et



Crue; ^ S-
*;** ' iidjuâications qui se font par

y-.. ^ i
décret forcé et volontaire ; autre-

ment le décret seroit nui et sans

'effet. VK ^v,.', ,-i\ V "! '^'^ \-v\ut JJ

Q. Où les criées doivenUellcs sefaire f

.

Il« Ces criéeg doivent être faites dans

, les paroisses où les choses saisies

réellement sont situées^ sur peiné

): de nullité du décret. - .-i

Q^ Qu'est-ce que la Crve ?

it(# C'est l'augmentation du prix de

chaque chose estimée dans un

inventaire des biens d'un défunt,

qui est le quart en sus deTesti*

mation,i,i ",

Q. Quand se 'prend cette Crue ?

E* Quand le survivant des conjoints

après avoir fait inventaire, de-
*" meure en possession etjouissance

. comme tuteur et légitime admi<

. . nistrateur de ses en fans, sans
'

Jiiire vendre les dits biens mcu-

? -fis



m
i

CuElTEtfR.*

bles^ il doit leur tenir compte d<^

ceux /qui neee trouvent plus en

natuie avec la crue. j ^ > i. k

Q.
R.

f. '

(

\V'\

Qju'est ce qu'un Curateur ?

C'est celui qui e§t commis pour
> régir et administrer les biena^

d'autrui.

A qui donne-t'On des Curateurs ?

l ® . aux mineurs quand* ils sont

émancipés et sortis de tuifMe, ou.'

i qu'ils ont des actions à dirigei«-

contre leurs tuteurs et qii'ils

n'ont point de subrogé tuteur.

® • à ceux qui sont tombés eOj

démence, aux furieux et aux

ptodigues. -

\ :, ' ^
'

"- "•; ; •' '^" "^'

S'*, pn donne tih curateur atf

ventre ; cest-à-dirte, quand une

' femme est enceihfe au tempg

' de la mort de son mari, on crée

un curateur au posthtîpiepour

agir pour lui et en son nom, et

défendre ses intérêts^ en exerçant

S^
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CuitATCUR. &T['

Ai.: les'droits qui lui pourront appar*

.^

tenir, au cas qu'il vienne au

monde* • ^' - i-' >^

V^'

oh ,

4®, on crée'yn curateur aux
biens vacanis. c'f^st-à-dire aux,

biens d'un défuiit qiii n'a )ai8ta
^ aucuns héritiers apparents.

^

5 ^ . aux biens déguerpis à cause

des charges réelles dont ils sont,

ichars^és. ^ i * .^

6 ^ • aux biens délaissé^ et aban-

donnes par le possesseiir pour>

, îes hypothèques de son vendeur

dont il n'^voit point connaissance

aujourde évente, 4, ^,.,

7 ? • un curateur se donne pour le

-> régime et Tadministration des

biens saisis réellement.

S|? • on donne quelquefois det>

curateurs aux absents«\ i-x

'\'\ i

t il

i
' /T

^. Les Cure's sont Us amo-çiblçs dani
•\^r i: - ï«

limi.. m



DefautI "^

Il paroîiroii par TEdit du mois d»

.rjinajr 1679 qu'ils doivent être

perpétuels au lieu des prêtres

f .amovibles qui dessçrvoieqt lei^

paroisses autrefois. '

, v. j f

Qtie sig7îifie EtEcoNFiTuns ? »

Elle siguifie Vinsolvabilité d'ui^

débiteur, dont les biens sont

saisis et qui a plusieurs crean<«

ciers qu'il n'est pas en état de

payer, après discussion faite dQ^

-î^^^ tous ses biens. **^ ^^'
• *>

^ Qù\st'Ce que h Défaut ?

C'esè Tacte quisedonneenjustice^

au demandeur de la contumace

du demandeur défaillant ; de

même que le Congé' est un acte

! qui se donne au défendeur de la.

contumace du demandeur,

Conibim distingue-Uen de sortes de

Défauts ?'njjn î uMmii i .

On. dislingue trois sortes de de«^,

fauts : scavoir ; le défaut fautd

:.jj^^ .



Htl i «iflé comparoître, le défaut faute

de défendre^ et le défaut faute

de venir plaider,;^* ui* ^ t«

Qu'est-ce que te défaut faJUie 3t

eom^aroître ? jp i^t^Q .ii

C'est celui qui &e donne au deman^

deur contrecelui qui est-assigné^

^ «et qui sur Tasslgnation ne se

f
resente pas dans les délais.

QjA"est"Ce que le défaut faute &
..défendre ? :>.â;n ffifjn(^>:_îiO JI

C'est celui que prend le demandeur

contre le défendeur qui s'est

;-i présenté sur l'assignation^ mai»

qui n*a pas fourni de défenses

daus les dekis. riîjs^â v ^r *'
ft'

- ,-... j, . ^1,^

iQ, Ciu'est-'Ce que ïz défaut faute de

-(M^ I venir plaider ? lu ^j.nm

Kt C'est celui qui se donne au doman'*

deur à l'audience contre lé de«

^^ iià^ fendeur qui s'est présenté et ^

fourni de défenses^ mais qui «

R.

V -

.?.' i

^'l'H'' ?

i • ,/ > ;:. 4
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îi;;}.!^' manqué de comparoitréà TAuj
r dience pour plaider après( i[u'uït

avenir lui a été signifie.

Q. Quel est le résultat de ces défauts ? ;

R. C'est que sur les preutes fournies

^i iù vl au soutien de la demande^ 1^

l^r^i <i( domandéut pour profit a ses

conclusions adjugées^ autrement
'

il en est déboute ayec dépens.

Qu'entendez-vous par Defèi^sesI^

Ce sont les raisons que le défendeur

^ oppose ^ la^en^and^ qui lui est

fai<C4

^ j s..» t

H.

R.

4i.

.y
'*'.

Quelles sont les défenses çencrale^

y en action posscssoire i
^)

Les défenses sont^ qu'on n'a point

. fait lé trouble, ou qu'on est bi^n

fondé de l'avoir fait, ou parce

'^ qu'on prétend i^trc en possessioti

. ou propriétaire de la chose ea

f la quelle le trouble est prct^udM.

avojt été i^it h Imy^i'



'0..,.if.

V* Quelles sont les défenses en aclion

réelle ? • < V

nr Elles sont que liieritage poUt

; .i/î,y lequel on est poursuivi par cette

action, nous appartient, ou en

vertu d'un titre, pu par pres-

cription ; ou que le demandeur

iren a point de titre de propiieté;,'

ou que ceux dont il se. sert ne

sont pas sufiisans pour justifier

qu'il est propriétaire de la chose.

^ueïle^ sont les défendes cA action ^

hi/potècaire ? "
.

-^

On oppose à cette demande que k
,

titre en vertu duquel le deman-

deur agit par cette action, est

nul, ou que la dette estacquittécy

bu qu'il y à prescription ou liiigf

de nbn-recevoir, ou que le titra

<est faux, auquel cas il faut s'ins-

irire en faux. .
-^

r ) i i

Q.

R,

> V Jl (

N
•ï'-i .'•3



I

m

93
\ *
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Q7if//f5 so«/ f^s défenses ennëti^

personnelle ? " ^.^'iUi*/t ^«

Les defeofifes àont, qu'on ne doîé

'point cequi est detnètndé^ parce
i.v 'iKv* qu»on apajéoupar quelqu*auUe

'-"'^l -raison, -^-^rr y^^ k4i[^"'\'i\f\

Q. Qu'est-ce qu'an Dépôt f

R* C'est un contract par lequel on
' " donne quelque chose à gardera

/ '^'^M^î^^iquelqu'un, à la cliaYjçe de le

•

•' -<^ f' irendre toutes fois et quantea il

plaira à celui qui l'a déposé, ,

Le dépositaire a-l-il droit de se

servir du dépôt ?

Il ne peut en aucune manière se

servir directement ni indirecte*

' ment de la chose qui Tui a clé

mise en dépôt, sans commettro

une espèce de vol, étant une

chose sacrée, d'où il s'ensuit:

1 ^
. qu'un dépositaire doit rendre

cequi lui a été déposé en menus

espèces, quo^u'elles soient aug-

Q.

n.

I

•ci:'»
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doit I
;: i

arec 1
1

• f

utie 1

;l on

lier à 1
de le 1

îl,

teâ il
t -

r. 1
de se

tve se

^ *
.

recte* 1^

acte

ncUio 1 • •.

)t uric 1
nsuit: 1
rend 10

S».

iicïnes 1 * - •

t au g- 1

^»1

r, tnentees, et excédent la lommf
limitée par Tacte du depdt

S ^ . qu'un dépositaire est tenu

de garder le secjret sur cequi lui

a été enjoint par celui qui a fait

le dépôt . s ^ . v^ iVi . - >> .
>

Combie7t naissent exactions de ce

. contracta » uriM»! t \i ..>.

Ce contract produit une obligation

réciproque et par conséquent

s deux actions ; l'un^» principale

et directe qui est donnée à celui

qui a déposé la chose, pour

qu'elle lui soit restituée ; l'autre

appcllée contraire, e?t accordée

au depoyitairc pour le rembour-^

sèment des fraix qu'il a été

obligé de faire poui la conser-

vation de laclioïc déposée.

Quelle conclusion prend celui qui

,
agit parraçtiondiiyctc provcfiant

^

du dépôt ?
»^ ^

Of-

i
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Il conclut à ceque le défendeur

soit condamné à lui rendre, sans

aucun délai, la chose qu'iMuia
déposée^ et dont il lui a confié la

.«'»' Li ffarde»-' ^rt^-^'^uiv^tir^ ^i?^i^ ^' -t.^* »

f^. Quelle conclusion prend celui qui

^ agiipar Vaction contraire ?

A. Le défendeur conclut à ceque le

1 demandeur soit condamné à lur

rembourser tous les fraix qu'il a

utilement faits pour la conser-

Tation de la chose déposée*

Q. Combieny a-Uil de sortes de dep6t 9

R, Il y en a de deux i?orles, 1q dépôt

' ^ volonlaiie et le nécessaire.

Q. QiCesUce que le d^pot xolontairc ?

11, G*cst celui qui se fait de pleine

volonté, et sans aucune necessitéj,

de la part du déposant.

Q, Qu'est-ce que le dépôt nécessaire ? ;

.li. G*cst celui qui ne se fait point de

ulcine et entière volonté, mais

par une espèce de ncccssilé ciui
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pESCENTES ^UR tES LIEUX. 95.

> oblige le déposant de donner lak

^ chose à garder au premier \eRu,

à cause de quelque cas fortuit,

^m\b comme pour incendie^ naufi^ge,

"ïr# a ou tumulte. :.: li^^s^u'a

Q. Fout quelle fin se font les Des»

..CONTES /SIUR IsJ^S LIEUX ?

Pour procéder à la yisite et à la

description d'un héritage, fji'un

M mur, ou de quelque partie d'un

.'héritage, à Teffet déjuger la

contestation des parties.

Par qui cette visite sefait-elle ?

Elle se fait en vertu d*unjugement

par le Juge, avec des experts

dont les parties conviennent^

giîion r.on^mC's d'office. î>

Dam quels cas les nmninations et

rapports d'experts ^ont-ils ne^

• cessaircs ? -^'--'^"^^--'*^r-^-^^^ •/>

1 ®
* quand il s'agit de prisées et

cslinialions de quelques lieux,

pu de fîiirç des partages entre

Q

i;

ô.

R.

'*j-
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II.

i ; »

^l:r' heiîiîors, ou coproprielaires dcv

quelques héritages, peur en cou-»,

î «oîtie laju4e valeur. ,n ;

,f} gP;- jquand ii est question d'im-

penses et améliorations d'x)uvra-

•^
- '^ ges de Maçons, CharpenlierO

Menuisiers et ^tres^ pQWr en,

*^ savoir la valeur.''^ ^^' '-^-^ H
^ ^ . iorsqu*oB prétend qu'il y a

!' ' quelque defauf dans des ouvra-

j> 7 gçg^ OU que celui qui les a faiig

n'a pas execqlé l'ouvrage, sui-

vant 1 -accord qui en avcit été.

ti- >- passé entre lui et la partie adi^i

n r verse, '-3'"^* ^>.'^>'rrf\'ti> tit.-!

.
' é ^ . quand Tune des parties pré-

tend que des maisons doivent

être réparées en partie, ou pour-

letout, -

Q. Qii*entindeZ''vous par Deuil ?

R* On enténa par ce terme les habits •

et équipages de deuil que les

héritiers . du défunt mari sont

îr

t^ M ^ ^ ^
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lir -Devis. ^^ii^

> ' ot)ligés de donner à là veuve

suivant son eiat et sa condition

.

Qw*j/ a-t'il à remarquer sur le

deuil ? x^ ' • •n''*

1 ®
. que le niari porte toujours à

ses dépens le deuil de sa fehimc ;

mais que la veutie qui ne se re-

marie pas dans Tan de sa viduité^

porte le deuil aux depeââ de sont

mari^ soit qu'elle accepte lai

communauté où qu'elle y renon*i

S^, ^U'brdhiairemefit ces impeti^

^ ses pour les Irabils de deûiil de là

' femme se règlent à la moitié dii

reveiiu d'une année de douaire.

8^, qirè le deuil fait pzirtie desH
. I . » ^ M. ,

*

^^ fraix funéraires. / '

Qii'est-ee qu'un D^ris > ,

C'est un niarché par écrit contenarii

toutes les da^u^s et conditions

auxquelles un entrepreneur et leji'MBi'
Il

' &#* • «•%«•&* «rf «f^ IWX^»4W %«^v ^ li^# %• V ^'>i7 '•'V

u ' /
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^
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Q.

R.

.s--'

/ V \ .y,
r scutnî^ reciprcqucmentj pour là

construction ou le rétablissement

d'un bâtiment ; le marché; con^

tenant en détail Tordre et la dis-

position de l'ouvrage, la quai if:^

des matériaux qu'il y convient

, de fournir, leur prix et leur

qualité^ et les fraix qu'il faut

faire pour les mettre en œuvré

* et en état. - r

Quel est le taux des dîmes en ce

pays ? *^»%

C'est le vingt-sixième minot deé

j

grains seulement, a cause que

les ha bilans sont tenus de les

., engranger, battre^ vanner et por-

\u tere au presbjtere. (Voyez

Varrêt du \% Juin MOT,

J

Les habitans qui fie résident pas silr

leurs terreè doivent-ils la dîmt

des grains qu'ils en retirent ?

Oui^ soit qu'ils les fasseqt valoir

j par eux-mcracs ou de« fermiers.
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Discussion,

'^Voijez le reglanent du Conseil

Supérieur du 20. Mars 167S.

et VordonnanCe de Mr. Dupuij

du2l. Août 1127.

Q, Q,u*est'ce que Discussion en terme

de droit P i
;- '

i

R. Ç*est un bénéfice accordé à une

caution^ oii à unaèqùereut" d'une

dette^ où d'un bien affecté et

hjpotequé, de ne pouvoir ètté

contraint à Jiayer qu'après dis-

cussion faite du ]5rincipàl débi-

teur^ ou de celui qui a fait la

Vente ou le tràni^port de ladctte^

ou d'un bien affecté et hypotëqué.

^. Qu'est-cç que discuter le principai

débiteur ?

R, C'est saisir et faire vendre tous leô

biens de son débiteur.

Q. Comment èefait la DiBtRiBUTioii

de deniers entre créanciers ?

/4

* "• )

o
r<.:.

'li
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JOQ Distribution.'

R« 1®. oii paye l'ouverture de ta

terre et le port du corps du de-
''

* fuut. :

^ ® . ensuite les propriétaires sont

,

^' ' payés de cequi leur est dfl de»

loyers de maisons, pendant tout

., j
le cours du bail échus et à échoir,

,, . •; et au cas qu'il n'y ait pas de

: , j bdil, se payent seulenieat trois

termes et le courant»

â^îfi après les pro|>rie(aires on

- i:'*)f paye les Médecins, Chirurgiens,

•( )i Apoticaireaqui ont servi pendant

rtv •' la dernière maladie seulement.

, 4 ®
V. ensuite se payent les gages des

domestiques pour une annéo

échue au tems du decès^ si tant

y a.' ' »v i. • ^ i

après se payent les fraix du

scellé et de l'inventaire, par pré-

férence à tous autres créanciers,

et par contribution entr'eux au

sel la livre^ en cas que le prix

îJil

»..•«)

M.

s»
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,. Division. flOl

1^ ne soit pas suiSsaat pour les

payer, \n^::-", .^r
. ,w.}U^'î ,^

6 ® . après les dits prîvîllfgîes'paycs*

' '^'^-itous les autres créanciers^ tant
"~ '' '^ chirographaires ou hypotecaires,

^ que les ouvriers, sont payés de

leur dû par contribution^ sans

^ ' aucun privilèges' ^"'^'^

Q, Cin'est'Ce que le bénéfice de Diri'-

Jl, C'est un bénéfice que rKnpperçur

; - T^'^'iAdriau introduit çii ft^veur de

} «plusieurs fidéjusseurs >qui ont

ir«'; servi de cautions à un même
- ^^'r*" '* .débiteur.^ tv.rfî />'^-'^!h::K"^> *

Q. QMd/e ^51? /a conséquence de ce

\ -bénéfice f ^ ^'V>^ « vvï(\ p
R. C'estque lorsqu'un des fidejusseurs

est poursuivi pour toute U ^etli,

i, ,: . il oppose Tcxceptipp qui en re-

f^
^

.suite, qui est de n'être tenu que

,^ • pour sa part et poft,io|^ et uoo

^
pourletout, %:: n ai

>^y

^1 5 !

il;
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tiî il

Don uvivzt.

Qu'est-ce que le Don MurbEL .f

C'est une convention faite entr6^

^ari et femme, par laquelle ils

. consentant q^e lesurvivaitjouira

{»ar usufruit^ sa vie durante, de

a moitié des biens de la commu-

nauté appartenans ^ux héritiers,

^upredecedé.,
,^ ,^ ,, ,>

Q. Jiequoi consiste le dan-mutuel ?

R« }1 ne peut être fait que des acquek/

et autres biens qui tombent ea

communauté et ne peut être

stipulé en propriété pour le

donataire, mais seulement pour

la jouissance.

Q. Quelles sont les conditions requise»

ï * i r ^ pour la validité d*un don mutuel f

.Jl* Il y en a plusieurs : i b<
j

^:

>

-I?. 1 ®
. qiiè les deux conjoints soient

tuy I
çi, santé lors de la passation du

don mutuel ; et qu'il y ait com-

'.!?> ia~

'^.'

n

ji»

U.J : I »,

£«fe
fDunauté de biens entf'eux.
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S ^ . qu'il ait été fait parun même
acte passé pardevant Notairesj. et

qu'il y en ait minute. •

8 ® . qu'il y ait égalité de part et

d'autre ; de «orte qu*i| soit fait

également de tous les effets qui

entrent dans la communauté^ de

manière que le survivant ait l'u-

surfruit de la part qui en doit

appartenir aux héritiers du pre*

Recédé : et si dans l'acte ii se

fait quelque reserve d'ufie partie

0e ces effets^ il faut qu'elle soit

^gale et respective.

i ^ • que le don mutuel soit fait à

la charge de donner par le survi-

vant bonne et suffisante caution*

5 ®
. que les conjoints ou l'un d'eu\

lors du décès du premier mou-
rant^ n'ayent ni enfans ni des^

çjcndans^ soit de leur mariage

commun^ ou d'un précèdent

|Daj lar.
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^Ç^ - DONATIOW.

ofli' ^^« qu'il soit insinué^ dans lie*

i: ,e quatfe mois à coixipter dujour

du contracta ou liu moins du

: K^ivant de Tuti et de l'autre des

conjointa^ . Jjes quatre mois ac-

cordés pour faire çetteinsinua-

tion ne courent ccMitre la femme

j
que du j[oiir 4ç h «lorjt de son

mari, - * .
.

Qiii*esit'Ce qu*ime Donjtion f

Cesi une libéralité qui ne ^procède-

, d'aucune abJigMioD et qui est

} acceptée jpar celui enyeis qui oni

Texercç. , ,

Cvmhictif/ A-hU de saintes de dona-

tions ? ,% ... '

U y en a de ,depx sortes ; les dona-

jii^i) lions cnire-vife, et les donations

.rj^rarf -à^au^e-demort, yf,- >K,f

1^. ,^*ertr<^^ %uc rla^donaUon entre-vifs ?

R. C'est jççlle qui ^e fait sans aucune

eontemplatioQ ni commémora-

e.

R.

nnr lin p iir mn*if

P hi

'11.



' fl exercer sa libéralité, etdese^
' dépouiller de son vivant de la

propriété dé la chose donnée.

Q. Qju^esi'éé que la donation à causé

R.

O.

'»,'< dis mort ? ouU '( '-;>

..1

C'est une libéralité qui se fait en

vue et en contemplation de lar'

mort et en termes q^ii lé désignent

Quelle différence y a-tm entre là

donation entré- vifs, et la doîia^

tion à cause de mort ?

C'est que celui qui a donné entre-'

vifs peut être contraint par le^^

voies de diroit de faire la déli-

vrance au donataire dès choses

données ; au contraire te dona^

leur à cause de mort n'y peut

jatnaià être contraint de^ son vi-

vant^ et il est toujours en droit

jusqu'au dernier moment de sa-

vie dé révoquer là donation.

Oui sont ceux quipeuvent donner ?

i-

il ' ït

lii.'l
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E.

DoNATtoiri'
. - • »

Geux-là peuvent donner qu^jouiii*

sant de leurs droits^ gont saintf

d'esprit et d'entendement ; et

s'il s'agit d'une donation entre-

Vifs^ il faut en jpajs coutumier

que le donateur soit eu bonne

santé. •. >:f.,. , , .... ^ ..
'

Que peut-on donner ?

C'est un prncipe certai:/ f];ie chà«^

cun peut donner cîDlie-vifs^ ou à

cause de nîort^ tous les bien»

dont la loi ou la çoutun^c ne lui

défende pa3 de disposer* .

La tradition est-elle nécessaire pour

la validité des donations, entre-'

Il faut qu'elle soit acconppagné

d'une tradition rçelle où civile»

ou que le donateur piuisse être

Contraint de livrer la chose don*

liée; àiit^ei-ient seroit donner

et retenir : cequi est contre la

nature des donations entre-vifs.
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Qu'entendn-vou» par tradition

réelle ? •»

J'entend» la translation actuelle dé

^ la pORseision qui transporte à la

i:vi personne du donataire tout le

) droit qu'a le donateur en la cho«è

j donnée ; c'est-à-dire qui lui en

transfère la propriété et lajouii-

sance tout ensemble.

Qu*e7itendeZ'V0us par la tradition

civile ?

C'est celle par laquelle le donateur

; se desaisit de tout droit de pro-

priété en la chose donnée au

profit du donataire, s'en réser-

vant lajouissance à titre d'usu-

fruit sa vie durant : Cequi se

doit faire par une clause e:tpresse

qu'on nppelle de précaire ou dé

constiiut.

Donation entre futurs conjointe

i^st-elle valable ?

ÏSi.^
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Ï08 Donation MUTUEttiâ!

K. Toutes donations faites par contract

de mariage sont valables^ soit

qu'elles soient de tous les biens

des futurs conjoints^ ou de l'uri

d'eux sculrmentj ou d'une partie

de leurs biens ; il n'importe que

^ . ces biens soient meubles^ ou

acquêts et conquets immeubles:^

ou propres anciens ou naissans.

Q. 17/. éî donation entre conjoints est-^

elle défendue f ^' .' v

R. Homme et femme conjoints pai*

mariage ne peuvent ptiidaiit

icelui s'avantager l'un et l'autre

f ar donation entre-vifs, directe-

ment ni indirectement, mais bien

par don mutuel, ou par testa-

ment ou autre disposition de

dernière volonté .u\ .-^

Q. Qu'est-ce que la donation mutu
\

: ELLE .^
'< -

.r.

R. C'ej^t r.ne libéralisé réciproque qut

B'C lait ciiîre dtux ou piubieurâ



Donner et retenir.' ÎW
personnes au profit du survivant.

. ( Elle se fait ou par cor^tiacide

:d.Kiiiariage entre les fiituis con-

joints au profit du survivant, ou

entre étrangers. Elle est moins

considérée comme une veiitable

donation que comme un contract

que Ton passe pour se procurer

tm avantage en cas de survie.

Jjd tradition réelle ou feinte n'y

est jitas. requise.

Q. Qu*entendez-vous par donner et

BETENIR NE FAUT ?

R. Gomme pour la validité d'une do-

nation entre-vifs, il faut que le

donateur se desaisisse de la chose

donnée, ou du moins que s'il ne

la livre pas^ il soit obligé delà

livrer, et y puisse être contraint,.

Une donation qui sera't faite

aîiliement/ seroit aljsoluinent

P 2
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H^ Dot; ^

puUe ; parce que la cliose donn|6.

n'étant point livrée^ et le rlona-^

leur ne pouvant pas être contraint

^e la livrer, elle ne toinbe point

dans la propriété du donataire^

et le donateur peut toujours en

td^poser à »a volonté : cequi est

absolument contraire à la nature

de la donation entre-\ifs^ qui

est irreTOcable*

:

i,\

Q. Çiu'e$t'C€ que la Dot ?

H, C'est tout ceque la femipe^ ou autre

pour elle^ donne au priari, pour

en jouir et fa;ire les fruits siens

pendant le mariage^ à Teâtt

d'en soutenir les charges.

^. Lafemme a-t'tlle un 'privilège sur

les Mens de son mari pour la

répétition de sa dot ?

R. Elle n'a qu'une hypoteque tacite

sur les immeubles qui apparte-

noient à son mari avant le mari-

age, du jour du centract de ma-



DovAinm. Il)

liap^e; et s'il n'y a point de con-

tracta du jour de la bénédiction

nuptiale. Mais à IVgard dei

meubles^ elle n'y a pas plus de

droit que les autres créanciers

de son mari surle prisL provenant

delà vente des dits meubles, elle

vient à contribution au sol la

livre en cas de déconfiture.

!

( I

. 'i

[Il

^. Qii*est-ce que le Douajre f

R. C'est un avantage que la femm^
survivante prend sur les biens de

ppn mari predtcedé, etqui lui est

itccordé pour lui procurer \xm

subsistance honnête suivant 1^

condition de son mari.

Q, Combien y a t-il de sories de dou-

aire ?

R. De deux sortes : le douaire prcfix

' ou conventionnel, et le douaire

coutumier.

im
m
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Qju'm-ce que le duuairc prejixon

convcnliuiinci ? '

C'tîst celui qui provient do la^on-

' vention des partira; il se prend

' 6ur tous lui bieng du rnaii indis-

tincltmeut acmietÊijt couQuets^ pu

propica.

Qu*al'<e que le dovairc coiUumîcr >

C'est ceîlui qui Cst établi et dcfini

par la et u une, et qui consiste

daii.H une Ci^pc ce de pension ah*-

meniitire pour la (Inuneeteuuu

drait de légitime pour les enfant,

' et oui est la moitié des hciitaffcs

que le ina i ticiît tt possède au,

' joLir den épou3ii!!es et benedic-

i\o\\ nupliale, et de eux qui lui

soîil ce! us depuis et pendant le

maiia;4e en ligne directe, soit à

iihe d(î dajalion, de legs, ou de

feucceijiiion. '>
• ^ 'j

A qui (r^^vaiilcntlc foïiMdn don-
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R* Le fcuds du douaire appartient aux

enfars cui ont dit) il d'en iouir en

pleine proprîiic, aprèi la mort

du père et de la lume, soit que la

. . i iemmo ait survccii au imui^ ou

qu'flliî siût diccdce avaut lui,

Lafeiume n'en a que Tufeuivuit,

dit sorte c;u 'a ;> : è'i sa mo r t le fond s

du douaire r( tourne aux onfaus

du inari, ou comme hcriîieis de

leih pere^ ou ciuunc douairicrs ;

et au deîaiit U'ciiTiiiis, ce (judé

retourne aux autiOs herilics du

niarietfditpiUtic de f;àsiicceshioii

Q. De qiuijoiiv lu fànnic eht- clic cicJuë

de tson douane ?

R. Elle i st saisie de plein drtîit de sorf

douaiiosoil piellx ou Cvuitutnicr

; du jour LU dttèi du inaii.

Q. De quel jour a^-illc hfjyoian^ejjoiti^

son doUiiii e ?

IL Du jour du eohliart de ninrJa^c^

b'ii V ca a. et s'il li'v en a !i^^-.



-Jt'nHiiiaMii YH'râi'iiiimniiïr.iii iili-.nT m .i

lih K

i
ii

ll4f toouÀtftiÈ:

elle a hypoteque du jour dé i4

bénédiction nuptiale ; mais cette

hjpoteque est toujours posté-

rieure à celle de sa dot : cequi

i est de conséquence lorsqu'il y a

des enfans ; car si les biens dii

mari ne sont ^as suffisans pour

payer la dot^ la perte en tombé

sur le douaire^ et par conséquent

sur les enfans,

Q. Qand lafemme perd-elte soH dou^

aire ?

II, Ellem Ç3t privée en plusieurs cas i

1 ^ . lorsqu'elle s'est absentée et

qu'elle a abandonné son mari;

sans cause raisonnable.

à ^ . la femme adultère en est pri-

vée, mais il faut que le mari se

soit plaint de son vivant ; autre-^

ment les héritiers seroient non-

reèevables d'en former l'accu-

saliou aprcs le décès du mari«

là

m



r '3^". la femme qui est cônvaincué|

de supposition de part en est

aussi déchue. ^ -
. r ? •

4®. il en est de même de la

femme ciui ne venge pas la mort

de son mari homicide et qui ne

poursuit pas la punition des

coupables. » < '*. ;^» ^ * ^ &^

Ô ^ . quand la femme est condamné

à mort soit naturelle ou civile.

6 ^ * si la fertini3 s'abandoRiâC à la

débauche et au dercglcrtlcnt

après la mort de son mari, si elle

€Kt convaincue d'impureté dans

l*an du deuil elle en doit être

privée. - ?
^

Q. Qu'est-ce que te Droit 9 É.
R. C'est un assemblage de préceptes

qui conduisent l'homme à vivr(i

tonformement à la justice et à
Tequité. - ^-

^. Comment daisez-vous le droit ? S

^>m

Jr

11

: j
!,' >it.;i
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[1 se aivise en droit public et ell

d.oit p<'i\é. * V

Qu'at'Ce que le droit puhîic ?

C'est celui qui iegaide plus partî-

tulicicmvnt iVlat, comme les

ch ses. qui concerueiit la religioii>

,
la guerre^ ou la paix^ la création

dtr magishats^ et Jes loix

Qu'e^t-ci que le droit 'privé ?

CV:t ceîui qui a peur principal

oinc^t l*ir»tcrêt de ti us les parti-

cu''f*r?! qui composent IVtat ;

cc/inmc crqui regarde les uiari-

ag^s, la puissance paternelle,

îf s trfollis, les contracts, leg

ii p tcsta?nerjf s et les autres choses

cui ten^^e» t directement au bie»

' d^r parlf'iî'iers en gênerai

Qji^rst.rt' qnel^ Dpnrr .y*^UBJTyE ?

C*' Ht l-MÎ.oit qu'a le Roi de succe-

dei Hux et,a{f|xcrs, même natu-

^ r'r>^i '\ Q"* ft r^drnt «^aasenfani

lié&en* Min* •»ia4ia>re.

l-:. ,;^l'
':i
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Qu'est-ce que le Droit de Dfs-

HERENCE ? ,x

C'est le droit qu'a le Roi, ou îe

Seigneur naui Ju»tici -, « e uc-

cedck à un rtgnic. it . v. ^v\ :vjL;*U-

me m^ria^e, cieve ?e SiP^ •r»voif

testé et sans h^éiaiii a^p Ui n^ ^
QuV:s^-tf que; le dnytt de h

DISE f -

C'est le dioit qn'-^ le Ha, >j h
Seijjjneui hcUi J fsîicirr, ue s\ii -

ci'der à Ui« hjîard dr-cf'dé stt.is

gvoir teste, e* s'il»» ;iif:ias iiés eu

IjT^iti oe maiÎHge. .
%è'

QurSi'Ce que le ùhqit l^Amor»

ÏISSEMXNT f . ..»

C'est un droit qui «e prive hu Roi

par les geus de tiîaxîi lu a^ jxKir

amortir quelqu'imiiKabie, afi i

de pouvoir les posséder. #
Qu'esUce que le Droit ly'AiN.issy ?

C'est Uiie prérogative qae la lui

Wi'

.•f:

"l ?I
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DroitC

donne à l'ainé, c'cst-à-clire an
plus âgé (les enfans maies, dans
la succession de ses ascendant,

; comme étant le chef de la fa-

niille.

Bu quoi consiste ce droit ?

L'aine a droit de prendre en verhi

de son droit d'aînesse dans lej

fiefs, par preciput, en chaque
succession di: père et de merc, un
principal manoir ou château, tel

qu'il veut choisir^ avecla basse

ç^ur, et un arpent d'enclos ou
jardin joignant la dite maison,

que Ton appelle communément
le vol du chapon ; et si Tenclos

contient d'avantage, il peut rete-.

nir le tout en baillant récompense

aux puinés eu ferres du mémo
fief, si tant y a, sinon en autres

terres, ou héritages de la même
succession ; en outre il prend let

deux tiers de tous les fiefs^ lors-?
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'qu'il n'y a que deux ^nf» i TC»

Dam à la succession ; ets l jen

a plusdedcuXj il nVn doit aveu

que la moitié. f ^ ^

Qu'est-ce qu*Echange ? "^
C'est un contract par lequel on

donne une chose pour une autre.

Quille dîjffcrence y a-Uil entreVC"

change ci la vente ? . -

C'est que Ton peut rentrer dans la

chose qu'on a donnée en échange

faute par l'autre partie de renni-

plir la convention de sa part^ au

lieu qu'en fait de vente il faut

faire saisir et se faire adjuger la

chose vendue.

Llieritagc échangé est-it de même
nature qu'étoit Vheritage contre

échangé ?

Oui, car ce n'est pas proprement

une aUenaîion, mais une espèce

de subrogation d'un héritage à

un autre de pareille valeur^ qui

'
I

!
i '

, 1

I HA

: mf

$

I
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EmPHYii^cV^

doit suivre la loi qui éieii impo<^

fiée à celui dont il tient la placc^

(":*. d'où il 8'en suit : ;

1 ^ • que le retrait n'y a point lieu

comme dans la vente, à moins

que la soulte n'exccde la valeur

de la moitié de l'héritage çcLau*

2 ^
• que rheritage propre i ui\

des conlractans étant échangé

contre un autre^ celui qui lui a

été doinié pour et en échange^

lui est propre.

3 ®
. que si ce même héritage ac-

quis à titre d'échange pour un

héritage qui étoit propre eu la

. personne de l'acquéreur, est en-

suite par lui venduj un parent de

la ligne peut le retraire dans le

tems prescii^.

Qu'est-ce que VEmphyteose ?

C'est un bail à longues années d*uti

, liçritage^ comme 20, 30, 40, ou



r Empiiyteose. i?f

99. aiiH au plus, à la charge de

le cultiverai améliorer; ou d*un

fonds à la charge d'j bâtir ; ou

d*une maison^ à condition de la

rebâtir ; le tout moyennant une

certaine redevance annuelle par

le preneur et quelquefois aussi

en par le preneur donnant unér

certaine somme au tems du con^

tract.- . ; - -i; • ,^ ' '..";

Q, Quelle propriété ce contrait donne

-t'il ?

R. Il ne donne au preneur qtie la prd»

prieté utile pendant tout le temé

de la concession^ la propriété

direcle étant réservée. "

au bailleur; d\)ù il s'ensuit : '•

1 ^
. que la chose donnée à bail

emphytéotique^ peut être chan-

gée, donnée et vendue par lé

preneur.

3 ®
. que le bail emphytéotique des

biens appartenants à Tcgl-'s <

^"i

I*.
I

i
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Ester en JUGE^ÎENt.'

; à des communautés^ d)oit être

i revêtu des solemnites etcondi-

tiotis requises dans les aliénations

I qui se -font de ces sortes de biens.

3 ®
» que ceux qui ne peuvent paà

' aliéner, ne peuvent pas non plilà

donner à bail emphytéotique.

Que signifie Ester en juGEMENt ^

G*e$t comparatoire eh jugement,

soit en demandant, soit en defen-

défendant, ou constituer procui

reur pour intepter ou défendre

um action*

Y a-t'il des personnel incapables

d'ester mjugement, oudccons-^

tituçr procureur ? . .

II y en a plusieurs ; comme les

mineurs, s'ils ne sont assistés de

leur tuteur ou (curateur, les moi-

,
îies et tous ceux qui sont incapa-

bles des effets çivîîs, les femmes

à moins qu'elles iie soient auto-

ïiscesdc leurs maris ou des ju^(.'&



être

)ndi-

tious

)iens,

it paà

iplûs

EKt ?

*ment,

dcfen-

procu-

ieiidre

ables

z cons-^

me les

stés de

s moi-

icâpa-

emnies

auto-

^.

».

%,ueàîgivtfie EriffcER f '

Ce terme en fait de î>ratiqiré sigàî«

,
fie refcouYi*er en .justice ce^qûe

nous justifions notis apjiftrténir

etl le retirant dé t^elui qui l'àvoit

acquis et {jûssedé^, Khèmè à titre
'

translatifde propriété ^ sauf son

retours contré ison auteur. •.

Jjacquéreur qm c^ évincé ptiit-ît''

à^r contre son âuïeur pouri($

Vc^Htutian de taiâ cequ'H a reçu ?

Oui il le peùt^ ainsi que pour les

dommages et interé ts

,

HMs quel cas Vacquéreur peut^

A

agir contre son auteur f

Il faut qu'il ait été inquiété pai^

action réelle intentée contre lui>

oiiparaction en déclaration d'%->

^othéquej autrement l'auteuï* ne
'

poutfoit pas être assigné^ soué

prétexte que la chose par lui'

livrée à titre translatif de pro-

R

\,i.
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18*^ EviNCEït:

prieté ne lui apparténoit paàj oii

' ïni{ qu'elle étoit chargée d'hjpothe-*

.',p: que^ à moins que l'acquéreur ne

nr justifiât que saû auteur en avoit

i <, connoissance, ;r»n' « «i ^ ï

0* Qwd/e es/ laprocédure qui doit-être

u~ obscï^ée dans ces sortes d'occa-

sions, .^
•' î" ^'''"

^ -
*''

R. Pour que l'acqticrcur ait soii re-*

*^ ' cours contre son auteur^ il

,
faut qu'il lui dénonce et signifie

l'action contre lui intentée^ ten*

dante à la restitution ou au de-

4\ -V:' guerpissement à.% la chose aliénée

à titre de propriété^ avec som-

•(; mation de prendre son fait et

cause et d'en empêcher la resti-

i, tution et deguerpissement.

Q. I>ans quel contract Vaction qui re^

' suUe de Véviction a-t-elle lieu?

R. Elle a lieu non seulement dans le

contract de vente, mais- anssi

dans tous les contracts dans hh

]M

*i*
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Evincera IS5

quels la chose est livrée â titre

translatif de propriété ; ainâ

elle a lieu :

) ;

1 \V'f

1®. lorsqu'une chose quîi avoit

été par un débiteur donnée en
' ^ payement à son créancier, lui a

été évincée.

S *^
. cette action a heu dans le

contract appelle permutation,

qui a quelque rapport avec la

"'' ''*'•
vente. ' ' /

>

3 ^
« dans la constitution de dot.

^ 4^. d'ans le partage d'une suc-

' cession oud^Une chose commune*

Q, y a-t'il des cas où Vacheteur n'a

pas de recours contre^ son ven-

deur f )

R. IJ,y en a plusieurs comme suit :

1;®. si l'acheteur a volontairement

acheté une chose qutilsavoit ne

,, , . . pas appartenir au vendeur.

.:i.

! fS

-J



S^i sll a triikOsigé^ convenu, cki^

.
compromis Yolontaircmeut avec

celui qui le j^oyrsuivoit pax

CYictioq.

S ^
. s*il s*e^t laissé condamner

sans sç défendre^ oMpour nes*être

pas servi de dcfenses justes e|

pertinentes..

4 ^ . s'il çi négligé de sommer et

interpeller son vendeyr.de le venir

défendre en jugement avant Is^

cQndami^ation. r

&^. s'il est cpnyçnw avec le yen-

deqr qu'il seroit exempt de toute

garantie^ même de restitution d^

deniers ep aucun cas, comme
nous av^ns dit çy-dessus.

6® . s'il a laissé prescrire l'acUon

• par laquelle il pouyoit poursui-

vre son vendeur, pour la garan-

' iiedela chose vendue évincée
;;

qui est 30' ^ns étant une action
»% Ai*arknrml lA

0V/MMWJ.ftV«



ExçBprïox. n7
- ^® . 8Î la chose a été cvîoccç ^

^ Tacquereur par injustice ou par

' force majeure, ou par la laute

de Tacquereur.

8^ . -si la «rente s'est faîte par auto-

rité dejustice, et que reviçtioo,

j
. ak été faite pour dettes» et que

le décret ne purge point, , comme
«ont les douaires.

Q, Qu-eat-ce. qu'une JSxception en

tcnm dj droit f >

{l. L'E.^ception «e prend pour tout ce

qi^'on oppose tant à la forni^

^u'à 1^ substance de l'action^

»0it pour ep différer l'effel soit

pour la détruire fSBtieremeiit.

Q. Combien y a-t-^il de sortes d.*excep^

tions f r

|l« Il y en a cSe trois sortes ; l'exception

declinatoire,rexcepti on dilatoire

^ et l'exception perçmptoirc.

Q. Qu*est-ce que Vexceptian declik^*

w
r

1

u
f

r
MU

i:
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EXCEPTIOT*.

C'est celle par laquelle le iefcn-

deur décline la juridiction du

juge pardevant lequel il est assi-

gné, et en conséquence demande

Bon renvojr pardevant so» juge

' naturel^ ovt pardevant lejuge de

: son privilège^ ou celui à qui la

' connoissajiee de la chose qui fait

la contestation est spécialement

attribuée, ou enfin celui qui doiè

tonnoître de l'affaire en question^

à cause de ^ Utispendance.

Quand rtxeeptiofk dtclinatoh'c doiU

elle être proposée P-

Elle doit être proposée avant con-

testation^ en cause ; parce que

quand on s'est soumis, mênre

tacitement, à la juridiction d'un^

i Jugi», on ne la peut plusdeclineri

Il tauè excepter le cas de l'incom-

petence ratione matcries ; car

alors les fins de non procéder se

peuvent proposer c^i Ijout çtat de



,(.

0-

tL

Q.

R.

li

IcausCj parce qu'il n'est pas au

pouvoir des parties de donner

juridiction à celui qui h'en a

j)oint du tout, ou qui n*en a point

par rapport à la chose dont il

Qju'est-ce que Vexce'j^tiôn bizA"

TOJRE ? ^
• *

C'est celle qui ne tend pas à détruire

la dekhàndë qui est intentée con-

tré nous, niais seulement à éloi-

gner et retarder le jugement

décisif; par exeniple un hbmniè

est assigné en qualité d'héritier

d*uu défunt, avant que lès délais

jiour délibérer soient expires, il

demande délai pour delibei*ér, eé

il ne |jeut être poursuivi pendant'

ce tems.^^'^H ' ^-^- '-' '^^

Qu'est-ce que Vexception pÉBEàP''

TOIRE ? ' ^ •

C'est celle qui détruit pour le tno-

mcnt ou poui? toujours Taction

1

li -m

rt

ii
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ISO' Exécuteur TESTlifENtktn%r

î ; iùieniéCj et qui tend àfaircde*

«/ :i i)èuter lè deihand^rr desr fins et

r ^ ï;oaclu$ion« par lui prises et ren^

) yoyér \é défendeur absous de là

tlenoiande pour le monuînt où

. pont toujours; pat eteitiplè le

delai> le payement de la dette

t}ui est denâandéi une trànsac-

,
• tioR^ accord^ ou convenéions^

passées entre leà parties au sujet

de la chose dont il est question ;

tine renonciation aux droits pre-

tendus^ la prescrijp.tion et autreà

semblables* C'est pourquoi ôil

;
les distingue, en exceptions pe^

reuiptolres^ temporaires. et per-^

pctuelleô*

^^ Quand les exceptions pereïnpiûîres

peuveht-ùUes se proposer ?

îl^ Elles peuvent être proppsées^ éii i

ttbutétàtde icause;

Q, Qu*est^ce qu'un Exécuteur rks*

S'^€M£^j;mrje ?•. ...

ÈSl:;

liii
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Exécuteur teetamextaire. 131

fL C'est la personne ù qui le défunt a

K voramiâ l'exécution de son testa-

>. . ment ou .de son acte dederniere^

volonté, ? ':

Quel est son devoir ? .>•.'. />

Comme il est chargé de rëxécution

et accomplissement des dernières

\ dispositions du défunt^ il doit^

' «itôt qu il accepte la charge^ faire

faire inventaire des biens laissés

' par le défunt, et ensuite payer le*

fraix funéraires, les dettes mobi-

liaires qui se trouvent dans la

succession^ et faire la délivrance

des legSi se faire payer les dettes

mobiliaires dues à la succession,

et faire procéder à la vente des

meubles du defunti

Pour la solemnité de cet inventaire

que doit faire l'exécuteur f(?6/a- ï

Q.

mentairc ?

ê É

^. ê

ivi

S

m
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132 Exécuteur TESTAriENTAiRB.'

j^. La coutume nerf quiert autre cliosé^

si ce n'est que les héritiers pre-

. ,^. somptifs soient présents ou due-

ment appelles.

L*Exécuteur testamentaire doit-U

pai/er de lui-même les legs et tes

dettes passives ?..
Il ne ks doit payer Qu'après en

; avoir averti Theritier qui peut

,, . u avoir dejustes causes de les con-

i .
' lester, ou après Tavoir fait or-

donner en justice avec lui, afin

. j de ne pas courir le risque d'êîre

:
responsable, en son propre et

'
; privé nom, des legs s'ils vcnoient

,
'

: à être cassés ou réduits, ou des

1 h dettes si elles étoicnt fausses,

0. Quel tems dure la charge d*execu^

ym.^' teur testamentaire ? u •:

R.. Cette charge est limitée à Tan et

jour à compterdu jour du trépas

du défunt, auquel tcms il d(»it

rendre compte de son exécution.



EXËCUTEÙk tESTAMENTilinE. 133

Q, Ce tems peut-il être prorogé ou

abrégé ? •
' '

K. Si les contestations des héritiers à

roccasion de la délivrance des

" legs ou de la vente des meubles.

' avoient empêché rexecuteur

"\ d'accomplir la volonté dfu défunt

dans Tan et jouri le tems seroifc

prorogé de même si le testament

se trouve accompli avant Tan et

jour, lejugepeut^sur ladcmande

des héritiers, condamner rexe-

cuteur à leur rendre compta

avant qu'il soit expiré.

Q, En quai corniste ce compte ?

R. Le compte des exécuteurs testamen-

,,, taires^. de même que tous les

autres^ consistx3 en recette, dé-

pense et reprise* La recette est

composée du contenu en Tinven-

tftire et dans le procès verbal de

^ ; u

.«

s â
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A^O î'

ExECUTEUn TEST^ItfENTAlRB

vente, en un mot de tout cequi a

été reçu en argent ou autres

pfîeis par Texecuteur lestameijr

taire. L9. dépensa; comprend tout

(Ce que l'exeçytevr a été oblige,

nie pajfir pour (es fraix funéraires

ceux des inventaires et vente de

ineubles^ pour les fraix des pro-

cès qu'il a été obligé d'essujer,

pour le payement des legs, et

pour les dettes qu'il a été con-

traint d'acquitter. La reprise est

composée de tout ceque l'ej^e-

cuteur étoit chargé de recevoir^

et qu'il n'a pas reçu, à cause de

l'insolvabilité des débiteurs, et

sans qu'il y ait de sa faute.

Comme il a couché ces sommes

en recette, onles lui déduit. Enfin

déduction faite de tout cequi se

trouve dans le chapitre de dé-

pense et dans cçlui de reprise,

cequi reste du chapitre de recette
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E^tHEREDATIOir.''' I3&

- fion dcduit, fait ceqti'on appel]*

rcliquude compte, dont le comp»

table se troure redevable et reli-

quataii-e,
,

;. .
, , ,,^

Ce compte rendu que doit faire

. l'Exécuteur testamentaire ? »
,

II doit en payer le reliqua à riieri-

lier et remettre entre ses mains

tous les effets qui W\ restent de

la succession^ sans retenir le fond^

des legs qui ne sont pas échus.
^

Qu'csUce queVExHEREDjtTioN ?

C'est une disposition par laquelle

on exclut de sa succession^ ou de

portion d'icelle, celui à qui elle

est dûë et appartient par la loi ou

par lacouiump.

Comment cette exheredation sefait^

efle ?

En pays coutumier elle peut être

faite par un simple acte.
'

I II

w

fii

fi

i

i

S

I.
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V. J

Sefifri rwiéénne iurispruâmce, fr*

qn o aifans pouwknUils être exlie-

irjî ) redés p0urjuste cause ?"
* '"U

H. Oui ils pouyoient l'être pour juste
-»*• V catise^ ou sans exheredation ié%

^#^- sans cause i^à pouyoient être re-

-}' !^T j duUs à lçu( l^itÛEDe ; mais satei

exheredatioii; on ne les pouvoit

priTçr dç leur k^itimev
^

':'"'

iÂÂv "^^

R.

^. Qu^est'Ce0^€^J^MME mJrie'e ^

C'est celte qui piVr lès liens sacrés

"= d'un mariage légitime, dévient

;
participante de Tetat, qualitéy

'> droits, et prérogatives 4q 30Q^

;M

Kl

Xa femme mariée peut-elle d'elle-*,

même valablement s'obliger ?

Eilene le peut sans être autor'sce

de son mari ; autrement le con-

« tfîict est nul, tant à sonegarcT^

qu^À l'égard de son mari.
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. Ï^'ideicomiIié; 132

1Q. JV**!/ a-t-il pas des cas on: la fer. mé

i ) i mariée se peut vaïatlement oWi-

>
5f

»' H ger sans Vaui&hUé de son mari ?

fe. Il n'y en a que deux. 1.6 premier

esti lorsqu'elle est ôepârée de

bienSi et la séparation e:tecutée ;

mais il fàuft que ^robligatioo'

Qu'elle contraiele ne lait qu'unia.

frimple obligation^ qui ^'^mporté

point aliénation de sesimniicuble^.

le second eât> loràque la femme
i^ariée est marchai^de publique ^
au quel cas^ pour qUe robli-<

gation par elle Contractée saniT

l'autorité de son mari soit yala-^

> \ Ue^ il faut qu'elle soit pUrèmenij

contractée pour le fait du négoce

distiact et sepaié de Celui é&

. i p son nuiri don^l 1^ ^ mêl^.

Q. Qjii^est-ce qu^un FiùeicoMmis Ï

K. C'est une libéralité que noùséxer*

çons envers quelqii-unj^ verbis

V
'è'-^'

tv

si .J'»
<'

i

1
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133 î,^.^uÊ^'iPossès. '

^p ^Aindirectis et precarits, nar le

-ilaîîninistère de notre héritier, ou

^/MU'd'ïiii autre iqui reçoit quelque

^
;

fiivantage de notre dernière \o-

'

: J. ; Jonté, pour en faire la ifestitutioa

. ; aiitotal ou en partie. ^^^;*

Q. Qu'est-^ce qu'un FiÉ^f aï général ?

R. C'eèt un héritage tenu dtr Itoi ou
wl îo'jn d'autre Seigneur à foi et hom-
^'Mï^ itiage et à la charge de quelques

autres droits! ^'^ *:^-*/}Hr a.^'

, , i, ..
. . »

^. Q,u*enïencUonpar Fossés ?

Il« Oii entend lci$ canaux qu'on fait

^ ^,r_^ ' en terre pour egoiiter les eaux.
lit-- '< f > ''

iQ, PtuUon fotàer êon tjohin àfair'e

- ,4^^ ch 9 fossés } / , .i.^

R. On peut le ibricer à faire de^ fossc«

'taitojens pour les terres labou-

^
\

^il?^^les, J)iairies ^Raccagçs, 3

Q, Que doii-oh faire 'pour y contrains

dre celui q^iii s*^ rçfu^c ?t ,-. j
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Itr On déli lé faire assigner devant le

Juge pour être cdtidattihé à faire

. I . ,. ^^p.l^viQVècin^lfiieni/ après leâ lémeai

.tt.i tifîcsdel*aonée, les fossés* ^eman-

il jrAi ^^* « sifto» et à faute de Içs fkire,

,^ ^;. danà le temp^ fixéi quéledeman-

i.:> ?! i
'deur sem autorisé aies faire aux

'
{io 'i^liili et dcpenè ]dii refusant^ qui

iyoul^ i&rtj payera la va-leur d'après Tes-

. j) ] Ihnàtion du Capitaine ou autre

t"

3t, Officier de Milice du lieu.

ij

:-/ftfe*£^".»i \« 3 ! fî

R. C'est un efiet qiie TôH renièt èiitrë

V les maius de quelqu-un |ioiilS

sûreté du payement d'iine somme

où de Texecution dé qùelqu'au^

trc convçntioh à Teffet de Iç..

*^'*^ retenir jUâ<|li*a çeque la dette

soit payéei oil la côntentioii

atecutéci

:i <V»

'. ii."- î.,4
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i ,.!-, r
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VM

i:i? i^i

iifr

^40 Gage.

Q. Est4l nécessaire de passer acte cVuh

. ,
j
,:> i Pr^t ^07is gages ? t .^,r^,

R. Oui' il faut qu'il j en ait un acte

., u pardevant Notaires, ddnt sera

,';ih gardé minute qui cèiitiéndra la

- lir* somme prêtée et les gages qui

':nin ^ i^urobt été mis entre \ei mains du

ir p Jncreàncier pour sûreté de son dû^

•« / «' 'và peine de restitution des gages^

^•\Ln à la quelle le créancier sera con-

traint par corps^ sans qu'il puisse

prétendre de privilège sur les

gages^ sauf à exercer ses autres

e>5io, :
actiops.t •j.^.o-^^\> mr$r, » -

Q. Est-il fétrïtis au ireùUcier, faute

de 'payement, de vendre le ^age de

son autoi ité pritée ?

Non^ il faut qu'il fasse assigner

son débiteur pour voir dire que

faute de payement, il sera prô^

codé à la vente de la chose qui

lui a été donnée en gage, quand

i^ii

K*

} <

s *
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GACERIEr 141

'^ bien même il seroît porté par 1*6-

bligation^ que le créancier pourrit

^ vendre le gage. *^ r^^**^^ .

Qu'est-ce que simple Gagerje ?

Ce n'est autre chose qu'un simple'

arrêta ou une saisie privilégiée de

meubles^ sans transport^ qui sQi

fait sans lettres^ san^ condamna^

nation^ et sans obligation par

écrite à l'efiet que la chose ainsi

arrêtée deYieoae le gage du cré-

ancier. A ..A. r. -

Dqns quçl caf peut-on transporter

les effets ainsi saisis ?jjn>

Lorsque le saisi refuse de donner

un gardien suffisant et solvàble, '

,j ou s'il refuse de s'en c}iairgejr/l

comme dépositaire de bi^ns de

justice, alors THuissipr peut les

transporter. .>. '

j ^ ini-/

Quefaut-'U faire après cette saisie ?

tirx

y^i)
i T g M ï i . ik . j/

.y

I!
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R* I}, faut d'Onnçr 'as&ignation^^u saisi

, jfj,,(*pPnr voir ordoneer que les meu«
bles ssiisis pac ^mple gagerie

\ seroqt yeqduç. ^ , ,. ,^ ,

Q, Quî 5on^ c^tt^ (^ipeuvent prac€de$s

}(• Gé <éoâfc 1é^ piroprietaîrès ^e man
^fiiffuîl^ft^ bùîHéès 1 iô0àgep6ur lea

" '
!

^ termes a eax dQ^ sut les ineubles

fStanit 4an8 leurs uiaisonsj^ ainsi

que liotir trois anûées d'ârrera-

fjes d'une rente fonciieredO.ç's sur

'^
^^'

'^'Ijëè'irtaisons sises ep là YlÂe et

faubourgs. '
;

' *' '^^ V

C'eâfoiié es^eèe de couTentFon sur

'^^'iitie chose douteuse et iiii^ekaine.

'^ en consequeriçe de laquelle con-

yention le gaçc est mis de part et

d'autre entre les mains d^un tiers,

ÎQ. Est-il nécessaire dedeposer le gage ?

|l.

I'

IH^I >; i:l,ii 1
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1^^ JLesgâgenr^fiesodt point repiitéo9^^

/jiq.: des c<mireDtik)iis ^erieusesct obli-

^. AV V, gatoira» à mains que le^age^

0. Lt$ gageures nont-elles permises ?

J|. Ppurqu 'elles soient permises il faut :

1®. qu'elles soient faites p^rde^L

^'^^^^''^'persbnnes qui peuvent contracter

et agir. , ,^

1^^, qu'elles n'ayent pour objet
' (pféeues choses licites ethonnêtes.

O. Qu'est-ce qu'un Garajh;^,}.

Rr C'est celui qui est responsable de

-n??r l'éviction d'une chose don^ il est

, ,^., obligé de fairejouir Tacquereur^

, ^- , ou qui est obligé d'acquitte^r

,, \ quelqu'un d'une dette pp tou|

!, ..j.pu ^n partie* ^ wim5|ii.ï'/v-;h

Q. Qtt'fsî-re gwc Garantie ? l

R. Garantie signifie sûreté^ recours ce
*

- ^»i indemnité* V * ' ? .

Q^ . Combien f/ en a-Uilde sortes ?

in
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Sft^ Ilyeii à de défit sôrtéâ ; Tâ^aMntîd

-iU î formelle^ et la garantie êimple.

Q. : Qu'est-çe que la garantieformelle ^

11. C'est celle où le garant est obligé

de prendre fait et cause de celiû

qui est poursuivi pai" action réelle,

ou h^poteçaire. !
- t *

Q. Que fypt'il fairf dans la demande

en garantie formelle ? ^:,

.R, On dénonce au. vendeur la demande

en declan^tioi) d'jpotheque faite

au demandeur à la requête de tel

à cequil ait à la faire cesser ;

^ sinon condamné d*en acquitiery

: u garantir et indemniser le deman-

V deur, tant en principal, arrera-

' »ij ges ou intérêts, et fraix, qu'eii

^'"'dommages et dépens, taRt en

demandant et défendant, que d^

la presiente sommation,^^i*v9 '

Q. Qu'est-ce que la garattie simple }

R* C'est celle ou le garant est obligé

d^acquitter le garatiti de la dette \

^J j.
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*>*
»

' j^our le tout du poiiv partie.

Q. Comment se fait la demande en ga^

Aimn'> rantie.simple ?:^ .^ ^î»î

R. Elle le fait comme la preçedentey

'^ quant à la dénonciation, en y
f

1^ <^r ajoutant et eoncluà.nt> à ceqne

t ! »
' le^ défendeurs ayent à faire cesser

Jii iîv'i la demande^ sinon ti^)ndamnés

chacun pour leur part lèt portion

d'en acquitter^ garantir et in^

demniser le demandeur^ tAnten

principal^ mterêts^ que dépens^

tant en demandant et defendant>

que de la sommation. ^Uh

Quelles différences x) a-t-il entre la

garantie fonneUe et la garantie

simple ? • -q •'?'^^! -^^ '^i

Il y en a plusieurs, hîî i
^

'

] ® » la garantie formelle ne peut

jamais avoir lieu que dans Icâ

matières réelles et bjpotecaires ;

au lieu que la simple se rencon-^

tre en toute autre matière.

4.
4.

E.

•I '" r- 1
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iV

.. 9P« dangl^ faraotie formelle, \è

"Vi i . garant est obHgé de prendre 6)

ifait et tfttise pour le garantii

pourvlu qu*il en soit reqiii»àYafii

contestatiQn en caute ; au licii

ique daoB la simple garantie le

garant ne pei^t prenctri^ le fait et

{:">{'. fiijjça^eiini^is Ui: peitt seùkinent

fioi ; r,^fnterireniir fit ae mettre ien cause^

ri i 8Â bon lui semble. >n ru h »

3^ « dans la garantie forrUeltei

, lorsque le garant veut pi<fndre le

J^rtii). 'fa>il et caùaed^ la paîÉîe^prinçi^

^ale^ ielle feera mifte hott de eau se,

pourvu qu'elle le demande âvai#

icûiitestation en cause : oependaiit

il lui sera permis d'y rester, si

bon lui (Semble pour obvier 4

tollumonj et pour la oonserva*

(ion de ses drok«*; mais cela n'a

pas lieu enl garantie simple ;

attendu que les garants simples

lie font qu Intervenir^ si bon leur

.Hit.

•h
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Ar;;-. VA^^enible^ dànt étiiangéiÉerti, ni ma*
^ IMiDtl'^dè le' |)ëtsoÀTiétlïi defen-

^ ^ . dan^ là garàniiè formelle^'

, quàÀd le jg:$r$jtf a., x) ris: fait et

Vj >h ^i*"?^ ?P «'^•^^'^ ^ lentencfe

jit, o'iiî^fi^*"?^? ^'^^^ dji,4ewaudeûr

,'4 len ràictioil téçHe qm bypotecairé.

Vi'est exécutoire contre le garanti

iquè {>our le principal çt don
îfi^ ^"^ j^otir tèis dèpienè, doitimàgèà et

>î|^^^'^Wterètsdorit l'â ^taiie gjîi doit faire

^' -'^^iiiAfTte \e ^i^/ q"a«<î j's sont

/^ '^^'^ Wdjdèis \* mais dans la simple

^ --^^^'^àrantiei la sentence fem^ue au

' '^^i^ profit dù crèân^îéfi Ib'execute

' contre le garanti^ tinï pour le

j'rhu'^.tWfînbipaU ijuë |)ourlés dfepensj

i idommages et * inteiéts; lî^il en

échet^ ^auf son recours^ contre

i ,'I isës garants; qui âoiit obligés dé

î^ i^ TftCiqukter^t indemniser.'*^

*-t.'l.

i\}&}

m
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14S GaranIiC

Q. N'y a-un rien de plïtk àvUcrotf

^,„;i dans la garaniie formelle f •

R. Il faut observer plusieurs autres

^ ^ i *:p iltfit^e^fafe^ de ^-
'^'^i\t>sy tantie éÛt été omise dans un
i/ii^bi cohtràet tfe Tedte/ ecliànge ou
,^iiîii' feuti-e eqnfpdnent/ etle est tou-

'^ jours sdus-cnteoduëi ^^^ '^

\

j » V?i îf*
^^''"* ^"^ interKÎent dans un

• contract de vente et a'oblige
fify< t

solijiaîrement avec levepdeurà

j

'
. la :garantie de la chose vendue^

f
' i est £^arant, foimel^ étant autant

^ obligé envers Ti^^^ie^ur quele

tendeur Test. ^ vw^.r.n

,^,i5 9* 'il n'echet jamais de garanfie

i;.., lique quand Tacquereur est trou-

,.< f^bié dans la jouissance de la chose

..|1^:' vendue, par les voies de droit, et

non par le^s voies de fait^ et de

violence. tï" y;ï
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îi i 4 ® . il n'j a poînt aussi a^buvcr-

ture à l^ction de garantir, quand,

^iip â J'açquercOT cit troublé, ou par

;>b >o ie fait du prince, ou par l'autorité

f\:*i ,
publique; parce que c^est une

•irp force majeure qui tombe sur le

•))>^»r possesseur de la efaose, etdout

)M''> personne n'est garant. ^»p .. .

. ,» 5 ^
. pour le cas ^u retrait K^i^nai^^er

^^-j> il n'enéchetp^s^à rioins qu'il n'y

4 .) en ait une convenùon expresse.

K' B^ Qwflwl a tx formalités qull

faut observer dans les assignations en

garantie, voyez h titre 8 de Vôrdon-* '

nancedé 1667. avec ks commentaires de

JBomier,'^''^'^^''' •^'«' -'*'" ^'' <-'•»•;-> -i-'- '»•*,
.

Q. Outre les deux garanties qu*on

vient d'^'cpliquern*!/ en a-t'-il pas

d*autres ?
'^^^^'^^^^ ^'^rl''^^

R. Oh en distiogué'ehcrtre deux kùfres/*^

'•''la garantie de droit, et la garantie
"^

'•^••' defoitr^"-'
'î-^'^^* y' >

\1 -l^--*> «-^^ ''-"' *-^^'

w

'm

%
P i^.pÈ.

m
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15Q CUrakths.

Qs ^*e4^Ge.qufi la garantie de droii

ffiî
p.z^garami0n^mreUi^ An'\

R, $tUe qst ainsi appellée; paice que
^1 , ; L ; h ^lofi la natiire dxù owkU^ci de

Tente ou autre equipoltent^ elle

ji €4t supplée wp, Jure; lorsqu'il

p'ea est pas fait mention^ fnsorle

que ai la; cbcfse yeodcie m^ cçâée

n'appartient p^ aii VéndèiKr ou

> i :i au i cectant^ ' l^a^bete^i' <hi^ \e ces «

fn sioDviaivea«on^^Go^jrs (folâtre lui.

au cas ^-eUe )uî sieite^fincé^^

^^ ou qu'il ne puisse pat êtr^ payé

de !(% sQiangie qui lui^ été cédée

.^ ,

parce q^*ellç Pi» 9ertiit pasdvë»

ou que la dette ^eroit ^teifàe,

pour recouvrer de lui le prix

qu'il en auroit payé avec doiu-

^ luages^ intérêts et dépens*.

Q, Qu'est-ce que la.garantie defait )? l

R«, C'est celle quiregarde la solvabilité

du débiteur ou la bqnté e^> qua-

lité de U cbfii^e yendue.
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P; ^ Wii'eÀ éîfet^ tèrii* Itju'fett ccyriJÉiAjucnce

*^ i » ^
* "a*otiè -cofh venftîôh ci|]frés3e, à

moins qu*il ne s'agisse die défauts

Ou vices dont le rendbtir est tenu

'
"

'^ par quelque disposition dfe droit.

"' En quoi ditTéreUt la [garantie de

droit et la garantie dé fait f

r® i en cequeceiie de droit regarde

la proj^riet^ de là clio'seappcllée

iiifdeiwm^ à4iïi% toat Tendéilirest

tiMiU> à mom$ fjn'ilnyait con**

i^e»tian aii> contraire : mais la

.
>i garantie de fait regarde la) bonté:

' '|Bt la qualité delà chose^ ou la

f^ vv^olf^bilité d'i débiteur, et n'a

. il lieuiqîl'enverlud'anecôn^tenlioa

iexpressey ou bien de quelque

i4ispo£itiôiR particulière de droit.

fe'^. dans la garantie de droit, le

contract de veaîe subsiste tou*

iii.

:t(' i,

i'-' . fu
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Garantis;;

jours^ même ilprès l'eTiction f
aussi est-ce çn conséquence et en

(exécution 4^ ÇQ3[>tra,ct^ qqe Tan
,. cheteur , recouvre la valeur de Isà

those dont il a été évincé^ avee

. dommages et intérêts ; au lien

- que dsins la garantie de fait le

l^contract de vente est cassé et

'.^ annqtlé ; ensorte que le vendeur

est tenu dç reprendre la chose et

en restituer là valeur à racbeteujt

par raçtipo rcdh'*bitoirç,

S ® . la prescription d'action en;

^ ^recours d^ garantie de droit ne

CGàiimence à courir que du jour

que Tacquereur est inquiété^,

mais quand il s'agit de la garan^

i tiède fait comme celle de fournir

\,',€t faiH valoir, l'action en re-

; cours de garantie se prescrit par

trente ans, à compter dujour du
çontract. ^ h ^

:j

n,



Habile â se )N)fttÊR léERiTiÉR. 1 33

Q. Qjudestcelui qûîest HABiÈs à ss

R. C*çet celiw qui ^st rheritier pre^

^,., |omptif d'un defunt> qui a un

dcoit fpriBfé à. sa siiçcessji^n^ soif

pour les meubles^ acquêt^ oii^

conquêts imineul;;ileSjf ou pou#

lespropres, .

, j , . . y i ,

' - - ' - -» > ' • •

1^. CtUeUes sont les Conditions reqidseà

pour pouvoir être héritier d*un

défunt ?

B. II y en à deux ; là première^ qu'on

. soit son plus proche; ptreni ; la

seconde^ qu'on soit habile a

succéder ; c'est-à-dire qu'on

'^'
} :\ B^aiién sa personne aucune itica^

pacité qui empêche d*être

L*héritier representè-t-if ta per^

^^^ sonnedudefunt ? ' '

B* Il le'represente tellemeiit qae'quoî-

q^u'il n'ait point contracté avec

fV:

Q.

1

|i'

^,''-
it
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'Il ,!
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^1"

i^iiiil::iiii

feux p^r j;^iCQi^i4tièï^,î|d^ l'herî-

ûité, qui est Un quasi cohlract

fi^ « ^lti*tiv^'ët'>pàfeî^e^*i défunt eii

^i'»^ 'f ià^|yè^ïèH#^ifeW^Atïfef.^i V *

iSl!' Cbrri^/fh ^ pi'i'ii^d^ sortis d*Herî*
•^-^q ^^^^f

^-^--^^•^- '^M^-MX,., .:_

iÇJ. il y en à de deiik sôrtèg dans éé
^-'^i t "pays : rheritîer legîtimei et Vhls^

* iameiitaîre ? , ,. V
K. J^entjbnds celui qui estmstuu(

it. J'entends celui à quiila luccessioïl

^ ,.^. ^ d- un^^efiMit eat déférée pt^rls^. loî^

et J'en re^of^nois dç deiiiiortes^

,;.,j j;i^\fitjij&r d^sj)r4?gri5f^ et Vhpri-:

lé par



Hypothèque. 155

19. Quel est rherttler des propres ?

ft. C'est celui qui en pajjs çputumier

isuccèdè tiù'x propres qui appar-

ieiioiefii m A^^^

son plus piîôçhë parent ,du cÔté

duquel ils sont ét^hùs^ suivant là

règle jpaterna pcHtrnis, maier-*,

Ha jh$terhh.

Q. Quel est Vheritier des meubles ei

acquêts ? ,

R. C'est celui qui sucèede a ces sortes

de BiënSi qui àppartehôient au

defuritj eil Qualité de son plus

jprocbe pHfëhti c'est-à-dire Seloa

la prérogative dés degrés de pa*

rente.

Q. Qu^eêt'Ce qu'HypoTMEQUE ?

R, C'est une charge imposée sur lèa

biens da débiteur pour sûreté de

là dette.

Q, Combien de sortes d'hypothéqué

dis(>ngucZ"VOus ^

;•' i
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R. On les distingue coitime suîi i

rhvpotheque expresse ou cori-

'\) Ventiolrinellie, la tacite ou légale^

lagersciale, la spéciale, lagene-

tale jointe à M spc. "iale^ la siiU'»

pie et iii privilégiée,

t'iu*est-ce que Vhypotheque expresse

, , ou coiwentiQtinéde }

C'est cr lîe qui .:Â portée e( stipulée

expressément par un contracta

qui manifeste qae la Tolonté deâ

partie» est, que tels biens du
débiteur soient afiectés et hypo-

thèques pour sûreté de la dette

qui est contractéepar le dit ac(c.

Qii*est-ce que rivypoiheque tacite ou

ki^aîe ? '
^ ^^

C'est celle qui descend unîqucnie?ii

de la disposition de la loi, sans

aucu le convention des parties, tt

qui donne une préférence à im

creanrier sans avoir ogïtrd l.i

prior ou posleiioiité dt ^ dettes

r r
i >

H*
' } 7

\ - '
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Hypothèque. lot

Q. En faveur de qui cette ht^potheque

légale est^elle accordée ?

R, 1 ® le fisc a hypothèque tacite sur

tous les bien& de ceux qui ont

contracté aycQ Iui> ou qui ont

manié ou administré ses bieiis.

2 ^ . la ïev^me a hypothèque tacite

sur tous les bien& de son mari

pour ses conventions matrimo-

niales, du jour du contract de

, mariage. -1 o- **«r )n

S ^ . les mineure l'ont sur Içs biens

de leurs tuteurs ou curateurs

pour le reliqua de compte, du

jour de l'acte de tutelle ou cura-

telle. . , É- V .. ! ' \

4 ®
. les enfans qui sont eq garde

i . l'ont aussi s.ur les bieîis du gar-

dien, en cas de malversatipn dans

sa jouissance, .

5 ® . ks enfans dont la mère s'est

^ remariée^ sans leur avoir rendu

.,-..,, , . - '. ^ . . ... . >»
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cotripié d« Ija gestion de Icui: ta^

tcHlé, ont \|ri)ie hypothèque tacite,

làur lies Viens ^e Içur beâu-pere

4^1 j«ur de la çeiebratoon du

6 ^ . feé- l»Éi|' dçs çobçrHîers sont

t^d^nient h^tbèqt^és peur Isw

* ^r^ntie des atitrèii. '

'î ® • lès legtitaij^e» otit une hjpo-

• theque t^ite 9^t les ^iens du
défunt poyr la delivrwce de

lents légsy qùi^iqiie lé testament

Kott ôtografjihe et non Reconnu

pàfçteva^t Notfiîreg d« yiyant du

t^st^teur*

S ®
. le propriétaire d^un héritage

aparudi nous une hypothèque

tacite sur les biens de rusufrui"*

lier pour les réparations et réta-

blissements des degàt» par lui

couitiiis pendant sa jouissstnce^

et cette hypothèque commence

dujour de l'acceptation du Iprr^

%

, 1

,



' de Pasufrwit, 6vt éto joui du
çôiitract de' Ta donation d'usu-

fruit, comme étaitt une dette qui

en est une suite et une charge

qwy est ann<6^ée. . V v
. 9 ® • le fideicommis d'un îonin^

paiticulier, a son hypothèques

tacite du jour du décès du testa-

teuf, pour détériorations faites

par l'héritier grevé, surlalegi-

, iimc et sqr tous les biens du fidei-

commis..
''

Itj^?. l'Eglise a pareîllenient une.

hypothèque t^LclUi $ut le'4 bienar

du preiat, pour sa mauvaise ad-

ministratioti, de rp^me que les

{lopltaùt et autrcB lieujC pieu:^

sut lés biens de leurs administra-

teurs.

,Q. Qu'est-ce que l'hypothèque générale ?

R« C'est celle par laquelle tous les

biens généralement quelconques

d'im débiteur sont obligés à son

iî

''
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î

,

créancier, tant présents, que ceux

V :
qu'il pourra d9.ns la suite acqué-

rir, quoiqu'ils ne soient point

specifiçç dans Tucte,

Qu'est-ce qufl'hi/potheque spéciale ?

C*est celle par la quelle certain

héritage appartenant au débiteur^

est par lui nommément et spec^--

alement obligé et affecté à la

dette du créancier^ '

'

£n quoi rht/potheque spéciale dijje^

, re-t- elle de la générale ?
,

1 ^ . Il n'e^^t pas nécessaire, m
hypothèque générale, que lors

de la constitution dcTinpothe-

que le débiteur soit propriela e,

puisqqe la générale n'est pas

bornée aux biens présents, mais

qu'elle s'étend sur les biens à

venir ; au beu qu'en l'hjpothe-

que spéciale il faut que le debi-

ttîur soit propriétaire de lu chose

0.

E.

t i

X)



HYPOTnE^Ué. I6i

^))ecialenfient hypothéquée lors

'du contracta i
- ; -

.^ '![ S ®
. H n'est pas permis à un debî-

;, teur d'hypothéquer une même
;, chose spécialement à plusieurs

Créanciers^ en divers tem»^ sans

i,; 1 en courir la peine du crime dé

,[
^«tellionat ;,mais un débiteur peut

,
I
contracter plusieurs hypothèques

(générales sur ses biens^ sans

encourir la même peine^ à moins

iqu'il n'eut déclaré ses biens

francs et quittes.

3 ® . l'hypothèque spéciale donne

,
plus de droit et affecte plus foF*

j.^; tement la chose que la générale ;

;
mais lorsqu'il s'agitde préférence

,, rntre les créanciers^ l'hypothèque

: spéciale nM pas plus de préroga-

tive que la générale^ regi/Zar/fer

tantùm speratur generalh hypo^

thcca quantum gçneralis.

V

f

i
^'1

,|
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l6è fevroiiAEQUÈ.

,,
4®, riîjfpiibc^uc ipeciale étànfc

stipulée par le fermier ou loca-

taire sur l'héritage loué;, ou pris

-ifî !• àierm^i ^oblige te nouvel acque-

ietir d'enti^tenir le bail ; dé

sorte qu'il né petit pas eicpulser

le locataire oulcfermter,jusqu*à

cequèle bail soit empiré ; mais

cèia n'auroit pas lieu, si le locà-

iàîre ouie fermier -n Vivoit dessù

s

l'héritage qtii-lui à été donné à

bail ou à ferme ^*tifteh)^pothti-
*

^ue génieraîe. ^

QjuefitU rht/polheqiie générale jointe

à hi'9peci(de ? ;

'
»

Elle' fait qbe Jéércànciér estîénii

de discuter l'héritage qtii lui est

V hypothéqué specialcrhenti avahl

iq-ué de s*àttaquer aux autres qui

scroient passes en la pc^sessioit

des tiers acquéreur^. '

'

Q. Clu'est^ce que- rhj/goihequc simple ?

(•:)l\ '>

: •K:'

"
J , 1

J

f) ïll

Q

ti.
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* d par conséqiiïsnttli^M Uquelle

.0^1 ohsiBiMrje cette légle z inter

créditares hj/f^othecario^, qui

jprior tst tçinpore, pùjtior .esit jure.

iQ QM'csfr^ç ^ yh^yQiJicgmpriviU''

38,,', C'est lïrtfi pperogàtiye AU jirefe-

re^nce accordée sur im ia||neable

à m) xirèapcier j)i:ivilcgvé> par
'

!. j

î làfl[*ielie il est préféré non seiile-

tii|^(^t u tous ^utres créanciers

thirô^raphàires^ et A ipe|ix qui

ont des privilèges personnels^

^ *tii3Us Aussi à toutes autres hypo*

thecfuesi q^oiqu'ftniërieures,

Qiich 4(Mit les litres aiUhèntiqùes

qui emportent Tijjjpothcque ?

,C€ sont lés actes passés pacdevant

Notaires> pu hé jugements^ lés

kctes emportent hypothèqulB du
jour qu'ils ont été passés et les

,ii>!u

Q

R.

X.

u

iT

t
i*^<
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ro ^i jtfge-ments du jour 'qu'ils ont
^>1' •• ^té rendus. ^^**^^ ^'^ ^ ^

Q. Quels sont les hîehi ^àt ï'^onpeut

hypothéquer ? ^ ^

R. Tous immeubleâ tcorporels ou in-

corporels qui sont dans le coni''

merce des hommes peuTent être

engagés et hypothéqués par

celui qui en est propriétaire^ ou

qui a un droit réel dessus ; et

dans ce dernier tas, il ne trans-

fère à sou Créancier que le droit

iqiiil a. ' -

.hv^-'m .ïis'j :/tl, Aviy v^im- S.v\'^
,

Q. Queh sont les effets principaux qut

produit rhi/poiheque ?

i «

.•1}

R. Il y en a trois principaux : ^ •

1 ®
. c*est de donner au créancier,

hypothécaire le droit de faire

saisir réellement sur son débiteur

les immeubles qui lui sont hy-

pothéqués, et en conséquence la

faculté de les faire vendre, au

. {
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^eas Que le débiteur soit ende-

., ,
> {jmeure de pajçr. ^f^rn ^i/s/|

,f> »i3-® . c'est le droit de suité^^qu'elle

' dooneau créancier sur l'immeu-

ble hypothéqué-, en quelques

^ i mains qu'il ait passé, depuis que
î^' ' rhypotheq«ct? été constituée.

3 ^ i: c'est le diTôit de priorité et de
' préférence que donne l'hypothè-

que au créancier antérieur, sur

l'héritage hypothéqué pour sû-

reté de sa créance, aux crean-

.
'^ ciers q4ji lui sont postérieurs

* d'après cette règle du droit

Roma^'n, qui 'prior est tèmpore^

potior est jure^ ^ i^K>

Comment s^eteint rhypotlieque ?

Elle s'cteint :
'^ '^

1 ® . par le pîiyemetît &.ctn(il de la

dette, qui est le moyen le plus

naturel et le plusordioait^d'e-

teindrQ une hypothèque.

X2

R.

: < { f .

I
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Il

If- 5»

iéê

. . <

^ ^ ; j|)8ir tçnt açté qui equipplle au

payepaent^ Cùtimie lés èffres et

< coùsigfiÉaiioni dé c&^tii eât dû^

pOnriFU que ces ^cles s<)^nt fails;

dans les n^lesi r ,
. !

3 ^
• par lexoQiseBèemeiitexpiçs di|

. çreaneiÊri^ çc^ppf^ s'il! Renonce

, lexpT^sesapueiit :9i| d|-oH qvi^I a sur

) rimmeut^e <^i Ij^ 0|i J^^pothe-*

^ue« • -y ):\j yy. f t'p

^ ^
• pdx le con^ntement tacite du

créancier^ coirmie si celui qui a

{ijpotfaeque sur^fie tefirej signe

au eontiact d<' vento qwi en est

passée par lequel îîidite terre est

déclarée francL^ ej; quitte de

toutes d«ttes;r il peid le droH

d'hypothèque qu'il ^ dessus^

parce qu'il est prçsmiié y lavoir

renoncé. (
,'

6 ® , radjudication par décret pur-

geles hypothèques des créanciers

qui n'ont pas formé leurs oppo-



ri;
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BrPOTHEQUE.

fiiiions au décret ; mai^ non pas

'à Pëgard d'un douaire eu d'une

.Mîp)fh^i]t)stitution qui n^etoicnt pas
'^ * iruTetts lors de l'adjudication,

H ® . rhjpotheque «e prescrit par

. . éix %m en4j?e présents et par vingt

tt; ftfis entre absents; inaiscelane

^i fie 4ei4 eiiteiidi'e qm clu tiers

\ ^ 4^etentetir acq^ereuf 4^ bonne

foi, leqtttel peut pretprire par

cette espace de tems Taction hj^

Botbecaire qui est aJors purement

.
^ réelle. li n'en est pas de inênie

jdu débiteur qui a constitué l'hy-

jpotheque ; car alors i'action

personnelle et Taçtion hypothé-

caire concourant ensemble, ne se

Drescrrvent que par trente Oil

,. iquar^iite ans ; par triéint^s ans

lorsque rbjpotheque est légale,

jet ^paiT quai:ante lprsi]tu'elle est

conyentioiuielle.

7 ®
. rbjpotheque «'éteint par la

i

'H \

'•i

I* :,

II

:i:
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Q.

R.

Q-

Jeux de hizard.

novaiion^ à moins quelecreatiw

cier ne se soit réservé dans le

second contraci Tlijpotheque^

qu'il avoit ça CQnseq^uç»ce in
premier. T; -

8 ^ . l'^hypotheque s*cteinfe par ta

confusion qui se fait quand le

créancier succède à sondebiteurj,

ou que le debitetir devient héri-

tier de son créancier, i

Les promesset9 causées^ pour S'eut

DE HASARD sont-elles exigibles f

Celui qui a perdu de l'argent à un

jeu de hazard ne peut être vala-

blement poursuivi pour çn faire

le payement.

On demande si Von servit recevahle

* àfaire preuve par témoins qu*un

iillct causé ^pour valeur reçue,

excédant lasomme de centfrancs^

a été véritablement fait pour

argent gagné au jeu ?
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ït» La ^réuVc testimoniale est admîs->

NT sibie dans ce cas comoie il a été

^ ^ jugé par arrêt du Parlement de

t . >Paris le 30. Juillet 169S. rap«

;. porté dans le journal des AudU
.

i
i , encesj tom. 5. livr. 9. chap. 21.

)• On demande si celui qui aurait

' •
.. perdu aux jeux de hazard de

l'argent et qui Vaurait payé

peut le repeter en Justice ?

\. Lorsque celui qui a perdu de t'ar»

gent à quelque jeu de hazard Pa

. j payé^ il n'a point d'action pour

le repeter, à moins qu'il ne soii

mineur, suivant l'article 59. dd

l'Edit de Moulins. /

Maispeut^On faire demande enjU-^

gement de ce qu'on a gagné aux

jeux d'adresse ?

R. Oui on le peut quand c'est aulL

jeux d'adresse, comme à celui

de la Paulm:

1)1

il

P .:k^. il

l'ilf

m

M

l,
!»!;

::!

:- m
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Ce sont des bi^ns fit^s ^ni tont une

' '^ àssicttei «t situation oetiStâine et

asstii*ee, et qui ne peirvent être

transportés tcrunlieti à tj|i autre^

«omme sont ie« 4ier*t*ag^ et les

V.:i ..Ui inahons.yv \i L:ii:uî:.'^v^> :\0 .i^

CommcTtt^ééîvisent iesifàiititibles ?

tis se divisent en véritables ^meu-
blcfs te^ls ritie tiom Venant de les

i dciinir 'et «n ininuetilxks • poi
* action;' (. j^^./.' ii:p ju ui^y

^titWeÈ êont lès 4i§'e¥€nhë$'^ire les

\iî'n liiXïlj en âplurieùfs.

1 ® . les meubles suivent la per-

sonne de cduiàquiiUiappLarti-

ennelH't et se xéglentpar^acou*

tumedescB âeinieile
,; teÂmmeu-

blés au contraire se règlent, taiit

pour les dispositioas entre-vifs,

que testamcutôke^j et pour les
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Esr

une

fie et

être

utrcj

ît les

^ .W

mcu-

e les

î poi

per-

irti-

cou-

leu-

taiit

vifs,

r les

I i*

iif

:

'< l

successions, suivant les coutu-

mes des lieux où ils se trouvent

situés. ..

^ ^
. que le retrait lignager n'a

lieu que pour les immeubles.

Article l44 de la Coutume

3 ^
. qiie les meubles n'ont point

de suite par bjpotheqiie. Article!

170.

4 ^
. que lei iaieumes ne se Ven-

dent pdi8 avec lés solemnités desf

criées comnie les immeubles.

5 ^
, qiie la lezion d'outre moitiéé

du juste prix n'a point lieu en

Vente de meubles.

6 ^
. que loâ meubles se jJrescri-

vént par trois ans, et ''es immeu-

bles par dix ans entre présents^

et vingt ans entre absents.

7 ^
. que les meubles se règlent

autrement dans les successions

que les imineubles.

i

mû

r

:y.
•4fl
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' Immeubles r

8 ^
. qu*en meubles il n'y a point

de complainte si ce n'est en uni-*

Tersalité de meubles suivant

rarticlc 97, de la coutume ;

aulieu qu'onpeut rintenter pour

raison^ d'un seul immeuble dans

la possession duquel on est

^ troublé. '
*

•'
* \.- V

9 ®
. qu'une donation particulière

de meubles n'est point sujette à

insinuation ; il faut au contra-re

faire insinuer toute donation

d'immeubles. , .,

10 ®
. la discussion des meuble»

doit être faire avant que de pou-

voir saisir les immeubles.,

Qu'eîiienchZ'-vous'parîwméuhîespar

jrfiction ?

Ce sont des meubles qui ont pris la.

qualité d'immeubics..

Comment ceci arrive-l>il >'

Par quatre causes :
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X^ f quand le meuble est uivi et

incorporé à l'immeuble, ensoite

qu'il y soit attaché à fer et à

clou ; ou bien quand par la

seule destination du père de fa-

mille, un meuble prend la nature

d'immenble, entant que la chose

mobiliaire est censée faire partie

de Timmeuble auquel elle sert^

et auquel elle est jointe pour

toujours.

2 ®
. la stipulation de propre, par

! laquelle» une somme de deniers^

ou autre chose mo^biliaire, com-

me meubles meublans, ou mar-

chandises prennent la qualité

dimmeubles, .

3 ®
. quand le meuble représente

rimmeuble, ainsi les matériaux

d'un édifice àetooli sont réputée

immeubles.

î^l

'il!

mn

'iFJM.Î

ï W''î
i»
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174 Impenses

4 ^ • enfin la disposition de la

çoutr TIC, par laquelle certaincg

choses mobiliaires de leur nafhrc

sont sensées immeubles, comme

9ont les renies constituées à prix

d'argent, suivant l'article 94.

de la coutume^ ou les deniers

provenant^ du radiât des rentes

apparf "^nantés ^ des mineurs.

Q, Jjes immeuhks ne sont-ils pas quel-

quefois réputés meubles f

R. Gomme quelquefois les meubles

sont réputés immeubles, les im-

meubles sont aussi quelquefois

réputés meubles, par une clause

particulière, qui porte qu'une

partie des immeubles qui com-

posent la dot sera ameublie pouc

entrer dans la communauté «

Q. Qu'est-ce qu'lMPENSEï? ?

R. Ce sont les choses qu'ona eynplojécs,

ou les sommes qu'on a déboursées

pour faire rétablir^ ameliorerj. I
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3c la 1

^incs

afhrc

)uiine

L prix

e 94!
H

pniers

rentes 1 '

9.

quel-
1 Q-

îublç»
1 ^^

lîs im- 1
uefois 1
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u*une
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OU entretenir une chose qui ap-

partient à autrui^ ou qui ue

pioii appartient qu'en parti, 01;

qui n'appartient pas iMCommu-

^ab'uinent, comme sont les î«ciî-

*(^ •s de la femme, dans lesqU'Ji

mari a fait des impenses pen-

uaiitle mariage. ,t ,,

Combien distingue^Uon en droit de

sortes d'impenses ?

On en distingue de trois sortes^ les

impenses nécessaireSj^ les utiles et

les voluptiuiires. ' ' ' *

Quelles sont les nécessaires ?

Ce sont celles sans lesquelles la

chose ne pourroit exister, ou

sans lesquelles la chose seroit

perie, ou entièrement détériorée,

comme le rétablissement d'une

maison qui menace ruine, les

levées et chaussées pour détour-

ner la rapidité de l'eau ou çmpe-

''nw

,.V'> i»

, ( (
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176 Impenses,

cher qu'elle q'endommage un

y. Ciuélm sont lés utiles f ''^
"

^. CeisôHt eélt^à qui ne fonitplisexistet

;
[' la cbosé et

'
qui t^&nié né gervent

u^M ^ p^g 5^ tg^ eoosçrver, mais qui en
?. ijï ! y A...

aujgmé^cnt la valeur et le prîx>
-mî*[ ««3

î^om'toc ta eotistructiop ^e remise»

- et décurie^'"''-'''
^*^^^^''^^^ ''\

^

3%/i^ 0mHôssùntie$ vohiptmirés P .Ç

R« Ce sont Celles qui ne fotit point

f'jî n-j exister If. chose, et qui n'en

îi dilViiî 9^SP^^^^^ ni la valeur, niTu-

tilité ; i^j^is qui ser^ept à son

embellissement, comme sont les

* parterres de ileurs, les peintures,,

j.I '.^Vv et autres semblables deceràtipjos^

Q, Le po^sès^eur qui afait des impenses
• *

i. r: d iians^ y fQndsd'autmf peut-il se

^l^'^^^^^'^crvtr de la retetitionlèrsque le

~^^^^ "^oprkkfrr le revt^^ ?

« j(;^ui le p<i^8^sseur de borin^ foi peut

jéfiter en \^ possession de î'heri-

l
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^

I7t

.i i.

•- * f ''? '

Tm ^^È^ dii ,pfrôpriétaîre et faire les

fruits siens; jusqju'à ced[ue les

ïmpéhséii iiecessaircs et même les

^\V 'futiles qu'il j a faites lui àjènt été

entièrement réhiboUrsées^ tnais

non pas les impenses volupéudires,

Q. jMàis celui qui aurott bâti sur /éf'

/î)nâ5 d'àîûrut ai/àfitconnoisèancë

. fîi.^ et fonds né lui appartenoii

' pas pourrait-il exiger une itidem^

nificatton? '^'^-!^mn.-
;^

K. Non/ sttivàlit la h'pytif ài tfroié^^

' '"
le proriétàtre pôurroit rentrer'

* ' ^ *

^
^ âedaiis, skhÉ ' iadèttlûker ce posr^

sesseur de mauvaise foidesim**

/
^ penses qu'il y àuroit faites ;ce-«

'^
pendâ^nt c<Anme ob piefèrfe en ètf

* cas l'équité à fa rigueur dàdroHi

y '^'
it propriétaire qui rentre daUà

son fonds doit lui payer les im-y

penses nécessaires qu'il y a faîtes

. et à l'égard des utiles^ le posses-»

seur de mauvaise foi qUi les a

.«

.

ill
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, laites peMt les eDlover^ .au câd

^ (qu'elle puissent retrc slins dcte-^

irioratibn ou s'en faire rembourser

^ &ur Testimation qui eu sera faite

par prbd^hommes àù ptùs bas

prix> fen gro8. ,

Q, Que signifie IniputJiiON e/^ %
Q*, Elle siguifie la oe<luctioii d^und"

->• ^. > somme sur ûiié aiitrë.

Qu'est-ce qui doitfaire cette impû-^

^ tatton ? ^ ^ ^ ,^ r,..
^

il»
, C'est d*abord le débiteur de plu^

^ j^i^j . Sieurs obligations cnVçrsle même

,^
, créancier quia le droit d'imputer

. ^/ les mêmes pajeinents qu*il faiti

. ,, . sur telles de? ittes qu'il veut

choisir pourvu qu'il le fasse à

l'instant du paiement ; faute par

le dcbikur de s'en expliquer, ce

droit passe au creàntièr, qui peut

sur le champ imputer le payement

qu'il reçoit^ sur telle dette qu'il

lui plait^ mais il u'a Ce droit
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faiti

veut

,sse à

;e par

,er, ce

[i peut

îment

qu'il

droit

ÎNtAi^Àôtê. it9

- r ^u*à la charge de ftiire l'iKipùta-

, tioh de la manière qu'il la fcroit

lui-même s'il étbit lé débiteur.

Q. ^ais lorsque ni le créancier ni lé

-./r débiteur n*ont point fait Vlmpu-

tatiofi, comment sedoit'-ellefaire ?

R, Le paiement s'impute de droit sur

U dette qui est la pluâ onéreuse

au débiteur.

Q. Qu'entendez-vous par iNcÀPÀÉLEf
R, C'est celui qui n'a pas les qualitéil

et lès dispositions nécessaires^

^oiir faire ou pour tecevoir qùel-

ique chose.

Q, Quels sont ceux ijuî par Vancienne

Jurisprudence étoient incapables

de succéder, ou de recevoir à
titre de legs ? . . ,

R, 1 ® . c'etoient ceux qui étoient

incapables dès effets civils^ com-

me les aubains^ les religieux

profès^ à moins qu'il ne s'agit di

m

Z ^la
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1^ IxCAPAQLfi."

quelque legs modique^ pour

auvqir des iivres, ou fournir à

d'dutres pf^it9 besoins ; les con-

demp^i^és à Qiort^ ou à d'autre»

peines qui emportent ia mort

;. 0' Civile*i:^^3* l«M^V*SUA,i^-.*>\\ii ,

S ®
. les enfons ex&eredés^ ou qui

avoient renoncé piMr leur con--^

tract de mariage à la suceessioa

^' ^- de leurs père et mère.

^^ 3^ • les indignes qui pour avoir

^^ ^ démérité de quelqu'un^ étoieni»

'^^ par la loi privés des avantages-

qu'ils en auroient pu recevoir.

4 ® . ceux que l'infamie qui étoît
'"^^^

en eux rendoit incapables de
" ^ recevoir ni dons ni legs, comme

les adultères, lés concubinaires,

qui ne se pouvoient pointfairc

de dons ni legs. Cependant lors-

^'^ ' que les dons ou les legs étoient

'*'^ modiques, on les leur confir-

moit quelquefois par forme d*a-

I

-i..*e
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Ikoapâble; vl^l

limefns. Les bâtards^ par rap-

;; ^tport à teurs pères etineres^ ne

kl fi) ' pouvoienl aussi vtcev&it que ù es

>>nT ^ons et legs miodiques pai foi aie

* d'allmefis* > «^ni-i !«»«* ^ •

3 ^ • lés c otijoints par mariage ne

pouvoient suifant notre droit

u^l eofitmipiier coijiinuti^ se faire

t( ruii ^ l'autre aucun don ni legsi

directement ni indiréçten^ent. Il

n'j ayait i|ue le don mutuel fi^it

entr'cux qui poi)voit çtre vs^labl^..

Article 280« de la CoutMme

<6 ® . les tuteurs^, curateurs et péda-

gogues étoiqnt incapables de

recevoir des dons et legs de ceux

qui étoient sous leur conduite.

7 ® • les proçurfîurs^ généralement

parlant ne pouvoient non-plus

> :, recevoir de donation ou de legsf

,^ lie leurs clien», quan4 ils fesoieat

i j^çtuellemeut leurs affaires.

€

Z 3 ^ j*>l

i^-
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I Ç®« les Médecins, Chirurgiens e|

Apotiqiiaires ne pouvoient rece-

Toir aucune chose par testament

des malades dont ils prenoient

^oin^ parce qu'ils étoient censés

avoir sur levir esprit un pouvoir

absolu. -rv^m^^

uiixiï 9®. les Confesseurs et les Direc*

teurs de conscience étoient dani

W .1

*r
ïi Hi,

l 'i'l>i.vf,i%'^~"'J'J i /

R.

){i le même cas.

Qu'^St-ççqu'u^ Incenpis ?

C'est un epibrusement ou une corn*;

busfion causée par la malice ov|

''i par la faute de quelqu'un^ ou
- par cas fortuit. î^ " ^^ ^^

^

Ctlui qui a causé par sa faute un

• mcendk esUU sujet à une peine

^ pécuniaire et à la réparation du;

dommage qu'il a causé.

A moins que le feq ne soit arrivé

h :w ^ par cas fortuit^ ou par une faute

très légère^ celui qui a par sa

f^ute et par sa négligence caus^

«.

#
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une incendie^ est toujours tenu
'*' de la réparation de tout le dom-
mage qu'il a causé.

Quels sont ceux qui, aux termes

) de la Juriêprudence sont estimés

Indignes de succéder à un de-*

funt ? ' : ^: .î .—i

Ce sont ceux qui^ pour avoir man-

qué à quelque devoir envers un

défunt de son vivant^ ou après

sa mort ont démérité à son égard»

Quels sont les cas où les héritiers ou

légataires sont privés, comme
^ indignes, de la.succession ou des

legs qui leur sont laissés par tes*

' tament f

1®. ceux qui ont commis l'assas-

sinat du défunt^ sont exclus de

sa succession^ soit testameplaire,

soit ab intestat, |oit en ligne di-

recte^ soit en collatérale, et cette

i
peine se communique au.x enfans

u meurtrier.

^

i
m

J îî
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)84 Indione.

M k 8^« rheritier soit testamentaire;

i ^^ . Boiiab intestat, qui à négligé de

poursuivre en justice )a punition

des coupables de Umort de celui

à qui il deToit succéder s'est par

}k renduindlgriede sa succession^

à moins que la foiblesse de l'âge

si cet héritier etoit mineur^ ou
w quolqu'antro i^aiis^ nelpiseroit

9^ * Celui qu4 atirott sçu le dessein

qu'un ptrticotier avoit d'assassi**

\ net eetui qui l'a été, et qui ne

Va, pas révélé et découvert^ est

,\ iffèîgne de succéder à celui dont

Il auroit pu sauver la vie^ en lui

li4[^I»Fant le détestable dcsseit) .

^e le meurtrier «voit de le tuer,

4i ^ . Celui qui Rifrôit attenté à
'' l'honneur du diefurtt, qui Tauroit

accu^de crime, oaquiluiau^

jrôit contesté sa qualité de noble

ou de légitime, ou fait quel*
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qu^atitrÊ injure tdiiocê, seiroit

indigne de lui gucoeder^ soit à

litre de succession testamentairej

ou de tuccession ab mteêtcit»

® • les inimitiés capitales surve*

nues entre le défunt et celui qui

deroH recueillir sa succession^ le

rendent indigne de lui succéder^

à moins qu'une recopciliation

appacente et sincère Q'uit détruit

tout sentiment de haine avant la

mort du défunt. • \ .

^ , celui-là est indigne de rieif

recevoir delà libéralité d'un de^?

funtj ou de sasuccemanab in*'

testât, qui atraitéde son vivant

-de sa suceessic^n, :ù .

® . liieritier présomptif qui sE-

empêche te défunt de faire uit

testament^ est indigne de recueil-

lir sa succession. Il en est de

»ême de celui qui sçachant être

,
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^«n^ institué héritier l'empêche éê

faire un autre testament « i»

' 1 6 ® ; celui qui a fait une poursuite

inutile^ pour faire déclarer faux

le testament fait par un testateur^

bu qiii a prêté son nom pour uii

JGdeicommis tacite^ ne peut pré-

tendre profiter en quelque mani-

ère que ce doit des biçiis dii

défunt. . .

9 ^ • celui qui a caclié le tesfamené

a un défunt au préjudice des

lieritiers institués^ est prive;

ëomme indigne dé toutes libéra^

lités que lé définit lui auroié

faites par disposition d6 dernière

tolonté. ii'Ui.t i^jkfo 'Jmu'jV, ,

.

10 ^. celui qiiélédëfiinianènimé

^ : tuteur à ses enfans par son testa-

mént^ et envers lequel ilavoit

I . , exercéla libéralité, s'en est rendu

ihdignei s'il a refusé d'accepter

la tutelle.

i. .

<;!

î

M
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Inscription de faux. 18T

Q, Qti'es/-ce qu'Inscription de
FAUX f - .. 1 î

R. C'est UD acte passé au Greffe par le

procureur ou la partie^ par lé

quel on déclare et on soutient

faux un tel acte que la partie

adverse à produit o\\ c5mniu-«

rtique.

Q, Qwe doit faire celui quiveut se pour-*^

voir par insaiption de faux
contre une pièce ?

ti. il doitj ^vaut que de (aire àiicunes

poursuites pour la faire déclarer

fausse^ faire une sommation à la

pi^rtie qui Ta produite^ de décla-

rer si elle entend s*en servir.

0. Ciue doit-on faire ensuite si celui

à qui cette sommation est faite

déclare ne vouloir point se se^^vir

de la pièce ?

"R, On donne sa requête au Jnge pour

la faire rejetter ; sauf à Messieuri
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183 INSCRIPTION DE FAUX.

les gens du Roi à poursuivra

le faux, '

Q.

R

Mais s'il déclare qu'il entend se

servirde la pièce maintenuefausse

ou s'il ne repond poi/it àla som-

mation, que doit faire celui qui

maintient la pièce fausse ?

Il doit s'inscrire en faux en prcsen^

tant une requête^ a laquelle

doit être attaché l'acte de consi-

gnation d'amende, dans laquelle

il conclût '^ à cequ*il plaise au
*' Juge donner acte au suppliant

*^ de cequ'il s'inscrit en faux

'^ contré la pièce maintenue fau8-

" se ; et en conséquence ordonner

'^ qu'ellesera rejettée du procès;

' '^ que sans y avoir e^;ardj il sera

'' passé outre au jugement d'i-

'^i *' celui; et condamner le defen-

'* deur aux dommages et intérêt»

*^ du suppliant, \
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El au eas que le défendeur en

faux n*aU pas déclaré judiciaire-

ment se vouloir servirde lu pièce,

soit qu'il ait été precedemmiMit

sommé ou non^ le demandeur eu

faux doit insérer dans les conclu^

sions de sa requête^ '^ qu'il plaise

'^ &u Juge^ dans tel tems qu'il

jifgera à propos, ordonner au

défendeur eu faux de déclarer

• *' s'il veut se servirde la pièce

' *'*' maintenue fausse." Le Juge
^ ' met au bas son ordonnance, por-

^^ tant que rinscription sera faite

au Greffe, et le défendeur tenu

de déclarer dans un délai com-

pétent, s'il veut se servir de la

pièce inscrite de faux.

Q* A quoi le defendçur esUil tenu alors ?

R. Il faut qu'il porte sa pièce au

Greffe, et qu'il fasse signifier

L'acte du mis au demandeur, pouc

A A 2



Ili'l

' i!f li'

190 Inscription de faux.

qii'il ait à former son inscription

daps les vingt-quatre heures.

Q, Après îg, signification ^e cet acte

que éipit faire le demandeur en

faux ?

|t. II doit dans les vingt^quatre heures

former son inscription de faus;

comme suit :
*' en^trait des regisi*

^' très de - - - aujourd'huj est

'* coipparu A. assisté de Mire.
<' L, son procureiio lequel i^

^' declaiç qu'il s'inscrit en faux
*^ contre tel acte produit par B^

f' offrant de dopnev sesmojcna

y de faux daps le teins de l'oir-

^^ donnance^ élisant soq domi-
^' cile en la maison du ditL^

y dont il arequis i^cte fait ce—'*

)e demandeur en faux doit faire

signilier cet acte au défendeur.

jQ. Si le défendeur n'a produit que la

erûsse de la mece aue Von main-*
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Inscription DE vaux. i9i

tient fausse, que doit faire k
demandeur ? <

H* II doit prcsenter requête pour que

la minute soit compulsée aux dé-

pens du défendeur. ^

Q. La pièce originale apportée au

Greffe, que doitfaire le deman-^

deur ?
.

Jl. Il doit requérir qu'il soit fait un

procès yerbat contenant la des^

Gription de la pièce qu'il main-

tient fausse et ce en présence du

défendeur eii faux» ; r

Q. Après le procès vtrbalfait à quoi

le demandeur est-il tenu f

R, Trois jours après la signification

du procès verbal de la descrip-

tion de la pièce maintenue fausse

il doit mettre au Greffe les moy^

ensdefaux.

Q. Qu'est-ce qui doit s'en charger

alors ? .
•

i' Il

)*>
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192 INSCRIPTION DE FAUX*

R, C'est le Procureur du Roi qui t*en

charge sur Je registre du dépôt

. pour donner ses conclusions ; et

api es avoir remis le tout^ le Juge
"

/ ou celui qui est r?ipporteur du
procès s'en charge sur le même

,. ^ registre pour çn faire le rapport

Q, Quels sont les moi/ens defaux } _

R. Le» mojens de faux sont tout ce

• qu'on a reconnu en la pièce, en
'

'; / conséquencedequoi on la prétend

fausse ou falsifiée^ comme la

signature^ la différence de l'en-*

tte, la marque du papier, Talte-

lation^ les additions ou ratures^

' l^antfdate^ l'incertitude ou chan-
* fsellement d'écritures, etgeqera-

ll^m^nt tout cequi peut faire ap^

percevoir qu'on a voulu imiter

';
: 0t coiitrefaire la main d*autrui.>

£t oue l'acte est faux.
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Q. Qu'est'Ce qu'lirsiNUATio:^ ?

R« C'est rcnregistrement qui se fait

dans les registres^ des dispositions

qui doivent être rendues publi-

ques^ pour empêcher les fraude»

clandestines qtii se potirroicnt

pratiquer au préjudice de ceux

qui n'en aurotent pu avoir con-

noîssance.

Q. Quelles sont les disposUichià qui

doivent être rendues publiques et

par conséquent insinuées ?

R. Toutes donations^ soit entre-vîfe/

soit à cause de âiort^ doivent êtié

insinuées.

Q. Hans quel teins doit être faite Vinsi^

nuation ?

H. Dans les quatre mois à compter di#

jour de la donation : elle peut

même être faite après ce tems,

pourvu que ce soit du vivant du?

donateur ; avec cette différence^

que qutwid elle est faite dam ïq%

'^

i!

Î^' il I
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Quatre mois^ elle a un effet retro-«

actif au joiir de la donation ;

mais lorsqu'elle est faite après^

i,
ellen'a hypothèque que dû jour

iqu'elle a été insinuée. Ij^nsOrte

que si le donateur^ depuis la

donation par lui faite^ et dans le

. .
)

tenis intermédiaire de Tipsinua-

tion^ contracte des dettes^ les

créanciers ' pourront agir vala*

blement contre le donataire.

Q. Oà doit se faire Vindnuation ?

R. L'insinuation des donations d0

meubles doit être faite au Greffe

de la Juridiction Rojale du do-

inicile du donateur ; et à Tegard

de là donation des imm^ubles^

, rinsinuation s'en doit faire au

Greffe des Insinuations Royales,

cù les choses sont situées : quand

les immeubles donnés sont situes

dans différentes juridictions, il

faut en insinuer la doi:atien au



( tSomiqlé du 4^n^tei}rj et faire

jfair^ o)ûtr^ çelp. A^i^pi 4'insînua-

lions qu'il y §. à^ }^^^§ finmeU"

bks èituijsd.aii/l^iffpfeftil»^ juri-

diction^.

Q. Qm'esp'^cç qù\lNTjennoQ4TQiftk sur

faits et artidts ?
,

R. C'p^t^» «iiati^rè ç^vilç Paç cher-
che j udiciaire de \û, y.éntë de

iju^elqi^ fa^ti par des ifiterjoga-^

Ibiréii f^<^ ^ ynlé partie par lé

JVge dçy^ifj^ qui le diJïerend est

p^n48t^t> Â la requêl^^^elfL partie

a(^vér9|e^ sur cprtftipes proposi-

iii^flB, çirCQnstapees igjt .articles

pgiiiip^ïït^ et çpnqern^lt Tafiairô

dont il s^agit^ et soureai qu'on

,nie pp^rro^t g^s 4eÇa,u«^^ir^utre-

mçnt.

R. C'est tout cequi ejp^pêché ^qu'une

^po&jsession ^pit çoutiauée, et

*m

f If

'l
ï *

:iî

^ )
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il

w
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196 Interruption.

puisse servir pour acquêt ir Ya

*> ' ' propriété d'une chose par Ift

prescription. .

Combien y a-Uil d'interruption de

possession ? .

Il jr en a deux^ la naturelle et k
civile,

Q, Qu'est-ce que Vinterruption natU-^

'relie ? '
'

»
-^^'-'-'^^^^ '-'

;

C'est une interruption de fiiit, qui

arrive sitôt qu^'il survient quel-^

^ "qu'acte qui ndus fait véritable^

ment cesser de posséder uâe chose

l'^^que nous possédions auparavant^

' ''comme quand la possessiou a

passés de nous ea une autre perf
' sonne. .. i

Qu'est-ce que ttnierriiption civile ?

R, C'est celle qui se fait par quelque

acte juxîicîaire^ qui donne à

connoitre au possesseur que la

chose qu'il possède ne lui' appacr

tient pas, ^ qjcii le çôngtitue e»

:ti

Q.

.' vj

</

Q.
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^ mauvaise foi, comme la contes-

tation en cause^ même une sim-

ple assignation donnée par un

exploit libellée .

Q. Clu'est'C0 que Vinterruption de pe^

r^mption dHnstanct f \ u» •

R* C'est tout cequi empêche qu*une

instance soit périmée paç le lapa

de trois ans. :\ \-\

Q. Xie quelle manière arrive cette inter^^

riiption ? fi f;t

R. De deux manières : j x )i< >

I
®

, par la mort de l'une dos deux

parties^, ou d'un Procureur qui

occupoitpour quelqu'une d'elles^

OU par la mort du rapporteur.

^^. pair tout acte judiciaire qui

est fait avant la péremption

.
,, d'instance accomplie. .,

Q, QjÀ*est-ce que l'action d'interruption f'

R. C'est l'action en déclaration d'hy-

pothèque qu'un créancier intente

3

f t t B B 3
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198 iKttim^rtiéi^;

. : ,. çoûtt^ le possè^éettf d'iiû^ritage

qui Ii|î a été dÇedi^'t obligé

' paf son débiteur; et qui a été

par lui yendtl deplili^ pbttr voir

^eclajrer Thârituge ^fi%eté et hj^

pothçqué à sfa dëttè^ i Veffet

d'être paj^ Sût cèf bèril'age^

,, iK apr^a diMOâ&ililÉl f^it^ dû j^Kinçi*.

pal débiteur.
^

^, A qUëitéM eé^te à^pn P-

^. Elle tend à mterroinpreoiji.eiiipê'^

cher la, prescription de rhj^ppr

tfaequë 4tié le ere^tiçlei' d sur cet

beritàge, que ri^tqùéi'^liir pour-

roit aûtrèipeht prescrite \ikr une

I^OS^àsiôtt ^Mi»ible de dix ans

mité ^tès^i^j et dé iipgi an$,

iifitre abSéntà. '
'

^

Q. Pçutron inténier ceUit actîpn avant;

que d'à'ûoir discuté h princvpah

débiteur l

E. Ôuî, on le peut en concluant à

ceauc rheritage àoit déclaré ?^



^

• fëfté et h^pcfihéqné i la dette;

0ii à la rente qui lui éit due,

poar être ip9f après saisi* réelle-

ment, Ten4u et adjugé pa# décret

en h, manière acçotitùiBéé, après

(iiâcfussion fttitë dd principal

fiiUIigé, èà cas qtie le deniiEindeur

n'ait pÔ É^tre payé dé là dette

cobienue en Tobligaiion, ou de

ia rente coifstittiée à son profit.

^. C'çst une Yoie dont on se sert pour

se rendre inrideniment partie eu

)in procès.

Q. Que doit-on fairepoury parvehir ?<

H» On doit en c$use d'appel, de même
q,u'en première instance présente^:

une refquéte qui contienne lesi

moyens d'intervention etdonnei*

copie des pièces justificatives.

Q. Que faut-il faire lorsque Vinttrven-i

tlon est admise ?

"i

II

(

H
mi.

m
V\m
B
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]^. |I faut faire signifier lejugement

qui l'admft« ayec soiximation d'y

satisfaire, et en conséquence de

fou'*nir de réponse à ïa dite re-

quête 4'iMÇfyeYiti(Mi dai>s troit

JlQuru^ à peipfc d'en être forclos ;

^
et cl^n« |e tepiy que Vintei^venant

fait çeUe 9on)inj^ti0jO4 ildgiil pro-*

duire sa requête avec les. pièces

justi^çMh^^ 4ç 8ft deunande.

lorsqu'on intervient dam une ins-^

tance quelle conclmion doit-ori

" prendre V'] '*.^' ^^'^'|
*

l •
• • -.j .<->.

On doit conclure :•

1 ®
. à être reçu partieihtervenantç^

S ® . à cequ'il soit ordonnç que le

: demandeur en interventron aura

commutiicaiioii •:? » Tinstanceap-

pointée^ pour ^ liii.g api es telle»

conclussions qu'il avisera bon

Q

n.
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Q. Qû*cû'Ce qu'ilsrENTÀiRE ?

R. C*^estune description des biens d'uti

defuut délaissés après sa mort^

laquelle se fait solenuiollémeilt

par des Notaires^ pour maintenir

les droits de tous ceux qui peu»

Yenty a^oir intérêt, comme des

Créanciers^ des héritiers^ legatai*

res et autres.

Q. Y a-Uil des cas où la nécessité de

faire inventaire est imposé ?

R. Il y en a plusieurs.

1 ^ • quand un héritier Teut se

porter héritier par bénéfice d'in-

Tontaire*

!2 ^ . quand le survivant des con-

joint^ qui a des enfans itiineursi

veut ^mpêchei' la contiouatiônl

i de communauté.

3 ®
. quand celiii qui est nommé

tuteur à des mineurs^ veut adnû-

tiistrer la tutelle qui lui e&t dé-

férée.

'«1

1
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K. C'est une ^ecisioD prôtièrricée s'ôus

i raulofiié du #riHee> par les

fiT^b: 3 Officiera 4)tt'iï à epinniis pour

^^ ûh ; ; rendre eia si^ place lajastîce à ses

sujets*' ;#c*i'î-'^î,i^iî^"^T \

% Çtue faillit pôut qvfun jugemeni

soitjuridique ?

tl. Il faut plusieurs c]ipsës^

. 1 si >J

' ..> . N , J 1

r< e
J

1
"i» t

. rf '•» >

compétent*
,

1? "^ . 49 'il AoUjTqnçlu diàns I«» for-s

,^ jtpç» prejs^rjgte? pçMr 1e9 w^onnan-

çes, coiuin^ d^o;5 Jp î^jjege ordi-

naire de lajjMjriitJi£|ÂWV.4papa9

§ P . (ju'il i^çit r^i^ii |in jour

plfiidajable^ ejt mi^ p^s ^n jour

de fêté commandée p,^r l'Eglise.
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4 ^ • qn« tes délais presèrits par lei

p ordontianiCes ajent été observés.

Ilt^ • 4^'tl ^ît conforme aux loit,

V us et coutumes du pajg et tVkt

î ordonnancés, i ^* ^ ' »

è ^
« tin jugement définitif doit

s Ci^nteuir une àbsoluUoUi ou une

. icoudaiûnation d'une chose cer^

taine.

^
7 ^ • il faut S}ù*il n'adjuge pas à

^ line de^ parties, plus que ce

; qu'elle demandoit, '

Quelles sàHt tes principales division^

des jugements ?

Uè se divisent d'abord en jugements

civils et ' criminels^ ensuite en

jugeniens interlocutoires, provi-

éionnels et définitifs ; d'autres

èont rendus à l'Audience^ d'au«

Itres sur productions des parties^

;
quelques uns sont contradictoi-

res^ ^t d'autres jpar d^faut^ enfin

ïï i*

I
B<' t

I,
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I

- •

i.J il y en a de rendus par des Cour^
.î> Souveraine», d'autres qui sont

rendus en dernier ressort p^ des

« ,v Juges inférieurs^ d'autres qui

sont par eux rendus à la charge

deTappel. ' "*^l i "
^

Q; Qu'est-ce qu*un jugenient civil ?

H. C^est celui qui est prononcé en ma •

tiore civile, dans laquelle il ne

* s'agit qued*un intérêt pecunkire.

Q, Qu*est'Ce qu'un jugement criminel .^

R, C'est celui qui est prononcé en

matière criminelle, et qui statué^

sur la vindicte publique.

Q. Qu'est-ce qu'unjugement interlocu^

tûire ? .

R, C'est celui qui ne décide pas la

contestation, mais qui ordonne

quelque chose pour y parvenir ;

comme quand le Juge ordonne

que le demandeur ou le défen-

deur justifiera dans un tel tems

d'un fait, on auand l'enquête^

^

Q.
-% . i,^

t'i;\
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4i> rt préalablement à la décision d-a

fondj est ordonnée.

Q. Qu'^est'Ce qu'im jagemenî provi-

..^. êionnel f . ,

R. C'est celui qui, sur une raison ap-

parente et d'équité/ adjuge pe:i-

.' tr^| dant l'instruction^ à l'une iUn

i^\mû parties quelque chose par pro-

r M^^ ^* vision, conaoïe une sommî de

deniers pour alimens^ ou donne

•V;i -ivja. liberté de sa personne^ ou da

ses biens.

Q, (^a\cstrce qu'unjugement définitif f

R. Ccst celui qui termine le d i fFiiriînd

,^
V Vdes parties, en absolvant le dé-

fendeur, ou le condamnant, sui-

vant les conclusions prises par le

demandeur. '

Q. Que cantient un jugement rendu à

VAudience ? - %

&. Il ne contient que deux choses, les

•:« qualités des parties, et le pro*

-A- noncd ou dispositif, ^

I
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Q^ Qi/# toniimt uf^ JfugBmmt rendu

sur praductiofi des partifis f

R. |1 contieiit trpif çhoseSj qui so^t

les qualités^ le vu et le diçium,

Q* Çju*€st-c€ qu'uff^^ ^Uig;0nmi canlrtst

diptoire f ,

1^. C'est celui qui es.t reiidtjii par le.

Jugçfprèf aypir eiitendfi toute*

les parties^ quiopt^cfiioduleun

Q, QuV^^çff 9^/1^^ Jugafi^t; far ^«"^

9* C'est celui qui est rendi^ ^oiitr%

une des parties défaillaates*

Q. Qt^'^s^ce çz/e Leg^tib(s i^ fait

de succession l

|t. C'est une portiim de l'hereditç qui

est due aux enfans nés en legiti-

* me mariage^ par le droit naturel^

dans les biens; 4e tçurs père et

mère, au autres ascendans, et

qui est 4<^finije piir la }oi, aiu prç«

judicç. 4«i quai ^« o^pouyoieut
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Lecitims. SQ7

Ti^Ublcnient digposer de leurt

biens^ par Tancienne jurispru*

dence, à moins que les enfant

fi ^.vr"" n'eussent mérité d'ôtre exho^

En qiioi consiste la portion de Ï0t

légitime en pays contumiei" ? *

Suivant la Coutume de Paris arti«

çle â98, la légitime est la moitié

de telle part et portion que cha«»

que enfant eut euç danslasue*

l^ession de ses père et mere^ ajeul
" pu ayeuley oiji, loutres asçendans^,^

, .
9'ils n'avoient pas disposé d%^

'leurs bieng à leur prejudijce.

Q, Sur queh biens sej^e^d la légitime ^ ^

K^ Elle se prend sur tous les bîtens des

•
; : .

pere et niere et autres asçcndans^

->: r dont ils ajjToient disposé pat

t'i4q"î*tion entrerviff, toutes dettes

préalablement pajrées. . >v

Q; Par quise démode la légitime ?

V *•

H (

flB.^1
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i|BL* Elle ne se demande que par ceiui

*

Q.

tt.

|.v.

qui se partent héritiers par bene-«

i fice d'inventaire^ 'r^ • •

Zes enfans qui renoncent font ils

nombre pour régler la légitime

(les autres i

Ceux qui Qnt renoncé nuUo accepta,

ou qui sont incapablesde recueil^»

lir la suçcessioQ, soit par mort

civile ou e3(hereda(iop^ ne font

point nombre 9, l'efTet dérégler

la légitime des autres çnfans ;

mais ceux qui renonce aliqua

nccepto, font nombre.

v4 qui doit s^adresser celui qui de^

'^nande sa légitime ?

Quand il 7 a plusieurs enfans qui

ont été avantagés par leur père

> ou par leur mère, c'est au der-

nier avantagé qu'il faut s'adresser

:.rpour le payement de la légitime
;

sauf après le payement, s'il n'a

pas lui-même sa Irgitime à la
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,*: <" àemander à celui qui aetéim-
V - mediatement avant lui avantagé,

et ainsi en remontant.

Q. Par quel teins be presciHt Vactiori

pour la légitime ?

R. Par trente ànl, ainsi que Tactiod

" ' ' tn supplément de légitimé.

Q. Qu'est-ce iûe lsgitimsr P

R. C'est rendre un eurent hé hors la

mariage capable dé siibéeder à

les parens, et dé polieder des

Ibenefices ecclésiastiques, de mê«
< lue que les enfans nés d'un mari^^

âge légitime.

Q. Comment s'opère la tegttimation ?

R. Elle s'opère de deux maniérés, pat

mariage subséquent, du pap

lettres du Prince. *
' '

Q. Zes effets de ces âettx manières dt

légitimer sont-ils les mêmes ?

R, Non, le légitimé par mariage sub*

sequent a les mêmes droits, aivan^

tiiges et prérogatives que celui

î^ï f

m

mm
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<îfr r Iquicst légitime dès sa naissance^

^
.

I
il succède à ses pcre et mère et i

tous ses autre» parcDs indistincte*

^ , ment^ de même que ceux qui

sont nés consentematrimonio ;

Q . ^. ttiais oon {las lie^ùi qui est l%iti^

mé par feitrès du Prince;» il n'ac«

quiert que le drdit de porter \é

nom et les armes de son pere^

(enc<)re J^aut-il qu'il y ait une

bàlrré dans les arrhes pour les

«
,

distinguer des enfané légitimes,

ou lelgitimés par mariage subse*
* quenf/ * '

Ijé Qu^mtefideZ'VOUS par Legs ?

i(« C'est iine esjpece de donation faitië

„ [ ik quelqu'un par testament ou

parcodicile, et dont la: délivrance

doit ^tre dethandée à riieritiér.

^. ^tielle conclusion doit prendre h
tegaiaire ? - ^r * | i

Il doit iconcitire contre I^heritier à

w.;. jteça'attendu «a cjualité d'hexi-
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Jlv*

R.

ïier, il soit tenu de luî faire là

délivrance dé telle choae^ avec

dommages;, ou de lui pajer telle

sommé qui lui a été ddnnéé pair

le {estatnenl ou icodicile du dé-

funt^ avec intérêts et dépens. .

Cotiibien y a-Uil de sortes de legs ?

Il y en â de deiîx sortes; leslegé

ùitiversieh et les legs particuliers.

Ciû^esUcle que tè legs vniverset ?

C'est celui ^uieslt fait détouâ biens/

Ou dé tout ud genre dé biensi

comme de tôils meubles et ac*

qtiets^ ou d'une partie et quotité^

^^ èans àiitre ^pëtiâcati0n pârticu*

"liere, corhnie du qùint dèspro-

prës^ où du qiiîirt oU autre quo-

tité dé tous tiieuble^ et acquêts ;

te qù^oii appelle legs universel

J)ar quotité. -

tSijiCesUct que lé legs particulier ?

C'dst tclui qui Se fait d'uae chose
4. Jl D n

f ^
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laissée au légataire à titre partî-^

' culicr.
' • » M^ *.»

Qi £;î ç|[7^o/ différent îek' légataires

particuliers àea legataire% uni"

versels ? „ -.
, ,

R, Ils différent beaucoup en ce que
^

les légataires universels sont au

lieu et place de l'héritier^ et obli-

gés consequemment de payer le*
,

dettes héréditaires tant inobili*^

aires qu'immobiliaires^ chacun

à proportion de rexnolument

qu'il retire éc la libéralité du

testateur ; au lieu que les léga-

taires particuliers ne sont tenus

, d'aucune dette, quand même
la chose léguée auroit été spéci-

alement obligée et affectéç pour

Je payement d'une ; ensorte que

. s'ils étoient poursuivis par les

créanciers du detimt> ils auroient

recours contre l'héritier ou les

légataires universels, les quelf

'i
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Ml *
}]>

ceroienttenusdô les en s^cquiiier

! iM» •« «t garantir et les faire jouir

i ii» -d Paisiblement de leurs legs.

, ^ y.
I

Toutefpi» les légataires particu-

,,. , vji. ïicrs sont tenps des charges anci-

1.: 'l li«nn^, r^e^tea foncières, et rcdc-

ïi v^nces Annueliei, dont les héri-

tages (^ leur sont légués se

.trouvent chargés» '\ ; ^ . 'i

Q^ Qm'eU'QÇ qm LJSTTRS DE CJ^ANGE f

R. C'est un mandement par écrit que

donne un hanq^uier ou vin nia|-

,
f^

-
. ^chaBd de pajer à celui qui en

servie porteuren un Jieq éloigné,

Targent exprimé dans la lettre

de change, qui a été compté ou
:-ii ;ij

fsfn^'"
4eKTré au tireur. ) i

'^4. \Q^^l& SQTit Jf^ çamcte7'€& qiii distin*

garni les lettres de change ?

jRr, , Il j :çn ;». tr<^is : le premier que la

lettre de change soit tifée d'une

c •: )
î,r|)lape pour être payée 4^is une

i;'Jt f D D 2 t
'

I

m.

I
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Lettre de changé.

: autre. Le second il faut que le

tireur ait pareille somifne qu'il

reçoit en change, ez mains de la

{personne sur la quelle il tire si^

ettre, ou bien qu^il tire sur son

crédit.' Le troisième il faut

qu'une lettre de change 'soit faite

dans la forme suivante. >

Quelle est la^forme, et que dvit^

^ contenir v/ne lettre de change

^ pour sa validité f ^' ''^^> ^

Elle doit contenir^ tavoo

1 ® . le nom de la yttle d*où elJ^

est tirée^ avec la date.

â ^ • la somme pour la qi,ielle 1^

i lettre est faite, r/*'^*^ ^*^

3 ®
. le tems au quel le payement

du contenu en la lettre de chanj^e

doit être fait, ^^^^^v:^

4 ^
. le nom de celui qui la dtnt

recevoir. ^ ^

5 ^ • le nom de celui qui en %

lionne ou promis la valeur^



Lettre de change. 215

6 ®
. en quoi cette valeur a été pu

: ... doit être fournie, si c'est en

arguent comptt^nt ou inarchc^n-*

di^es. ~
. ,

, 7 ®
• '^ "^"^ ^® ^^""^ ^^ ^"^ ^^^^

*' ' ^
est tirée pour la payer.

8® . son adresse, ,

^^

9 ®
. le nom du tireur.

Exemple. .

JÇ 3000.™ A Montréal le 1. Arril lî94t>

^ ^ A quînae joursde vue ilyous plaim

payer par cette preniiere lettre de change

à Mr. Janot^ ou à son ordre, lasomm^

de deux mille livres, pour valeur reçu»

en argent comptant de Mr. Jemini, que

vous mettrez à comptei comme pac

-l'avis de :'^ ''i .{ oUr.n^r^r '^»v*:î

*

^ Votre très humhîe Servitcui\

:, u . J. DUVERNAY.
.A Mr. Qiraud Marçhç^ndl

^ (^uel^eç^ i : "o
^.

:s I'

ri
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216 Lettre de changi;.

Q, Que doit faire le porteur d*une

r-j lettre de change pour en avoir le

.. 'jpayement ?

R, II doit commencer par la présenter

' à celui sur lequel elle est lirce,

pour qu'il ait à l'accepte^ ; s'il

en fajt refus, il doit la ûiiije pro-

tester : si au contraire il l'ac-

cepte^ il doit après les délais de
é*

. î i *t l*€çheance> ^wi sont de dix jouss

de faveur, à compter du lende-

I ;
^rpiî^inde Tecbcwiçey de la Mtre

, .
.^ j. .en dettiander le pajement^ s'en

. . - ^faire pajer^ ou fair^ protester \b,

. j / Jettre de €lî?kngç dont il eetpoi'-

, ; teuf^ et dé'iao»cer le protest aux

jBBdos^afiuris, tireurs jBt acccpieui-s,

avec assignation par la miSme de**

^, , . DORci^tipn dans les dçlais usités.

Q. Que fttd faireh porteur de la lettre

de chcing€ ' protcsiée aymt besoin,

àUirgent ? /-^ -'^
b' >*



Q-

R.

R,

Lettre t)Ê changé. SIT'

II peut prendre de l'argent à change

en fournissant une autre lettre de

change sur la même ville d'où

celle qui est protestée et tirée,

dans la quelle il doit Comprendre

1^. la somme principale de la^

lettre de change protestée dont il

est porteur. .
-^ ^^

2"®. 1^ frais dti protest. /{,

3® . la provision.

4 ® . le courtage,

5 ® . le pri^ dii nouveau change;

Cùmbien y OrUil de sortes de pro-^

tests f -^'^ ''•
.^ .')

\\j en a de deux sortéii, l'un faute'

d'acceptation^ l'autre faute def

payement. /

Queh sont les effets de ces proiesfÉ f

Le protest faute d'at^ceptation,

' n^oblîgc le tireur et Tendosseuf

qu'à rendre au piorteur la valeur

de la lettre de change, ou à lui

éoimer des furetés qu'tlie sera*

'li^,

. '^ ' ri* '.a

i, 1^

6 il
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acquittée à son échéance ; au

, ., lieu que le protest faute de

; ; paiement fait dans les dixjours^

; donne une action solidaire ait

porteur contre tous les endos-

âeurs, tireurs^ accepteurs à son

; . choix. • ^ »

Q. Qu'est-ce que Leziox ? .,3

R. C'est le préjudice ou lapertéTqui

nous est causée par le fait d*au-

trui, ou par quelqu'acte que

.' ^ nous avons passé inconsidererhent

^<
i et par légèreté. v i ? .1

Q. QiicLs sont ceux qui peuvint revenir

contre les actes 'préjudiciables

t qu'ils ont faits ? ^ : «^

R. Les mineurs lezés par trop de faci-

lité ou par le dol de la partie

, , adverse peuvent se faire restituer/

. inais à Tegard des majeurs^ toute

sorte de lezion ne leur donne pas

lieu de revenir contre les actes

qu'ils ont passés^ ù mcin^ qu'il»



^,»^,-,.]he soient autorisés par quelque

,
.\ loi à se faire restituer contre.

Q. Qjuéls korU les cas désignés par la

i- r

ft, 1 ^ . le de»! personnel donne lieu à

.' ,i la rescision des contràcts, et à

.
j lajçëq"^^^ civile entre majeurs.

, . ^?. la Ipzion d'outre moitié^ ëii

, , fait d0 vente d'itunieubles, est

i&ncofêtïnejuste qskps^ de restitua.

^ tîôn entré majeurs. ,

^ ® • là lezion d'j tierJi au quart/

^ ;
;

. r, cin fait de partage est au£si une

f ; * . j M^^^ cause de restitution.

Q^ Ciu^cst-iCe -que Içdot personnel ?

^. Ç*6M une ruse qui provient dit

c, fait deiquelqu^un^ dans le dessein

détromper un autre; comme si

. le vendeur d*une, terre ou d'une

maiaon fait paroitre un bail fait

à plus haut prix que celui con*

tenu entre lé bailleur et îe pre«

.Eli- ..s, . V,
'

» « , , J ;

H , »

fl

ii

i
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R.

nenr, dans le dessein dé vendra

son héritage un prix plus fort

sur le pied du bail^ c'est un dot

personnel provenant du fait du
vendeur pour tromper l'acque^

reur, et lui faire pajer plus qu'il

n'en auroit payé autrehient ;

c'est pourquoi l'acquereUr e»

justifiant ce dol peut st faire

restituer contre cette vente.

€iu*est-ce que la kzion d*ouire

moitié ?

C'est ceïle que soulïre celui qui a

vendu un héritage plus d'une

fois moins de sa; juste valeur :

par exemple si un* héritage quf

vaut vingt mille livres, a été

vendu moins de di^. :

Qiielles sont tes conditions qui dofi*

lient lieu à ce bénéfice f ' \^

i-;> »! ' .'*

Il y en a deux principales :

1 ® . il faut qu'il s'agisse de ]^

>enî€ d'un héritage.< ^^r\rà



I

Lezion; Sâl

f^c - ' 'f>^ • que ïa lezion excède vérita-

ji'^ /; blemeiït ]a moitié du juste prix

f^ 7 , ; de l'héritage au tems de la

M ^ ^ vente. *

Q. Enfaveur de qui ce privilège est-ii

JR. LaM S. au code de rescind. vendit»

.1*7 > n'accorde leprivilege de rescisioa

rr: tt;: pour Iczion d'outre moitié du
,U i V juate prix d'un fonds, qu'au

'5 q l' vendeur^ et par conséquent l'a-

->!> -i .clieteur nep^ut pas
^
prétendre

.'?i>iilî avoir droit de se servir de ce

ii\i^i^' * privilège... .t H. )\ \\;^\ ^'vuiCl \0

Q, Qu'est-ce que la lezion du tiers au

i-\
''''

'- quart ? -^y. ;^H, -' r -';,

ïi. C'est Ifc îczion qui excède le quart

% TT jw d^ lapoi^tion du cohéritier, quoi^

rîi'b )rfl^*?We! n'aille pas entieremenj

«,,.^.^.,:au tiers,,, •
, , ,-. ,...•

Q^ pçmtzenun exemple f
^

|l, Lsf sniiccession d'un oncle montant à

E E 3
4k

'Il
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1 6000. devoit éfr& partagée

à deux coheritiei:» par égale

portion, cependant l'trA d'eux a

eu i 37,600. et l'tturtrc que
L 2â,400. Ce deiiiier qui aurèJt

du avoir 30,00(>. dont le quart

^st 750Q« se U'oiiysaiit' i'avilr

'ÇU quQ. .iiî|tiî->roao»//fig2,400.

^t la différence çt^Mit de. i
^^600%

çeq li excède \t quart de la por-

'^ tion du 1er. cohéritier çeut de-

' * mander la resçigibn' du partage,

Q, Dans quel temps dpù être faite

\ cette demande^ i
-*.^ /^^P O

B. Pans les dix ans ^ coB^pter de 1%

h' ^ datêderaçtçiidëpârta^'-) .ii

^. Qu'entendez-vous par JÊtît^iTUtioN ?

Jfe* C'est rexpesîtion à PençhèVre d'un

imnieuble qu^ né peut aisément

se partager et dont les çopi'oprt-a

* ' étairft ne veulent point g ou,\3f

pdr uiviiv^»



LtClTATION. ^228

:Q, ' Vomhten y a-Uil dç sortes de lici^

.^Uï^).).ta4mis ? ^ <i -i

.R. Il y en a de i§wx sortes^ l'upe à

f
• l'aii^iable et Tàutre à langueur»

^s \
Comment se fait ceUe à Vamiable ?

,|i» i Ëtle se fait du consentement des

'î i partie» majeures, pardeTant No*
V JK «';:V|aJii?8 entre ks copropriétaires

:
, ) ^ii geùlëment, à moins qu'ils ne con*

Tiennent d*j admettre d^s étran--

Q

^.

1^.

-*
f

. i.

Et comment se fait çeïle.^ à la ri^

BUe se poursuit devant le Juge, ^
; toutes sortes d? pcr^çi^nes sont

a4|i^ise$ à encheri^r. ., r.

Que doUi-on faire pottr parverdr é^

c ùttç licitation à la rigueur i

Oeliii «des copropriétaires qui yeut

provoquer à la licitation, doit

faille assigner les autres copro-f

prietaires â^l'^ffet devoir dire

Inii'iin in\ îmmAiiVilr» rr^^Aiivatif

»>!

Ri

::.;r
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^Xt LlClTATION.

-i " ^ être partagé, sera rendu )mi

plus oftVant et dernier enchéris-^

seur, pour être les deniers pré-

venans de la venfe distribués

^
^ entre les parties : pi que poik

.'"
? rendre layette plus publiq^ue»

! publications çoieit faites, affi-

V ! elles soient mises et apposées aux

. ( ) u lieux et endroits or^ipaires e|

ij. açcoutuméâ. ' ^ *' ' /

^. Q,ue faui'ilfaire si une dc}s parties

-i^ :m\\ soutient que Vimmeuble est de

nature à pouvoir être partagé ?

li. Il faiut faire 01 donner par lé Jug«
'

' "^ue les lieux seront vus et visités

par experts ; pour être sur l^ur

a i' " rapport ordonné ceqiie de^raisob.

^ 64Is estinient qu'il puisse être

:»o 7 i, commodément partagé^ IçJu^
:> ,

ridonne le {atage; s'ils disent

i Id contraire, il en ordonne la

;^ '^ \Q,4e et a^ji^dkatioii j^ar lici^.

! i 'jLmui



Q. .
Que doit-on faire îor^gue ta vcntt

est ordonnée ? ! :
' »

B. Le provoquant fait faire trois pu<«>

blicationsdehuitaioe en huitaine,

.

fait apposer des affiches aux lieux

et endroits accoutumés chaque
fois, et en doit faire signifier

procès verbal d'apposition aux

clefeddeUrs. il doit aussi déposer

au Grçffe une enchère ou mise à

|)rix contenant la description dé

la maison et des lieux à vendre;

ti les clauses et conditions sous

lesquelles radjudicalion doit

*
' être fdtfe ; ensuite il comparoit à

* •' l'Audiente les jours indiqués

dans ses publications et affiches

OÙ on reçoit toutes personnes à

enchérir, et le dernier jour The-

ritagé est adjugé au plus haut^

et dernier eniihcrisseur ; à ihoini!

que pour tausc il n'y ait une

Hutre remise et dans ce eaé il faut

iiiS

;r
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fSfSè Lots- et vektISi,

faire une nouvelle publicatjrpii ci

faire apposer àfBc^iei.
, v ,

'

^l Qu'est-ce que Lbrs ^t p-entièis f

R^ Ce sont les droits qtii se pa.yent au

Seigneur direct du quel releVé

un lieiilage tenu en ccns^ve par

racqucreur d*icelui à titre dd

Vente ou autre ecjUipoIlpni a là

/ venté;

Quelle est ta quolite de ces aroiis ?

Elle est de doU^ deniers un^ c^est^

à dire la douzième pîvrt^ei^u prix

lie vente «umnt?rHr>iielef76. dô

; ::fi : notre iioiitMnie, . ensiQi^ç >que si

il ) - Uti bèritàge eât Vendu, 40upEe cent

^ francsj Tacqùéreur do^t cent

1 francs de lots et vçpjte^ #u Sei-

-r gneurdirfeet, ,j ,:;n;;)iii

^.j Ci s droits peu7)tnt-ib, se pire^rire ?

tL Oui par trente apsjmaâ^ accourir

/^ : du jour de ]a notification delà

; : .: : t^nte et de >Ia }ïi^^'i^Uif^ de la

*

11.

î 5.'
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saisine faite au Sclgiieiir pas^;

l'acqùercur.

Qu*e6t^te qiie louàoe f
,

-

C'est tin corïtract par lequel deuic

bii ptiisicUrs conviefiiibnt qua

l^un bàille^rxi à rautré une chose

tiiobiliatréoii iiumobiliàire^ pour

en Jouir [Pendant Uil cërtaiil téms>'

. hiojennant une Certaine éotnme

^iie l'dutrë lui payera.au tempst

dit, et ëdtrimc ce èontràct est

obligâtoiirë dé part et d'autre, il

jproduit une action tant en fayeui^

du baiiieiit^ qu*ea faveur di&^

preneUf.

Q. Qucïtes éûfiétastonk te hàilîeur doU-it

prendre daMson action f

Il doit conclure à ceqiie lé preneur

êoit ëondafainé à lui pajér )è

louage convenu^ et à remplir leg

tlâuses ei bonTcntions du coa^

tratt*

JnL»

a\

<À

%i* m

w <

m

m
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Q. Et à quoi doit conclure ît preneuf

dans la sienne ? ..^.. -f

R. Acequele bailleur soit tenir de le

_ . faire jouir de rhcritage ou de I^

chose loUee^ et à remplir toutes

les clauses du contracta oiFrani

de lui pajér le louagpe convenu

entr'eux. ^ '

Qic*est-ce que la Lot F j

C'est une constitution où ordon-^

nancé générale qui Tient d'une

autorité souveraine, et qui résout

selon la raison, une chose avec

injonction d'obéir à sa décision»

E?x combien divise-t-onla loi ?

Ou !a divise en loix divines et

' î humaines. . )

du*entendez-vous 'par loi divine ?

C'est un rayon de lumière et uiï

principe de la droite raison que

Dieu a imprimé dans le cœur de

tous les hommes^ et qui leur fait

appercevoir les règles commune»

de la justiceet dcl'eq^uité.

R.

Q.

R«

-*v

Î'I
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R.

Q.
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? Mandat. 229

Qiirf est le caractère distinctif de /a

k^loi divine ? ; *

C'est rimmuabilité.

Quillesi sont lesloix humait^es ?

Cç sont celles qui sont faites par

'

loi^ homunies, '

'

Sont-elles immuables comme les loix

diioines ? . » .

Non elles sont sujettes à être chan-

., grées et abolies suivant le besoin

par, une autorité légitime.

Qu'eniendrOn par M4J0RITE' ?

L!âge où sont pa/ venus ceux ou

celles quiont^ dans cepays^ passé

le dernier mornçnt de 21, ans.

Qu'est-ce que l^ MA^DjiT ?

C'est un contra.ct obligatoire de

part et d'autre qui se forme par

\e seul consentemjent des parties^

' par lequel on charge d'une af-

faire pour la gérer gratuitement,

une personne, qui consent voloih»

i^irement d'en prendre soin.

Ail

«
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S3D Mari ACTE bn loi»

Q. Provient-'iluneactiofi'dévç coiitracO

£' Pui^ il en provient une dàiible^ qye
l'on appelledirecte po^r leman^i

dant et contraire pp^r le manda*

'taire* '--,• '•'* * >\.ii'f, ^ ^ »i:.

Q, Qt/fZ^ esf la conchêsy^n ^f Vnction

directe ^ ^
* ^^

|l« Le mandant conclut à çequ^ Iç

mandataire soitten^ de luvrendf

è

compte de sa g^eâtion çt f reparer

le dommagçi qu'il peut avoii^

causé au demandeur.

i2. ÇluelU est bi conclusion d^Vnctiori

conCrabe l

j^* XiC mandattaire çancl;\it % çeq^ielet

mandant soit condamné à lu^

pajer les iippenses qu'il a faites,;

pour s'açquiijter dç sacbmmis-

sionetà llndemniser des pertes

qu*il a souffertes à ce s\ijet.

<5. QtiVs/-çe ,5ue7e AÇ4«/^fij& Jfiv; loi ?

1^. C'est un çoiitraçt çt?vU, -fitevé à 1^

j^iguité da sacrement cbezceu^

il
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î-'h r^ïlAé l'ËglIsê Romaine, par lequeV

finmÉ'l'hota^me et ^a femme sont joints

d'un lien indissoluble que paf

U mort. ,
yj » i '»

II.

1. ,

c .j-àà

'M^cUfs conditions sont requises

pour la validité d'ur^ mardagCr}

Plusieurs scayoir,

19. le consentement des parties,

^ ® . que les parties ayent atteints

l'âge àe puberté, ç*est-à-diwi

.que les mâles ayeitt 14. ans ac-

complis et les filles 13. ans aussi

accomplis.

^ ® . le consentement des pères et

mères, et des tuteurs ou çuçateusi

pour les mariages des mineurs.

4 ^ • la publication de trois banc|

en la paroisse de Pun et de l^autcû

' des conjoints ua dimanche oif

-' fête, à moini^ de dispense.

5 ^ • l'assistance de quatre témoins

' dignes de Toi.

la Jîe!iedictiQJl niintîa.1f» du

H

'.(1

I

?

Il

mm1

t
' H

y-fim
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832 Mariage en loi,

hcifvl Cnré ou du yicairc dèPundei;
*^^'-

;, coiyoints^ à moins de permissi^c!:^

^^
.

'^ \à un autre de 1% (^onnei^.

•/4 qui la çonnckissauf^e de ht validité

' 4^ ^^àriage a^çcPtientyeUc^l Ç
Aux JPuge^ Ecclésiastiques en tani

que sacr^medtj^ e^ aux ^ugéi
' Larques, çn t^nt auç cçtûtracl

Devant qui doiéri^n se pourvoir pouf

separatior\ rfa corps et de pi^n^
'''

entre cotifôints t ^ '^ ;'

Pevaut les JMgçs civils.

Quels sont les mariages quipeuvenp

:i êtr^ bons quant au Sacrement et

nuls quant aux ej^ets civils l

II y enatrois^ sçavoir ; j
^

1 ^ . les mariages tenus secrets

pendant toute la Yiederuodeii

conjoints. îi^iu,, vu i .
- .:

3®. ceux faife à l'article de U
^vQîpit^ in eAfrmnis^ ; . îî
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R.
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S'^ , les mariages cdnfractéè pai
' des personnes ihortès civilement.

Y a-t-il des niariages fllîcites èi

"
•

'^ ifiuh 4ûi poutroient ^produire des

' ^ tfféta civUs }

Oui, lés mariages èontractés dé

bonne foi> (et en face d*Eglise

|. par les conjoinis qui ighoroient

l'empechenient dé pàrdiité^ ou
^ àutre^ qii'il y avolt à leur mari-

age. Par eiemple tin homme
qui sur de fkussès riouVelles dui

décès de sa femme se mafiroitj

les enfistas nés de ce mariage sont

légitimés à causé de là bonne

foi des pei'e et merè et sont adîhis

, à leur succession. La bonne foi

même d'ud seul dés conjoiut»

' suffit pour ceïà.

Qu'^5/-cfe qu'un ^fii^éuR ?
,,

C'est celui qui n'ii pas encore âc-v

. . complt sa vingt et uniéw anné».

hii

t,:S
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m
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faire tmckni!^.,Mâïi^^ 'î

l®. qiiiB îjtjoi qn'uififmilieiii' èè

puisse faire reÉtittier coi,)tre les

. actes qu'il à passes^ même soua.

. raiitorité> Ou avJBC le toiisehté^

ment dis soh tuteur ou cm àteur^

^ûand' il se trouvée lezé ;; il peut

hééninoinç s^: servir dq^ actes et

tontr^tts qu'il «^ faits ppur sod

àvslntagè sans son tufeiir.

^ ® . qu'il neét pas permis à utt

mineur de vingt et un ans de se

tnàrier sans le ëotiséntement de!

les père et mërei ou de soli tuteur

bu curateur.

8®. qù*un aetîtetifâe deniers

rojalix ne se peut faire restituef

Éoud prétexté de minorité.

4 * . qiie \k discu^èion idfej»' effeti

mobilière^ qtii autrdbis D^etoii

ii.u;i iut^ remise peut prctfjder ù la
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» ,j "tenté des immeubles, l'étoit

; « cependant par rapport au3^ bien*

démineurs.

H 5 ® . que les prescriptions ôrdinai*^^

res ne courent pas conjure ùri

mineur pendant sa minorité.

Q. Ya^î-il des cas où le^ mirieurs soient

'"
• réputée majcur-s ? ^ *

R. Les mihëuri qtii sotit inarchandsi'

qui ont lirie ëharge où une com-

tniâsion; Sotit teputés majeuri^

pour cequi concerne leur négoce,

- leur charge oU leur Commission^

^. Que signifie Mort ?'

R. Elle signiâe trépas^ décès et sepà-^

ration de l*aine d^avec le corps.

Q. ifl mort d*une personne peuUeîle se

présumer f

R. Elle ne se présume qu'après cent

ans d'absence ?

Q. Qin'mîehdez-vouspar mort civile?^ '

Ci G

>

*i

là

s'i

idm

-SB' 'If.

I



28S> Mort.

R. J'enie^is celle qui rend un homniéf

« r;t< mort au monde incapable de
o tous effets civils, comme de suc-

*i?:7i céder, de disposer de ses bien»

r't par testament, de participer à

. aucuns droits de citoyens.

Q. Comment arrive la moré civile ? '

R. Elle arrive par une condamnation

'

^,(j
capitakv par le bannissement,

~F>r par la condamnation aux galères

2 1' à perpétuité^ et par la profession

),->,.;, i;eligieuse.rHio.< .,;|.,.. , :,*..j

^1. :Qwe signifie la règle le inon saisît

R. Elle signifie que riieritier, dès

l'instant de la mort du défunt est'

fait Seigneur et propriétaire de

tous ses bleus ^t même possesseur

d'iceux, sans aucune applehen-

sion 4i2i (ait. - 1^^' ^^ ^'-^ -

Cette règle oullge-t'Clle Jnentier

présomptif à acceptet la succès,'-

sion du clefmit ?

«><•

V

«.
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Q.

MVR MITaVEN, 2S7

Non> elle ne fait que desîgnéir ccl(|i

qui doit succéder en son lieu et

place, et elle l'a son pldn cl

entier effet qu'au cas qu*il^accepte

- lasucccssion. a ,. ^

Qu' est-ce qu*^un MouLiK baj^^nal?

C*est un moulin, où ceux qui sont

denoeuraiitsdansi i'èt^idûe d'une

Seigneurie sont obligés de venir

moudre le bled pour la consom^

mation de leur famille, en payant

au Seigneur un certain droit. ^-^

Quelle est la quotité de ce droit dam,

çepatfsci ? ' "

C'est la quatorzième partie; ^^

Qu'entend'Oii par mur mitoyen f^

R. C'est unmur séparant deux héritages

appartenants à deuxproprietaires^

lequel est commui;! entre l'un et

Vautre et leur appartient à cha-

cun pour nioitie, s*il u'^ a \UtrQ

au contraire.

R.

a G <v

S W'
V^

%

I
I

,v i
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238 Mur mitoven,

Q» JPar quels titres peut-on prouverh
contraire ft ^,.î 4(;> j;;,,

|l. C'est par la reconnoissanfce pi^r

; }
écrit, par un jugement ou par le

chaperon du mur, c'est-à-dire la

pointe de maçonnerie dont on
\ > le couvre, laquelle n-ayajit un

': ^let de pierre que d'ua côté,^

prouve qu'il appartient pour le.

tout à, çdvii dy, çOté 4wquel ^
est fait. * f . r

)Q. Peut'OTf, covirçLinâire son vçisin dans,

?;./\i (^* villes e^fauxbQ^rgs de séparer^

sa maison, cov(r etjardin^pur utj^

mur d4 clôture ?.

^ Oui, pn peut le çontro^indre d^
\, ^ . faire un mur de clôturejusqu'à.

, la hauteur de neuf, dix ou douze,

pieds compris le chaperoii^ quoir.

V qu'il n'y en ait jamais eu, ^e con-

tribuer aux frais et fournir par

moitié la largeur de dix-huit

pouces de ^erre (^'épaisseur pouf
1' /* • "*

1^ A»UG4
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Mutation. fô9

jL*un on Vautre des praprretairiê

d'un mur mitoyen peut-il bâtir

dessus ? '^ '..\ ^"«•^fx v--m4 ^
Ouirèn payant Tes charges suivant

Tarticle 196. de la Coutume.
ir,...

Mais si le inur de clôture est ion,

mais pas suffisant pour porter un

iâtimentj peut-on le démolir ?

Ov|i^ mais on est tenu de pajef

tous les fraix^ sansaucune charge.

Qja'est-ce que MUTATioif i

C'est le changement de propriétaire

ou detempteur soit d'un fiçfsoi(

d'un héritage censuel,

Q. Qjnellcs sont les causes qui produisent

mutaHon defiefs ?• • . / ;

jjR.^ C'est la mort du Seigneur, ou ctW^

de l'ancien vassal^ ou l'aliénation

qu'il fait de son fief à titre one-^i

reux ou lucratif. ,

D. Ciue doit le vassal quand la mutation

arrive de la vart du Seimeur }

• il
t

i;'»"^**

i .li^^i

<:|f
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ii'i

fÀ<
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R. Il ne doit au nouveau Seigneur qM
•\ '^li J4 foi et hommage, - ^%

Q. Afafs quand la mufckHon arrive de
•

, la va^rt du vassal, que doit l^

nouveau vq.s$al m Seigneur ?

Outre U foi et hommage, il lui d«i|

l'aveu et denpiiibremeDt, etquel-

' quefois aussi le drpit ^e reliefj

ou celui de quint.
. ^^

Qw'ésf-cc gwt produit la mutation^

en matière de censive ?

C'est la vente ou aytre acte equW

Que doit au Seign^w le nouvet

acquéreur d'un héritage censud }

Ljs lots et veut^. \,» m , < *

Qu'entend-roupar Nofjtjo^ ?

Ocst le chai^Dgemept d'une obiiga-t

ne i li; lion QSk une autre posterieiire.

Q; J?» combien de ïnanieres sefait-elle ?

jl. En quatre mî^nieres. * '

'-'

1 "^
. :paj:'un changement de la càu?er

îiU • Cûmme

sr

-pw«fvî
J' I>!ir
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Obligation; éit

©Ibligation et que imon creancîé/

' .accepte de itloi un conti'act de

constitution pour le moAtant de

cette obligation. • • -^ rij

S ^ . par une délégation^ ^uand Id

personne du créancier estéhan«'

géc. ' •"'* - '^^"'^
^ Vk^

par le changement de la per-

sonnd du débiteur^ Ëoihme si

TOUS Stipulez avec un tiel's qu'il

TOUS payera pour ntoi.
^

4 ® . par le changement de Ta per-

sonne du créancier et dû debi*

icwvi comme si je delègftc morf

débiteur pour pajer à vôtre crc-

anéier la somme que je vous doiîT,

Q. Q^u*entendez-vous par Obligation ?

K. J'entends un lien de droi^ par le'

quel nous sommes' obligés à

donner ou à faire quelque chose'

a quelqu'un.
., .;

Q. Combien 1/ a-t-îï de iOIrtesd'oUU

\m:i\

iiij:

y fi

:
t

.if I

', t
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R. Il j en a de i rois sortes : la natureffeV

U civile et la mixtei qui esi

naturelle et civile. i)iHii<. ;

if

ii 1

Qu'est-ce queVàbUgntîôri nalurelle ?

C'est lin lien de Téquité natiirellc,

qui nous oblige à donner ou a

faire quelque chose^ sans que

nous ' 'lissions y être contraints

pàrjustice^ dépendant seulen^ent

iie iioire probité, ledeestl'o-

JbUgation de celui qui a eu d'un

, 'èanareticr dû vin où autres cbosef

par assiettes^ jpour lesquels le

(abarttièr n'a pas (i'aciion> sui^

, tant l'artide 12S de la Coutume.

II eii faut dire autant d*une

femèfiè qui eh pajs coutumicr

auroît contracté une obligation

éàns être autorisée dé son mari^

d'un froinnié qui aurait perdu de

l'argent à unjeu de bazard &c.

0, Qu'est-ce que rohiigûtion civile ?

tlvS'Tî

1 I '^

Q.
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|l; C'est celle qui dcscena de la loi>'

tnaii qui peut être détruite pat

"quelque exception peremptoiië^

au mojen de laquelle cette ribli-'

gation devient Sans effet. Telle

est roblig;ation qu'on si extor-

quée de quelqu'un par force ou

par violence.
, ^ .,^ ^

Q. Qu'est-ce que VohÙgaiion mixV f

B> C'est celle qui est fondée sur I ^>quité

naturelle et sur l'attG-ité delà,

loi^ par laquelle elle est confir-^

jnée et qui ne peut être detruitet

^ |)ar aucune èXëeptioti ][)ei:emp-i

toire, ^ .
i

D oh procèdent les ohllgatîons ?

Elles descendent de quatre causes,

sçavoir, du contracfi du qu^si

contracta du délit et du quasi

délit.

Q« D'où tireZ'Voiis ces principes sur

les obligations ?

Ri

y

"'>,'

lit

.Ù :

i'.. I
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R.

Q.

R.

q;

R.

Q.

R.

.Q-

Offres.

Du Droit Romain parcequ'il sert t

à faire connoître ce qu'elles sout

et de combien il y en a de sortes.

Mais qu'entend-on parmi nous par

obligation ?

C'est un acte passé pardevant

Notaires pour prêt d'argent ou

pour autre cause^ à la différen-

ce des reconnoissances sous signa-

tures privées, que Ton appelle

simples promesses, cedules ou
( f . ;

billets. ' -^

Qu'entendez-vous par orrjtss en

gênerai f

J'entends les propositions qu'on

fait de payer ou de faire quelque

: chose. =
( • ?

ComMcny en a-t-iî de sortes ?

Il y en a de trois sortes, de verba-

le's, littérales et de réelles.

Queues sont les ojfres verbaks ?

Q-
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-

I

R. Ce sont celles qui se font de bou-

che seulement pardevant témoins^

ou en rAudience.

Quelles sont les offres littérales ou

par écrit f

Ce sont celles qui se font par quel*

que acte signifié à la partie.
^'

Quelles stont les offres réelles ? ^

Çt sont celles qiii se font à deniers

découverts.

Quefaut'Ufaire pour que les offres

réelles soientjugées valablement

' '- faites l
•

^' .- • -.^-n-;*-) ^ /.i

J(, Il ne suffît pas de les faire et de

consigner la som^e chez un
Notaire, il faut encore qu'il y
ait un procès verbal dressé chez

X^'sly 5 .1© Notaire sur Tassignation don-4

née au créancier à l'éSet d'y

, , venir recevoir ses deniers. ^

Q, Quel doit être lejugement à Végard

. des depetîs sur des offresjugées

1/
valables ?i > ;Mv 'i

¥ ' ''. î

;
': t
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246 Opposition.
"i

|l« Celui dont les offres ont été jugç^ii

valables ne doit pas de dépens
' du jour de la consignation ; au

contraire celui qui ne les a p^s

acceptées doit y être condamné

du jour de la signiQcatioq,* .

.

Q. Qu'est-ce qu'opposjTioN ?

II. CVst un acte judiciaire par lequel

on foriiiG opposition à quelque

Q« Quel est Veffet d*une apposition à wg

mariage ?

Jl, C'est d'empêcher que le Curé ou

^, '.; Vicaire puisse pitsser outre à la

: célébration d'icelui^ sans avoir

auparavant main levée par écri^

.^ l des dites oppositions,

Q. Qu'est-ce qu'une opposition en fâif

de décret ?

|l, C'est un acte judiciaire qui se fait

en opposition ^ la vente d'ua

V ^ immeuble par décret^ pourem-^

. Dêçher qu'on passe outre^ qi|



\

Q.

H.

».o^

OfposiTiaN. 247
.1'*}. > V v

du moins qu'il n'y soit procédé

qu'à lii charge de la con^rvation

des droits de celui qqi forme

Topposition.

Combien if a-t-îî de ces sortes d^op*

positions ?

Quatre, sçavoir, opposition affn

d*annuller/ opposition afin de

di'îtraire, opposition afin de char-

ge et opposition afin deconseryer.

Qu'est-ce que Vopposition afin d*an^

.nuller ? , , . ^

C'est celle qui est ordinairement

faite par la partie saisie, à l'effet

de faire déclarer nulles la saisiç

et les criées qui ont été faites,

par rapport à la forme ou à i^

matière. ^

Qu^èst-cè que Vopfosition afin de

distraire ?

C'est celle qui est forniéc p^r celui

qui est propriétaire d'un héritage

ea tout ou en partie,, nnî a été

''}'%
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ChA% Oppositiom,

-l\

compris ds^rts la saisie réelle^ et

il conclut à çeqjue l'héritage ou
la partie en soit distrait.

Qu'est-ce qi4ç l'^opffosition afin de

charge }

C*est celle qui ç%t fortnée par celui

. qui prétend avoir qq droit réel

sur rimmevibl^ s^tisi^ cppiine une

gervitude, un^ rente foncière ou

autres droits réels et inherantsJl

" là chose, et il conclut à ceque

cet immeuble ne soit vendu qu'à

la charge du droit réel qu'il

prétend avoir dessus,

Qu*est'Ce que Vopposition afin d(i

conserver ?
^

C'est celle qui est formée par un

créancier de la partie saisie^ soii

' * en vertu dfe contracta obligation^

sentence ou arrêt, ou de pro-

messe reconnue, et il conclut à

fitrépoùr sondû colloque utile-

«rifÀÂn'f' îrlii lirkiiir ^Ta crtn Tivn«iiVi^niiA

"Il .*.

Q,

R.

Q.

R.

Q.

R.

Q,



Oppôiitiokj ^9

Ile, et

geo^

pn de

' celui

it réel

leune

jre ou

ants à

ceque

^
qu'à

qu'il

ïn rf^

ar un

4 soii

ition^

pro-

lut à

utile-

icaue

Q,

R.

I
,

Q.

R.

Q,

I
K<

Q.

_ J)Oûr son principal, arrefages,.

intérêts, frais et dépens. »

yl gtit doivefii être signifiées les

oppositions ?

Au Sheriffqui est l'OfScier chargé

de faire les saisies réelles dlans cef

pays.
i

Dans quel tems doivent elles être

faites >
, )

lies oppositions afin de distraire ou

de charge doivent être faitci

quinze jours avant le jopr ai*-

nonce pour l'adjudication.

Si quelqu'un œvoit ouMié des'oppo'

ser qfin de distraire dans le tems

susdit que devroit-ilfaire ?

Il deyroit former opposition aftn d&
conserver pour être colloque et

mis en ordre sur le prix pcHir lav

taleur de son héritage qui devrar

être estimé et ventilé à ses frais.

Qu'est-ce qu'une opposition m sous

çrdie ?

: ; '
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25d Drorè:

Ré C*cîl celle qui est îonûéë \i3LV uti

creaDcier d*uti ëieancier oppo-
- ' feaiit, Icqbëi s*opp()se à eieque lat

'

lomme poUil"iqa«llè son c^'^biteur

• sera colloque dans 1 uistanttï

d'ordre \vl huit délivrée, et il

conclut à cequ'il seit j àj^^ dessus

'
' de son dû. -"•

'''' '
'

^''^
'•'

Q. Qu'est-ce qu'une sentence cI^ordrè ?

Il* C'est unjugement qui se rend entré

plusieurs créanciers opposants à

la distribution dès deniers prove-

nant dti prix des biens saisis ven-

dus sur leur débiteur, suivant les

droits^ liypotéqiic s et privilège»

qu'ils ont les tins sur les antres,

Q. Comiien y a-Uil de sortes de cre^

aneieirs ?

Ré 11 y en a de trois àortés. '

l^ é lés privilégiés, conime le

prdCùreur poursuivant d'ordre

,

ceux quic prêté pour l'adie:

OU la i^Pr vatiua de la chose^



Ordre. 851

tes créancier» des frais funéraires,'

les Médecins, Chirurgiens et

Apotiquaires pour leurs salaires

dûs pour là dernière maladie

dont lé débiteur seroit decedé,

les propriétaires sur les meubles

des locataires dans leurs maison^

&ca. &cà. &ca;

2 ^ • les Créanciers hypôtheiquaires,'

tant ctuk qui ont une hypothéqué

ëxpresâe ique ceux qui en ont une

tacite.

3 ^ . les siiïîpleâ icfeanbiers chiro-»]

graphaires. .

Q, Que doit-on faire st tous les crean^

ciers privilégiés ne peuvent pas

' être payés entièrement ?

R. ÏIs viennent à contribution au

marc la livre sur le prix de \t

chose qui leur est affectée,

Q. î^ans quel outre doivent être placés

Us creanoiers Injpothequaires

l I

. I,'
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252 Ordre.

R. D'après ranterioiité de Içurs hy-

pothèques.

Q. Y a-t'il quelque préférence entré

les simples créanciers chirogra"

pilaires ?

R. Aucune ; ils sont tous payés égale-

rnent et perdent aussi tous égale-

ment^ à proportion de cequi est

dû à chacun d'eux.

Q. Les créanciers hypotliequaires peu^

vent'ils venir à contribution avec

les chirographaires sur les deniers

provenants des meuMes ?

R. Oui^ tous ces créanciers ont autant

de droit les uns que les autres suc

les meubles^ et ils peuvent venir

à GontributiOii sur les deniers en

provenants.

Q. S'il reste des deniers du produit des

immeubles après les dettes hypo-

thécaires payées, qu'en fait-on l

Ê, On les distribue entre les creq.L Qie;i
MM

chirographaires,

t|i!l
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Payement. 355

Q. Qu'est-ce que Payement ?

R« C'est la redition naturelle ou civile

de la chose due au créancier ou

à celui qui a droit ou charge de

recevoir en sa place. ,^

Q. Quilles sont les conditions requises

pour qu'un payement soit valable

et libère le débiteur ?

R, Il en faut plusieurs :

1 ® . qu'il soit fait de la chose due ;

car le créancier ne peut être cou-*,

traint de recevoir en payement

une chose pour une autre. ^

2 ®
. que le payement soit '

t par

le débiteur ou autre en son nom.

3 ®
• qu'il soit fait à celui à qui la

chose est due, et que ce v-rean^

cier ait la faculté de recevoir le

payement, c'est-à-dr^ la libre

administration de ses biens. ]j

4 ®
, que le payement soit fait dans

le lieu dont les parties sont con»

l l %

%

1 ^

t>î
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venus expressément, sinon ai|

domicile du créancier*

^i « ^u*est-ce qu'un payement fait d*unt

chose qui n'est pas due ?

j^. C'est un quasi contract par lequel

ceV'' qui a pajé par erreur de

fait, une chose qui n'étoit pas.

f due, oblige celui qui en a reçu

le payeiTîcnt comme s'il l'avait

reçu à titre de prêt.

IQi. Ce quasi contract produit-il une..

(iCtion t
jp,. Oui, il en produit une qu'o^ ap-

pelle conditio indebiti, qui est en.

faveur de cçlui qui a fait un lel

payement.

Q. Quc'fe est la conclusion que doit

prendre le demandeur dans cette

action ?

R. >picJ une exposition sotninaire du
fait et la déduction des motifs

qui l^ont induit à payer au défen-

deur la somme au 41 croyoit lui



Fapier terrier» S5S

* ' Revoir par erreur de fait, il doit

coucluie à ccquc le défendeur

soit condamné de la lui rendre,

attendu qu il ne la lui devoit

point et que ce n'a été que par

f^rreur de fait qu'il Ta lui a

pajée ; il peut en outre demann.

der les intérêts dq Jour de la

dnnande judiciaire si c'est une

soranae d'argent ; o« si c'est

jautre chose^ les dommages et

intérêts pour la jouissan([;e çt le9

dépens.
^

Ç. Qu'^&t-ce qu*u7i> Tjpïer terrier ^

H, C'est une description de tous le%

héritages, tant féodaux que ro-

turier qui sont dans la mouvance^

féodale d'un Seigneur, ou dan%

sa censiye, et de tous les droitsj,^

dîmes, terrages, coutumes, corr.

Tees, rentes foncières, seigneur

riales ou non seigneuriales, et

ajuiieâ seitublablçs^ de tpus 1*vfi

'!t

-,a
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SSQ Papier teft<teii.

vassaux et arrière vassaux^ et

sujets ccnsiors et tenanciers à

d'autres droitt.

Q. Qu'est-ce qui a droit en ce pays

d'accorder dçs lettres dç papier

terrier ?

Bt Le Gouverneur^ Lieutenant Gou^

Yerneur^ ou la personne ajant

l'administration du gouyeraq-*

ment en cette province.

Q. tA qui sont-elles adressées ?

R, A des Juge^ Rojaux.

Q, Que contiennent-elles ?

J{. Le Roi ordoïine qu'après comman^
dément fait par le Juge Royal à

la requête de Timpetrant^ cri

public^ son de trompe et affiches

&ca. à tous vassaux^ tenanciers^

censierset autres redevables &ca.

de venir porter les foix et hom-

mages, payer les droits, bailler

aveu et dénombrement par le

menu, tenants et aboutissants.



Papier terrier, 25T

nouveaux refcrcs aux anciens,

par déclaration signée d'eux et

de tel Notaire &ca. et pour la;

verilScation et éclaircissement des

droits de Texposant et exécution

des presentesj mandons à notre

premier Huissier ou Sergent sur

ce requis de faire exprès com-

mandement de par nous^ à tous

Notaires, Tabellions, Grt fliers et

autres personnes publiques, qui

ont aucuns contracts dé ventey

transports, échanges, donations

ef papiers terriers des choses sus-

dites, qu'ils àj^ent à les montrer

et exhiber pardevant nous, pour

être compulsés, etd'iceuxbaillée

copie collatfonnée aux oris:inaux/

parties présentes ou dûemcut

appeHées &ca.

Q. Que doit faire Vimpetrant de ces

lettres ?

lî. Il doit les faire entériner par le Juge

i

l'.i
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S58 Papier TkRRiEàJ

buquel elles sont adressées^ ëh«
^ suite faire faire les proclamations

par an t ri public sur le Marché
s'il y eh â, ou à l'issue dok Messes

de Paroisse et faire apposer les

affiches 5 après quoi il fait pro-

céder par le Notaire ou Tabel-

lion qui à été commis^ à la con-

fection du papier terxier : aussi-

tôt qu'il est proclamé il faut le

faire tlore par le Juge qui a en-

teiriué les lettres. ^

^. Que doivent faire tes Dassaux et

cerisiers après ces proclamations ?

R* Ils sont obligés de Venir faire leur

déclaration et de les faire écrire

dans le papier lerricr> sur les

titres de leurs acquisitions et les

aveux et dénombrements qu'ils

jpeuvent avoir.

Ij, jbans quel délai le lotit doit-il être

fait l V
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Parenté^ 259^

Le iotit doit être fait et paracheitfé

dans Tan.

Si l'an s*est écoulé avant ta perfee^

ïion du papier terrier, que doit^ofÊ

faire ?

Si les lettres sont surannées, il eii

faut obtenir d'autres pôUr para«,

chever l'exécution du terrier.

Qjx'est'Ct que Parente' ?

C'est un lien du droit naturel qui

èe rencontre entre ceux dont l'uii

descend de l'autre, ou entré

Ceux qui descendent d'ilnë même
souche.

Comment se nomment ceux qui-

descendent l'un de Fatttre ?

On les appelle ascendans et des^]

cendans.

Et quels sont ceux qui descendent

d'une même souche ?

Ce sont les frcrcs et soeurs. les

s-- --» • •
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260 Parenve*.

cnclcs et neveux, et les eousini*

qu'on appelle collateiaux.

Q. Comment faut il fvoceder pouf

connoîire les degrés de parenté ?

R. Il faut pour cela mettre les ascen-

^ • clans et de^cendans dans une

même suite ou ligne qtie Ton

appelle directe, et les collaté-

raux dans une autre que Vovt

appelle collatérale,
,

Q. Qu'est-ce qui forme mi degré ?

R, C haque persoriRe engfndi ée fait «a

degré, saiis y ei.mpreudre la

souche commune.

Q, Est-il nécessaire de connoîire îei

eloîgnements ou degrés ?

R. Oui tant par rapport aux mariages

qu'aux successions.

Q. Les degrés de parenté se comptent^

ils de la même mu/iiere par le

droit civil et par le droit canon ?

R, Oui en ligne diiccte^ mais en ligne

çollateiale par le dicit canon il



Partagb. S6i

. . faut deux personnes engendrée» .

p )ur faire un degré,

Q, Dans quel cas fait-on usage ici d&

la supputation canonique ?

ti. Dans les mariages et les récusations,

mais dans les successious on suit

la supputation civile.

Q. Qu*est-ce que P^m\éGE ?

R. C'est la séparation, division ei dis-

tribution qu^ se fait d'une chose

commune entre plusieurs copro-

priétaires, ou d'une successioa

commune entre plusieurs cohe-
'

ritiers, ensorte que les biens qui

ctoient auparavant communs, se

divisent entie tous les coparta-

geantS; selon la part etportioa

que chacun d'eux avoit en iceux,

Q. Combien y a-t-il de condiliuJis re-

quises pour donrer lieu à un

partage de communauté ?

R. Il )^ en a quatre, sçavoir i

^'*i
i*ii

M'iU

4iX A. ^
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f6$ Partag».

1 ^ • que la communauté ait été

établie 8oit par contract de marû
age^ soit par la force de la cou«

tume^ autrement tous les bienf

acquis par le mari pendant le

mariage lui appartiennent^ ou 2

ses héritiers.

£ ® . que la femme ou nés héritier^

acceptent la communauté ; car

eu y renonçant^ tous les biens

d'icelle appartiennent 4iu marî

ou à ses héritiers.

3 ® • que '^ femme nç s*en soit pas

rendue indigne, comn^e lors*

qu*ellea été convaincue d'adul-

tere, ou d'avoir quitté son ma:^

par légèreté et sans cause legiti<«

ine.

4 ® . qu'il n'y ait point de çonven-^

tion contraire portée dans le

contract de mariage, comme s'i^

Itoit dit, qu'avenant le décès dn

{liari sans eufans, tvuii Un bi€n$
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• de la rom\v:u lauté apparfîcn-

droiit à la fi^^Jime, le cas arrivanl^^

les heriti-ri du mari en sont

exclus. %

Q. Comment prorèclt-t-on à un partage

de communauté ?

R. OiJ fait une masse de tous les meu-

bles qui se trouvent alors, et de

tous les effi^ts aiobiliers, de tous

les conqueis immeubles et de

tout cequi a dût entrer en la

communauté suivant tes stipu*

lations accordées par le çootract

demasiage.

Cela fait, les biens 'e la corn-?

munautc se divisant ; ensorte

que la moitié appartient au sur-^

vivant des corj oints et l'autre

aux héritiers du predecedé h%

survivant et les héritiers du pre*

decedé reprennent chacun leurs

pro|)res en nature, sauî^ iîoufusioa

I^i UiVJLâWU*

'iî'; ';!•]

u ifli

:''*!

1 ,



:ii!i

V il

r
*'

R.

4.

Partage

iS'ï7 y a eu quelque propre venftu

pendant la durée de la commua
nautéj ou quelque renie rachetée

de part et d'autre, que doit-on

faire ? " j

Celui à qui appartenoît l'héritage

ou la rente, en reprend le piij|

sur la masse, ou si Ton en rend

compte, le lendant se charge en

recette de la moitié de la somme.

Il en est de uiême quand l'un

des conjoints devoit une rente

constituée devant le mariage, si

cette rente eat rachetée des déniera

de la communauté, celui qui la

devoit, doit une récompense de

la moitié ; aussi bien que celui

sur riieritage duquel ou a fait

des augnientati.)ns.

hes partages faits par les perea et

tneres de leur vivant entre leurs

enfans, sont- ils regardés favo^

tabUmtnt ?



PENSIÔÎ^ ttAGERÉ. â5.t

]ft. Ils sont reçus si favorablement qu'ils^

sont dispensés des formalités,

règles et maximes ordinaires. lis

sont considérés comme des testa-

ments et doivent avoir leur exe-

' cution^ quoique les disposiiiona

n'en seroient pas égales et qiia

quelques uvjs des enfans seroient

plus avantagés que d'autres ;•

pouivu cependant que la légi-

time ne reçut ancuiîc atteinfj*;, ni

ïe droit d'ainesse dans les fii fsy

^ ni les promesses dans les coiitractsr

de mariage.

Q. Ciu'entendez-vous par Pension ri^

AGE RE ?

J'entends une rente constiluée ail

profit de quelqu'un, à l'effet de

lui servir pendant sa vie, desorte

qu'elle soit éteinte par sa mort

naturelle.

En quoi rlijferent ces pensions vt'aé

£;ercs des Wntc:i constituées ?

R.

g'

Q.

1 n

ih ;
.

•

m



S66 Peuempttôn d'instance,

R. 1 ^\ en cequ'elles ne passent paé

aux heâiiers de celui au profit

dequî elles sont constituées.

8 ® . en cequ 'elles ne sont pas ré-

putées immeubles et quelles ne

peuvent en conséquence, être

saisies réellement.

S®, cil crqiron peut demander

29. années d'arreiages de rente

viagère et la courante

4 ® ^ en ceque la rente viagère né

peut être rachetée que du con«

tentement de celui au profit d0

qui elle e^t faite

Q. Qu*est'àe que la peremptioit

D*JNSTANCE ?

|t« C'est Tàneartissennient d'une Causé

ou d*un procès pourn'avoir pai

été poursuiTÎ pendant un certaio

tempà.

Û. ComiienfauUiîde tempspour qu'uni^

çmseêoU jpem l



PCREHPTléN b'iNSTAKei. 26T:

]|k. Elle demeuré perie aprèd troit

années accomplies lorsqu'elle

n'a été i^uivi d'aucune procédure

pendant tout ce temps.

Q« Quellei sont Us excuses qui empé'*,

chent là 'péremption d'instance ?^

R. II y en à quatrèj, sçaVoir :

1 ® . lorsiqûe le rapporteur psé

décédé cjans les trois ans^ parce

que là partie adverse devoit

faire distribuer lafiaire à ua
rapporteur;

»B ® . quand lirië dés parties est de-

icedée dans les trois ans parceque

la partie adverse devoit faire!

assigner ^on héritier en reprise

d*instance.

3 ® . lôrsqi^e le procureur de la

partie adverse décède dans les

trois anSj parce que l'autre devoit

la sommer de constituer tin uou»

teau procureur.

ii;l
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268 Petitioîï d'HerëditbV

4 ^ • quand une fille ou u^e \euvi
qui étoit partie dans une affaire

s'est mariée
< ; arce que la partie

adverse auroit dû faire assigner

le uiari pour reprendre rinstanctg

avec sa femme.

fj. La perenvption s'acquiert-ette A
plein droit ?

R. Nou^ il la faut faire prononcer par

le Jugé.

Q. Qu'entendez-vous par Pétition
d*IIereûite* f

K. J*entends une action qui est accor-»

dée à celui qui est héritier d'un

defuut contre celui qui possède

l'hered'^é, soit qu'il se crojre

héritier, ou qu'il soit s'*mpl^meat

possesseur.

;Q. A quoi doit conclure le demanieur f

A. Le demandeur doit conclure à cequc

celui qui possède l'hérédité, en

qualité d'héritier ou de posses-

seur, soit €Oâdamné à lui resli^
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tu«r tous les biens hcreditaires

i^vec les fruits, accessions et de-

pendanceSj et en outre à lui faire

raison des dégradations qu'il a

faite? d*^'^ Ic" biens de la succès-

sion^ 4 k restituer les dettes

qu'il ?*^cs et reçues des

débiteurs» uu défunt, et à l'in-

demniser des biens de la succes-

sion qu'il a aliénés ; avec (jepens,

dommages et intérêts.

Qu^est'Ce qu*un Preciput ?

C'est dans les contracts de mariage

qui sont faits en pays coutntnier^

un avantage qui est accordé en

vertu d'une clausse expresse au^i

svirvivEtnt des conjoints, de pren-

dre sur les biens meubles de la.,

communauté^ une certaine som-

me, hors part et sans crue ; c'est

aussi un avantage et droit d'ai-

uesse accordés aux aines sur les

f'J.

:' '-m
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' W^ns nobles de leur peire et mera

qu'ils prennent l^ori-paft.

Q. Qu'est-ce que la Phescxjpéjon f'

jS.» C'est racquisition du domaine da.

quelque choses par le uiojen da>

la posiessidn d'içellç çontini^ée,

sans interruption, pendant le

temps requis par la loi; c'est

aussi raffranchissement ou lil)e-

ration de d^^^^^ incorporels,

comme les olblîga-tipi^, actions,

^t autres, faute par celui à qui^

ces droits appartenoiçnt de s^'eu,

être serTi et de les avoir exercés

dans le temps pr^fini par k loi^

jQ« Combien y a-Uil de conditions lyft

quisespourlaprescription ?

|t, n y en a quatre, Sçayoir ;

1 ® • que la chose soit presçriptibk,

• S®, qu'elle soit possédée, sans

interruption, pendant le temps

requis par la loi pour laprei^

fri|>tiQn.
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<
Il 9 « la bonne foi en la personne do

fpelui qui commence la prescrip-.

tiort.
' '

A ®
. que la possession soit fondée

sur un titre suffisant pour acque-f

rir là propriété de k choie.

Q. Cludleii so?U k^ phosts imprescrip-'

tibles ? ,.

|t. Ce sont,

1 ® . les choses hors le commerce^

. comme les choses sacrées, les

\ choses saintes^ les choses religi-f

çuses et même les biens tempo-%

fels de l'Eglise^ àmoinsqu'iU
pe spiient acquis suivant les for<ii.

uialités pour ce requises.
"^"^

8 ^ • le cens^ la foi et hommage
suivant les articles 12. et 24. da^

la Coutume. ' /'

^ ^ • le domaine du Roi, de mêm<^

-que tous droits de Souveratnet&

et qui appartiennent i la ÇoU:^

• 4

i'M
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:/ 4^* les servitudes des héritages ne

, peuvent sç prescrire par quelque

temps quç ce soit suiyaRjt l'arti-^

cle 186. de Is^ Cputume*

5® • les dîmeS: due» aux Ecclesi'*.

astiquer par Laïques*

^ P
. le 4roit 4e |>atrpn^e eçclc-*

siastique. ^

7 ® • la faculté de racheter les,

rentes constituée^ à prix d'ar-^

* gcnt.

8 ® . les droits de pure faculté ne

se prescrivent pas ; c'est-à-dire^

que la prescription ne court

point contt le droit qu'on a de

faire quelque chose et dont ii

nous est 'libre d^user ou df^ ne

pas user^ quoiqu'on ait cessé

d'en user pendant un temps fort

considérable.

Combien y a^t-il de sortes depres^^

criptions ?
^ j

Il y en a de plusieurs sortes^

,

Q.

R.

• V
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1 ^ . tl y en à de 24. heùrest sui-*

Tant les articles 136 et 137. de

la Coutume qui Veulent que le

retrayknt auquel un héritage eit

adjugé par retrait rembourse

l'acheteur du prii dte sîin acqui-

sition^ où cônsigtie \ei denieri

dans les 34. heures après la sen-

tence rendue et que l'acheteur

aura mis ses lettrés au Greffe et

affirmé le prix^ faute de quoi lé

rctrâyant est déchu du retrait.

2 ^ . il y en a de huitaine dans le

cas de l'article 361. délaCoa^

iume qui enjoint à ceux qui sont

opposants aux criées de porter'

dans huitaine leurs titres aii

tommiss^tire commis pour Fondée

leurs oppositions^ et faute de Ce;

faire après un délai de huitaine

ils en sont exclus. ^ ti^.<

3 ^ . il y en a de neufjours pour

les ventes de chevaux/ c'est- à^

>

>^
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. tfiriè iqti'âprès les ïieûrjours pâi-

/ tés, le marchand qui à vendu un
theYal ne peut être obligé dé le

reprendre pour le$ troii viceà oil

défaut)! ^oni les marchènds sont

garants pendant ce tenips^ qui

tout la ))otissei la morre et là

courbature* -

j ,è ® . il y ea a. oe dix joUrj en fait

> aj 'i'^^ lettres dechange, qui est lé

f :> s iempffixé pour le porteur d'iinc

lettré dé change acceptée, ou

dont le pàyenieiit ejbhet à jour

I

Ibertain^ la faire pàjer oii pro-

tester ; faute de quoi elle demeu-^

te à ses périls et fortuneà, sani

aucune garantie Contre le tireur.

. 6^ - il j en a une de q^uinzejourt

î ..' contre les tireurs et eodosseuri

i : }^ . de fettw 4e;çh^^ge domiciliés

dans la di^ianee de 4ix lieues et

j.' g 'î^e pour lea personnes qiii lieront

domiciliés dans le royaume ^ui

f > >i

J u
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, feront poursuivis pour ta gaian-i

tie. •

jÇ ® • il y en a Hc vingt jours pour

notifier le contract d'acquisitioa

au seigneur suivant Tarticle 77.

de la coutume, et le dit temps

'; passé l*àménde pôUr ventes rece-

lées ettioh notifiées est encourue.

T®. il y en a de quarante jours

en fait de retrait iignager et

autres ïkiatieres concernant lés

fiefs, suivant les articles ?j8j9,

10,11^20,60 et 65. ^

B ^ . il y en a de trois maïs pour
" mettre à exécution les lettres de

gracé, pardon et rémission.

ij ® . il y en a de quatre mois pour

l'insinuation des donations entre

Vift.

jlÔ ® . il y en a de six mois. 1 '^ ,'

pour la publication des substi-

tutions. 2 ®
. pour se pourvoir

i.

I

4k

m
1.-
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par requête civile timitt Ifet

arrêt». 3 ® . pour faire demande

du prix des marchandises énon-'

cées en l'article 126 de la cou-^

tuuie.
-»

J-v Î^V*^ **'.' 'H =*-•

f Vi T

Il ® . il y en a d'un un î ® .pour

les demandes et nctions pour

raison des msMxhaudisés enontées

en Tàrticle 12&. de la coutume;

%^^ pour former la complainte

éx^ cas de saisine et de novelieté

à compter du trouble ftuivant

l'article 96 de la coutume. S ® •

cette prescription éteint l'action

en retrait lignager. 4 ® . elle ote

au seigneur haut justicier le droit-

de relever ses fourches patibu-

laires quand elles sont tombées.

5 ®
. l'action pour dîme élani

* annale le possesseur d'un hé-

ritage n'y peut pas être Xeiavki

6 ®
. l'action d'injure se prescrit

par un an, 7^ . les maitres^ pc^j

-fii'
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ceptcurs et pédagogues après

Tan n^ sont plus recevablcs à

faire demande de leurs salaires

^t en3eignements. 8 ^ . les lettres

de chancellerie pour les choses

qui ne sont pas jugées ou execu-^

, tées ne durent qu'un an^ ensorte

jj
qu'après ce temps elles sont ca-

duques et il eu faut obtenir

d*autres au cas qu'elles n'aient

pas été signifiéea,^f "5^

, 12 ® . il y en a de deux ans contre

•

j les procureurs, lesquels iie peu-

} i ijff yejit demander leurs fiais etsa-

V laires après ce temps. >

V . |3 ^ . il y en a de trois ans. Le.

. i, compromis périt par trois ans

^^!,j ,
ainsi qu'une instance. Les meu-

, blés se prescrivent par trois ans,

r Jj' <et les domestiques ne peuvent

m 'm..
4eniander que Vmft année! de

leurs gages. ,
'

u

,/ Y

• l I f l J
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li ^ . il y en a de cinq ans danf

plusieurs cas. 1 ® . les arrérages

d'uMc rente constituée à priji;

'

d'argent se prescrivent par cinq

ans, c'est à-dire qu'on n'en peut

demander que cinq années, il en

est de même pour les fermages et

loyers. 2 ®
. l'ace usation du cri-

me d^adultère se prescrit par

cinq ans ; il en est de même de

la plainte d'ino£Sciosité. 3,^ • leS;

billets et lettres de change sont

réputés acquittés après cinq

ans de cessation de demande et

de poursuite. 4 9 . un Officier

qui a joui paisiblemeùt et sani

trouble d^un droit pendant cinq

ans, ny peut plus être troublé

par un autre. 59 ^ ceux qû
prétendent avoir été forcés &

iaire profession dans un monas-

tère ou maison religieuse doivent

leçlamer contre leurs YQ^yiX §jf^
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}et cinq ans^ à compter du jour

de leur profession. 6®. ceux

' qui sont condamnés par contu-

mace, doivent se représenter daot

les cinq ans^ s^ils laissent passer

' ce temps sans le faire ils perdent

i la propriété de tous leurs biens.

7 ^ . les veuves et héritiers des

. Avocats et Procureurs ne peu-

vent après cinq ans êtie recher-

chés tant des procès jugés que

fie ceux qui sont à juger jl.

compterdu jour des récépissés.

15 ^ • il y en a de dix ans dans les

' cas suivants, l 9 , en fait d'im-

meubles entre présents. 2 ^
. ea

fait d'actions hypothécaires entre

présent à Tencontre du tiers dé-

tenteur de bonne foi. 39.1a fa-

ipulté de se faire restituer contre

des actes^ se prescrit par dix ans^

àcompterdu jourde la passatioii

j^es SICtes à l'égard des majeurs^

V



fSQ Paeicriftiok.

et du jour de la majorité à I'e«

gad des mineurs. 4®. Ira Avo*

(cats et Procureurs sont ^ couveit

de toutes irecberphis, de sacs et

papiers des procès non finii

après dix années à coiiipter d{\

jour des dictes de leurs re^Tpissés.

|6^. il y en a de trente ans^ 1^

quelle a lieu ^aps plu»ifurs cas.

1 ^ « elle 1^ Hep povir héritages et

droits reels^ «ans que le posses-t

Beur soit obligé de produire

^
ItucuntHredesapossession^ par^-

'^'^ ' cZ ce que sa longue jouissance \\x\

Ic^^-^y-^M^ tient lieu de titre et le met en

,^ fiiH^^-i-t,^ ^roit de dire po^ssideo quia possi^.

ifieo, quand même il iicroit posr

pesseur de mauvaise foi. S ^
. en

fait d'action lijpothepaire à Ter

gard du possesseur de mauvaise

foi et même à Tegard du debi-

teurj quand rhypotiicque n'est

pas <|P9nT<|Qt|opneUe niais It^ah^

f^'n-v^

'.t) j
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i^ . pour lc9 profits dei fieft

ccIhis, Quotité et arrérages de

cens. 4 ^
. le seigneur dlirecta

qui possède le fief de son vassal

en vertu d*un autre titre que dé

saisie féodale peut prescrire con-

tre son Vassal par trente ans.

5 ® . l'action de légitime ou de

tup{)1ement de légitime se pres-

crit partrente ans. 6 ® , la liberté

se pt»ut prescrire par trente ans^

contre la servitude fondée. 7 ® .

la liberté de racheter une rénteT

de bail d'héritage stipulée rache-

tab le à toujours et aussi la fa^'

tùUé de racheter par paCttiifs un<f

rente constituée, se prestrivenÉ

par trente fttis. 8 ^ . la faculté

de retirer à toujours un héritage/

se prescrit slussi par Ce temipK.

tî -
, il y en a dé quarante ahs;

J^.onfre l'Eglise, a^/l'ac-'

lion hvpothcçaire jointe à la per-;

n

I »i

.t

'''

m
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I ,|^ ionnclle se prescrit par quarante

-? ,\. ans, .,,,,' ... ..u •• ;..;...

.;Vl8®. il yen à une de cent ans eit

,.,,;, faveur de l'Eglise Romaine qui

î; ,( éteint toutes ses actions contré

„^ y, .jles tiers possesseurs des choses

/^ ;
qui lui appartiennent^ mais les

; M églises qui lui sont soumiseÉ

n'ont pas ce privilège. ,,

Q. Qu'est-ce que la Prevte f

Ri C'est une conséquence légitime qui

' résulte d'un fait^ dont lacerti-

fi tude fait conclure qu'un autre

• ^ "^ fait est Véritable ou ne l'est pat.

Q. iSwr quoi sontfondées les preuves f

R. Elles sont fondées ou sur la foi des

- •* actes par écrit, ou sur ladepo-
'

' sition des témoins, ou sur la

' commune renommée et autres

' |)resdmption6 qui résultent des

.# ( circonstances du fait.

Q^ Ces preuves soni-elks demonstrai

•i

tives f . ,

â
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It; Nbrï^ car quoique la loi les regarde

comme viraies et certaines ce-

^ ; i. pendant un acte passé pardevant

Notaires peut être faux^ des

temoinà peuvent se parjurer et Ist

tomiiiuné rehomniée trompe

quelquiefôis*

Q. Qiueîs sont ceux qui doivent faire

preuve en Justice ?
.

R. Ce soni ceux qui font dei demandée
' en justice qui sont obligés de

faire preuve déâ faits qu'ils allè-

guent pour les fonder, et iioii

Ceux qui nient d'après cet actiome

H incûmbit anus probandi qïii

dicit, non ei qui negat. v

Q. Peut-on faire la preuve d'une nega^^

tive ?

R. On ne peut prouver une négative

à moins qu'elle ne renferme une

affirmation : comme par exem-

ple, je n'étois pas à l'endroit

"M *-

iirf



ni
«il I

m

/)}

Q.

R.

Q.

R.

Q.

P;Vf

Preute."

que Vous dites, maïs à tel autre

. endroit ; cet allégué d'un autre

endroit étant une affîrmatioa

peut être prouvé, i- ^

Combien y a-Uil de sortes de preu^

On en distingue de trois sortes, la

preuve littérale, la testimoniale

et celle qui resuite de la com-

mune renommée, et autres cir-

constances qui portent à faire

croire un fait.' -v! ^ '

Qu'est-ce que la preuve littérale f

C'est celle qui résulte de quelque

acie rédigé par écrit, comme

d'un contracta d'un tcstamentj

ou autre ecriti P •' »

Qu'exige-t'On pour que les actes

fassent preuve ? •

Oii exige qu'ils soient dans les

formes que les loix prescrivent

pour leur donner le caractère de

CGUti"
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ennent et prouvent par la lecture

. ff le fait dont il s'agit. ^

Ç^. Qu'est-ce que la 'preuve testimoniale ?

R. C'est celle qui se fait par témoins

' ^ .,. idoïnes et dignes de foi, qul^

j ustifient un lait qu'on a allégué,

\^ la preuve duquel sert pour la,

. décision du différend des parties.

Combien faut-il de témoins pour

. j^rO'U^r un fait ?

II 6n faut au moins deux quand la

loi n'en requiert pas un plus

' grand nombre.

Que faut-il pour que leurs tcmoi^

gnomes soient valables ?.

Il fout qu'ils rendent tcmoignagG

.. de la connoissanct^ n l'il^i ont :lu

fiiit par eux-memt;;5j qit'ils dé-

posent du fait corn ne d'nne

chose qu'Us sa\?at dcî p ici ne

certitude; pour j avoir etc pre-<

lent» et Tavoir vu c.:?;-ii:âa:^j et

II

RkT

i\ ^'^-
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386. Ereuvr,

que leura témoignage» soient

concordants ; ensorte qu'il ne

resuite de tous qu'une mâme
induction.

'

' ^ •

<Q. Dans quels cas lu preuve iestimoni"

aie est elle admise ?

R. I^es cas ordinaires où elle est admise.

' sont/ quand il s'agit d'un quasi

contracta d'un delit^ ou quasi

délit, d'une possession, ou autre

fait controversé, en un mot

toutes sortes de faits se peuvent

prouver par témoins,

^, Les conventions peuvcnt^eUes se^

prouver par témoins ? -^

|t. Quand elles excèdent céntfrançv

elles ne peuvent être prouvées;

que par écrit. Mais «n peut

prouver par témoins rocciipa-

tion d'une maison dont le lojer

excederoit cent francs, la tradi-

tion et jouissance d'une chose

^cédant cette soirime, et ensuit%
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! Ton demande à faire estimer par

experts la valeur du lojer^ de la

^ chose livrée &ca.

Y a-t'il des exceptions à cette règle ?

Oui; .. . .,

1 ® . à l'égard de la juridiçtioa

^
des Juges et Consuls où la preu-

ve testimoniale pour conventions,

excédantes çeqt francs est 9,dmise.

La raison en est que les mar-.

chauds font leurs négociation^

sur la champ ^an3 les marchés

)
pu dansi les foires^ où il ne leur

est p^s toujours ais^ d*assures

leurs conventions par écrit. ,,

H ®. . pour le dépôt nécessaire^ en

cas d'incendie, ruinCjj tumulte,

naufrage, ou en cas d'autres

accidents imprévus dans lesquels

on n'a pas le temps ni la liberté

de délibérer, ni de faire det

actes nar ecrit.

il

I

fl
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3 ^ • quand il s'agit de dépôts

faits en logeant dans une hôteU

lerie entre l^s pi»iii& de Tbote ou

de rbotesse.

« V f

ti.

R.

Q.

R.

i ^
• quand il j a commencement

de preuve par écrit.

S ^
• quand la. convention a été

rédigée par écrit, on en peut

prouver le recelé ou \9, 'perte et

' *^ ensuite le meutant.

6^. quand 1^ Convention excède

cent francs, on en peut faire

'preuve en déférant le serment

deciâoire à la partie adverse.

Qu^est'Ce que FRiriLÊGE ?

C'est un droit accordé à quelqu'un

' par giace spéciale, ou une pré-

férence fondée sur la raison et

requité.

Qu'est-ce que U privilège tn fait

de juridiction ?

C'est le droit qu'ent certaines per-»

lonncs de olaiderlant en^lemani;
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'j '.

R.

Q.

R.

dtirt qu'en défendant., devant le

Juge de leur privilège.

Qu'est-ce que le privilège dujisc ?

C'est un droit spécial et particulier

, accordé au fisc qui consiste prin-

cipalement da^ns rhypotheque

tacite qu'il a sur les bien» de

ceux qui ont contracié avec le!

Roi^ et dans une préférence qui

lui est accordée sur les autres

créanciers de son débiteur dans

certains cas^ quoique Ces crean-^

ciers ayent une hypothèque plui

ancienne. Voyez le Digeste de

jurejisci et le code de privilégia

Jisci, ^ : i

Qu'est-ce que te privilège du proprU

etairt en fait de bail à loyer ?

C'est le privilège de pouvoir con-«

trevenir aii bail à loyer par lui

fait d'une maison de ville, et en

expulser le locataire pour y de-

meurer Iui-même> à moins que^

m

<
w
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m̂
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le bail ne soit à longues annéeê

bu que la maison ne soit spéciale-

ment hypothéquée à U sûreté

du bail.

(Q. Qu'est-ce qûè lé privilège du pro-^

priefdirè pôUr les loi/ers ?

R, C'est UnË preferctice accordée aii

propriétaire d'une tnâisoh à fous

autres creancierâ^ mênie aux
^ ^ fraix funérairesi polir être payé

des loyers sur le prix de tous les

tneubleâ dont le locataire s'est

servi poiir la meubler^ mais il

faut qu'il ait formé son opposi^

tion avant que les meublés ayent

été vendus par autorité dejustice

Q; iQu'est-ce que le privilège du pro^

prielaire d'une ferme ?

il. C'est une préférence accordée au

propriétaire d'une ferme de

campagne semblable à celle

d'une maison de ville^ suivant

l'article 171. de la Coutume.

;Vi!;lii

Il il

|flÉ!llllli!|l
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Q. Qu'est-ce que le privilège dû Maçon

pour la bâtisse ou réparation

d'une 'maison ?

R. C'est d'être payé par préférence à

tout auti'e privilégié, excepté

le Seigneur directe. Mais pour

jouir de ce privilège il faut

qu'il ait un devis et marché

passé devant Notaire.

itj. Qu'cntend-^on par Procédure^ ?

R. On entend \t? actes, les expéditions

et les instructions d'un procès.

Q. Qu'est-ce qu'une Procuration ?

Hi C'est un acte par lequel celui qui

ne peut vaquer à ses affaires

donne pouvoir à un autre de faire

pour lui. \

0, Combien y a-t-il de sortes de pro^^

ëiirations ?

R. On en distingue de deux sortes.

1 ® . la procuration générale, qui

contient un pouvoir gênerai <it

P
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292 Procuration,

indéfini d'administrer toutes lei

;
affaires et gouverner tous les

biens de celui qui donne la pro-

curation. T. î

S®, la procuration particulière

ou spéciale^ qui porte un pouvoir

borné à gérer une affaire parti-

; culiere^ ou à occuper sur une

causCj procès ou instance.

Q. Celui qui fait quelque chose en vertu

i d*une procuration^ peut-il être

. condamné à la garantie en son

propre ou priiTé notn. ?

R. Non, à moins qu'il ne s'y soit

obligé personnellement,

Q, Quelles sont les actions qui naissent

d'une procuration ?

R, Il en nait deux :

1 ®
. une en faveur du constituant,

dans laquelle il conclut à ceqne

le constitué soit tenu de lui

• rendre compte de sa gestion, et

de lui restitiJer les jouissances^



Q

Procureur ad lites. 2d!i

' profits^ et geiicralcmcnt tout ce

qui peut ctie provenu de ceqiril

a géré. 11 peut aussi repeter Jei»

dommages occasionnés par la

négligence du constitué.

2 ® . l'autre est en faveur du cons-

titué^ dans laquelle il conclut ^

, ceque les dépenses qu'il a faites

pour exécuter Tordre qui lui a

été commis^ lui soient rembour-

sées^ ainsi que les pertes qu'il a

souffertes à l'occasion de TaiTaire

dont il a été chargé et la recom-

pense de ses peines.

Qu'est-ce qu'un Procureur ad
lires ? - >

C'est parmi nous un Officier établi

par commission du Gouverneur,

Lieutenant Gouverneur, ou de la

personne ajant l'administration

de la Province, pour postuler et

défendre dans les Cours de Jus-^

. o a *

( \\

i \

:!.
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$9^ PaOCUREUR Mi UT£S.

N ^ , lice les intérêts des personnes qui

les lui confient. »

,0. Quelles sont les cl oses pour les

quelles les Procureurs doivent

être spécialement fondés de pro-

curation ?- •
.

:'

)R. Il y en a plusieurs, sçavoir ;

1 ®
. quand il s'agit de fr^rmet ui>e

nouvelle demande* "

S ® . lorsqu'il s'agit d'interjetter

appel ou de renoncer à un appel

interjette. i

8 P . quand il s'agit de faire quel-î

que désistement ou quelque re-.

nonciation que ce soit.

4 ® . lorsqu'il faut donner- un con-

sentement qui porte quelque

dommage à sa partie.

5 ® il ne peut affirmer ni faire dea

ofTics, san; v procf 4ion&pe-*

ciale. "

i6^. il ne peut récuser un Juge

fans une proclamation spéciale^

mmm
iiî*i5
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7 ®
. il ne peut former une îngcrip-

tion de (àV^'K sans être fondé

fVune procuration spéciale.

8®. il ne peut sans procuration

rcconnoilre une promesse^ ou unq

écriture privée.

9 ® . il ne lui est pas permis, sans

une procurat'on spéciale de iair^

un désaveu»

}0 ®
. nvil Procureur ne peut rece-

voir depiers et passer quittance

au nom de celui pour lequel il

çigit, sans en avoir une procursk-

tion spéciale.

; En un mot un Procureur nç

prut, sans une procuration spé-

ciale, faire aucun acte qui dé-

pend du fait de la partie et qui

ne soit de Tinstruction crdinaire

de la procédure à quoi son devoir

est borné.

Qtiel risque court le Procureur qtâ

msse les iornes ile son m^ nister^

\- .

V: l

H'"

î'i .

i!

I
! \.

,
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et de son pouvoir >

B, ILcourt risque d'être desavoué et

d'être condamné en son nom auji;

dommages et intérêts des parties,

Q. Qu'entendron par PRorisioN ?

R. C'est l'adjudication que fait un

Juge à une partie d'une somme

de deniers à prendre préalable-

ment sur certains effets ou sur la

partie adverse avant la décision

du différend qui est à juger,

pour lui tenir lieu d'aliments.

Q. Dans quel cas une provision peuU

elle être accordée ?

B, * Quand Tequité le requiert et que

la partie qui en fait la demanda

est fondée en raison. Par exem

pie ; une veuve seroit bien fon-

dée à demander une provision

pour la restitution de sa dot.

Quand un enfant n'a reçu de

son père decedé aucun avantage

p que res autres ont été avanta,^
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gés, si le partage ne peut être

fait en peu de temps. Celui qui

de filj peutpossession ae niiation

demander une provision alimen-

taire à celui qui refuséroit de le

Tcconnoître pour son fils. Quandi

on conteste à un fils la succession

de son père, il est en droit de

demander une provision, tant

pour aliments que pour fournir

aux frais du procès. On peut

la demander contre un futrur

qui n'a pas rendu compte de la

tutelle. Une femme qui est eif

procès avec son mari pour sepa-»

ration, peut demander une pio^

tision. On en peut aussi deman-

der une pour une personne dont

tous les biens sont saisis. Sur

un rapport de Chirurgien on

adjuge au blessé une provision

pour ses aliments et médicaments

contre TaGCuaç,

n
m

i î
'

f.'iy
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Q. Qu^^enfènd'on pa)r iMe QÛESTioâ

DE DROIT ?

ïl. On entend Un jpoint qui se décide

pat la Loi> c'est-à-^dire par les

Ordoniian'cës^ par le Droit cou-

tuiîîier où lé droit écrit, même
par la Jurisprudence dess arrêts.

Q. Qu'est-ce qu'une question de

FAIT ? .

jfti C'est ceiquige décide par la preuve

d'un fait dont les parties ne sont

pas d'accord, l'une soutenant

l'affirmative et Tautre la ncga-

tivei

0. Y d'i-ii de$ questions mêlées de

droit et defaU ?

E/ Oui, par exemple un Sdgneur

veut confisquer le fief de son

vassal pour félonie : le vassal

nie le fait, et au surplus soutient

que quand le fait seroit vrai,

rinjure qui eu rcsultei^Oit m
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pôurroit pas doniiér lieu à Ia>

confiscatioU.

Q. Qu*esUce qu'une question d'Etat ?

R. C'est celle qui régarde l'état d'une

personne : tomme s'il est fils

d'uQ tel, s'il est légitime ou
bâtard^ s'il est Ecclésiastique ou

Laïque^ si t)ne profession mo-^

nastique oU un riiariage est vala*

ble ou non.

Q. Quelle action a-t-^oti sur une quesii^

on d'état 9

%. Une action personnelle^ çii quoi

par conséquent il faut suivre le

domicile du defendeuri

Q. Cômitient se ptouve l'état d'une

personne ?

R. Il ne peut être prouvé que par

écrit,

Q. Qu'est-ce que le q cixx en matière

deM ?
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SOO Rachat:

R. C'est un droit qui consiste en ï^

cinquième partie du prix du fief

' vendu, qui z'j paye au Seigneui*'

duquel il relevé par le nouveau

vassal^ ainsi lorsque le fief est

vendu L 20,000. le quint es*

quatre mille livres.

Q. Quand le quînt est-il dû ? ;

11. 11 est dû non seulement au cas de là

vente du fief, mais aussi pour

tout acte equipolent à vente ;

le quint est par rapport aux fiefs

ceque les lots et vente s sontpaj;

' rapport aux héritages tenus en

censiere.

Q. Qu'est-ce que rachat en fait de

vente constituée ?

R. C'est la faculté de rembourser le

principal.
'

Q. Cettefaculté est-elle prescrivitihk ?

R. Non/ le débiteur est tci^jtîurs reçu

à se libérer quand même il v

auroit convention au contraicev
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du fief

3igneuï' R.

ouveau Q.

fief est B.

lint es^ i

asdek .

si pour
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vente ;
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LUX fiefs

sont pat

BUus ea
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Rachat. SOI

Le créancier peut-il exiger le rein^

. boursement d*une rente constituée

Non si ce n'est dans les cas de droit.

Quels sont ces cas ? , ,

Il y en a plusieurs :

1®. pour cause de stellionat, par

rapport à la mauvaise foi du

débiteur, et que le créancier n'a

pas les sûretés sur lesquelles il

comptoit,

^ ^ • lorsque le debifeur aliène un

immeuble aff*ecté et hjpolhequw

à la dite rente.

S ® . lorsque le débiteur s'est obligé

de faire emploi de l'argent et

d'en fournir Ecte cl IIi créancier

dans un certain tempç^ et de

déclarer dans le contract d'ac-

quisition que c'est des deniers-

du créancier consentant qu'il ait

une hypothèque privilégiée sm^

la chose, s'il ne le fait pas il peut

; Jtfe çoutrainl au ruchaU

1, )

Mi'

'1, ' m

im^M

m
'Hf-
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.4®. celui qui acheté pn héritage

chargé d'un douaire prefix de

deniers ^ condition de payer 1^

renie jusqu'à ceque le douaire

ait UeUj est ofcIi-:é d -en faire le

r^îiTiboursenieut silOt que le dou-

aire a lieu.

Q. Qju*est'Ce que rachat au relief f

|l. C'est un droit dû s^u S^^igneur pour

les mutations q^ui arrivent de la

part du vassal en certains cas et

qui consiste au reyeçiu ^u fief

d'une année^ oii en uoe somme

de ^deniers pour unç fois offeite

I
de la part du vasaal^ ou suivant

[
le dire de prud'hommes au choix

dq Seign^viir. Article 47. de la

Coutuoie,

Q^ Qu'est-ce que nApponr de biens,

sur h droit cçutumier ?

jEt* C'est l'obligation où sont tous les

enfans venant à la succession dd

leurs père çt roere^ ojft luJoi
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ascendant paternel od maternel

de rapporter à la masse de leur

succession commune tous les

avantages qu'ils ont reçus d'eux

en a/anceçient d'hoirie, poui:

être confondus avec les autrei

biens de la succession et parta*

gés entre ceux qui ts^ppor^eut

et leurs cohéritiers.

Q, Comment s^ fait ce rapport ?

|!l. Il se fait en rapportant en espèce lei

biens reçus, s'ils sont encore eii

la possession de celui qui vient si

la succession^ ou en moins pre*

liant des autres ^flfets de la suc->:

cession, cequi est à l'option de^

celui qui est obligé de rapporter,

Q, Qii*tsf"Ce qu'un rapport d'Ex*

PERTS ?

R. C'est un acte par lequel des experts

nommes par un jugement, dé-

clarent*avoir vu et visité les lieux

H

1 ..

m
_
1

!
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? i ih en question et donnent leur avii

':
; sur le fait dont il s'agit. •

Q. Qu'entend'on far RjiTiFiCjtTioN }

R. On entend Tapprobution de cequ'on

a fait^ ou de cequi a été fait en

potre nom par un autre.

Q, La ratification ç^-t-^llç v,n effet

rétroactif ?

H. Oui^ elle remonte au jour du con-*

tract auquel elle est survenue, à

inoins qu*il nç f\it nul dans son

principe,

Q. Que signifient recelb* if diter*^

TISSEMENT ?

Jl. Ils signifient le crime qui est com-

mis par un héritier qui détourne

les efiets de la succession, ou par

un des conjoints qui détourne

des effets de la communauté

après la mort de l'autre conjoint,

Q, Quelle est la 'peine contre ceux qu\

çn sont coupables ? .
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ur a\ii I tt» G*e8t d'être prives de la part et du

droit qui leur apf, .tcnoient

11.

U con-^

nue^ à
il.

iQs son

i corn-

tourne ^.
DU par K.
tourne '

mauté

TJoint.

ux qu\

dans les effets par eux détournés.

Qn*€st'Ce que la reconfjsntion ?

C'est une action intentée contre

celui qui en a insiilué uneau]

paravant^ ensorte que lede;fen-

deur déifient aussi demandeur.

Q. Quand la récohvention a-telle tien ?

Lorsqu'elle dépend de Taction et

que la demande en rcconventioU

est la défense contre l'action

premièrement intentée : en ce

cas le défendeur par le mojen de'

ses défenses se peut constituer*

demandeur.

Que signifie Becours ?

Il signifie une action recursoire e(

de garantie, par laquelle on peut

se faire dédommager par un

tiers d'une condamnation qu'on

a souffert ou qu'on est en danger

de souffrir.

'i -H ft

'']

!'l vil
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,,fiii ,«
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Q. ^ti'est'Ce que RucitEJNCJE }

B. Ceçt une action possessoirc par là

quelle on demande par provision

la posi^essiun et lajouissance dé

quelqti'imnlieuble ou de quelque

droit contesté jusqi'*à céque la

cause soitjugée au fond.

Q. Quelle differencfe y a-t-il entre la

jjîeine maintenue et la recreance ^

^. La diâ*erènce consiste en tequéla

recréante n*est que par pioyiaiott

tt que celui auquel elle estad*

jugée est tenu de donner caution

de reMituer les fruits, au liett

que ia pleine maintenue est une

jplt inc possession et jouissancef

de la chose contentieuse^ ensorte

qu'on n'est point tenu de resti-

tuer les fruits que depuis la

contestation au petitoire si on j
âuccombe^ et ce sans bailler

iCaption.



Q.

parla

vision
R.

nce dé

lelqUè

][ue la

lire /(|

ance f

1 ^
que la

1
vision 1 R.

;st ad*
1

àution 1
u lieii

1
ist une

1
ssiance^ 1 ^•
nsorte 1 il.

resti-

lis la 1
ion y I
ailler 1 0.

KECUSATiOTf^ 807

Quelle diff'erence i; à-Uil entre la

complainte et ta recrednoe ?

Là complainte ne peut êlrc intentée

que par celui qui a été en pai-

sible possession pendant an et

jour; au lieu que la recreancé

ou possession par provision ss de-

mande |)ar ceux qui ise prétendent

possesseurs de la même chose.

A qui là recreaûce doit-elle ê^rc

accordée ?

Elle s'accorde à celui qui à lé

droit le plus apparent par les

titres et pièces qù*il produit^

s'il y àvoît du douté, le Jugd

brdonneroit lé séquestre.

Clu'est'Ce que la Récusation ?

C'est une an oii eicccplion déclina»

toire pour éviter la juridiction

du Ju^'é pardevant lequel on eit

assigné.

Q. Qjxelle^ sont les causes de re:ucation f^

Q %

f

I t

il-
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l-.i .?
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i.
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K. II y en a plusieurs^ «çavoir :

i ® . si le Juge est parent ou allit

d'une des parties. \^

2 ^ • si le Juge a différend sur

pareille question que celle dont

il s'agit entre les parties, pourvu

qu'il y en ait preuve par écrit.

3 ®
. si le Juge a donné conseil,

s'il a connu auparavant du dif-

férend comme Juge ou. Arbitre^

s'il a sollicité ou recommandé,

, , ou s'il a ouvert son avis hors la

V imitation etjugement.

4 ^
, si le Juge a procès en son

: nom dans une Chambre en la

quelle une des parties est Juge.

5 '^
. si le Juge a menacé une des

' / paities verbalement ou par écrit

depuis l'instance, ou dans les six

> rxiois précédents la rocusalion

^
proposée, eu s'il y a eu inimitié

/- capitale. , ; ;
- .

6 ®
* si le Jii2:e ou ses ciifans, son

t^'i n
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#

perc, ses frères^ oncles, neveux

ou ses alliés en pareil dciçré ont

obtenu quelque ben(;ficc deg

prélats^ collateurs et patrons

ecclésiastiques ou laïques qui

soient parties intéressées dans

'raflfaire, si toutes fois les col hu
lions ou nominations ont clé

volontaire* et non nécessaire?.

7 ®
. si le Juge est protecteur ou

Syndic de quelque ordre. Abbé,

Chanoine, Prieur, Ijeneficier,

du du corp« d'un Chapitre, Col-

lège ou Communauté, Tuteur,

Subrogé Tuteur, ou Curateur,

héritier présomptif ou donataire,

maitre ou domestique de Tune

des parties. Il faut observer que

dans tous ces cas le Juge est cru

à sa déclaration, à moins qu'ij.

n'y ait preuve par écrit.

Qii'est'Ce que Vaction EediiibIj^^

-£

a a â

k
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TOXR^ f ' -

C'est une action intentée parl'a.*

çhcteur ^'une chose défectueuse,

qui tend à en ^aijre casser la,

yentç poiir raison du dolou dç Ist,

mauvais^ foi dy yen^eur^.

Quelle conclusion vrend-on dam
cette action ?.

Le deinandeur conclut à ceque le.

défendeur soit condamné à re«

prendre la chose qu'il a vendue,

à cause des vices et défauts qui

s'y trouvent, qu'il n'a pas decla^

rés, et qu'il soit tenu de.rendre.

le prix qu'il en a reçu, l^e^ pan-

sements ou autres impenses qu'il

a faites pour la conservation de

\à. chose, avec dépens^ domma-

ges et intérêts.

Y a-t'il une autre actiori que Ici

redhiUtoire ?

Il V en a une autre qu'on appelte

0w ^stimatoria };d quanti viiz
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«om quand on acheté une chose

défectueuse.

Q. Quelle est la conclusion de cette

action ?

Ç, Le demandeui^ conçltit à ceque lia.

défendeur soit tenu de lui rendre

cequ'il aurôit payé de moins

pour Tachât de telle chose^ s*il

çn avoit connu les défauts.

Q. Ces actions ont^elles lieu pour les

ventes publiques ?

J^, Non, parceque dans ces pentes c'e&|,

, Tautorité de. Justice qui tient

lieu de yendeur et qui n'adjuge,

la chose que telle quelle est et

sur Texposition qui en est faites

publiquement. ,.

Q. Qu'est ce que la Rejntegrande ^

JS.. C'est Taçtion posses^oire par la^

quelle celui qui a été dejetté oa

^^ spolié de la possession d'un im-

ineuble, se peut pourvoir dan^

ranetjourdeiaspoUatiou^ afia

1i

Iiii'
*3

: fil I

'.'!'

^•m'

i^ ^t

•As-
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m

Q.

R.

Q.

/j^,^.

Q.

lÎEMERE*.

d'être remis et réintègre en sf^

possession.

Quelle est la canciusim de la reinte-^

grande ?
;

Le demandear conclut à cequ'îl

soit remis et réintégré en la

possession de la maison et héri-

tage dont il a été dejetlé par

violence, avec restitution des

fruits ; et à ceque le defendeui?

soit condamné aux dommages et

intérêts, et que défenses lui soient

faites de le troubler àl'avenic

dans sa possession,

Qu'est-ce que Réméré* >

C'est une clause apposée à un

contract de vente par laquelle le

vendeur se reserve le droit de ren-

trer dans rheritage vendu, e^

remboursant ^ rachcteur le prix

qu'il en a reçu.

La faculté de rcmcré seprescrif'^^

ç^ie
•-%>:'' -M -^•'

*«jp»)ii»»\>»^
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H. Elle se prescrit par trente ans

comme toute action peisonntUe,

quand mêiiie elle sefoit stipulée

à toujours.

Q, Que doit faire Vacquéreur lorsque

le tems du réméré est expiré î*

U* Il doit faire assigner le vendeur

pardevant son Juge pour le faire

déchoir de cette faculté^ faute

d*y avoir satisfait dans le tems

porté par le contract.

Q, Est-il dû des lots et ventes au Sci-^

gneur pour vente d'héritages

faites avecfaculté de réméré ?

R. La Jurisprudence d'aujourd'huj

est qu'il n'en est point dû pour

raison d'une telle vente, lorsque!

le réméré est exercé dans le tems

porté dans l'acte,

Q. Ciu"est-ce que te Remploi des pro-

^ près aliénés ?

R. C'est le remplacement qui doit

être fait des propres appartenant»

-#••
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à Tun des conjoînti, îbrsijù'iîè

ont été alieméis pendant le mari-

age, à reiFet dempêcber que le

prix d'iceuX entre danàlàconi-

niunàuté.

Qu^^est-ce que Rente ?

C^est on revenu qui vient ious Feè

ans. 11 jr en a de plusieurs sortes^

sçàvbirj

1 ® . la rente fconslîtuee qui est

due à celui qui a livre une

somme d'argent qui tient lîeù de

fonds moyennant un certain inte-

i'êt licite payable par chacun an^

jusqu*à cequ'il plaise aii débi-

teur de la rente de faire le rachat

du sort principal,

fe ® . là rente foncière qui est dûé

la première après le ceiis. Elle

est appell^efontiereparceiiu'ellé

est due par le fonds, au lieu que

les rentes Constituées sont per-



^.

R.

Q.

Ri

Ô.

ÎB ^ ^ la renie «eigneoriàle qui ee/t

due au Seigneur de fief, dans la

jniO,u^,aiice duqtuel est l'héritage

baillé à rente.

4®. là rente viagère qui n*est

qu'à vie et qui s'éteint par la

mort de belui au profit de qui

€l:le est constituée.

NEUJt ?

C'est ië reiai)liF«ement de l'iion-

neiir qiie l'on fait à une personne

que l'an a injuriée.

Qu'est-ce que réparations enfuit de

iâUmcnis ?

C'est le retablisseiiient des choses

qui se trouvent détruites ou dete-

rioiéeg^ le bâtioient subsistant

, d'aîlle^s e^ gda entieir^ tou au

moins en partie.

Combien distingue-t'On de sortes de

réparations ?

R â

^1,1 Pil • çl

\
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P fit
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R* De trois sortes^ sçavoir ; les gros^

ses réparations^ les reparationê

viagères et les menues répara-

tions,

Q. Qii*entend-on 'par grosses répara'^

lions ?

)R. On entend les quatre gros murs^ les

gros murs de refend^ les escaliers,

" les cheminées appliquées aux

\

gros murs, quand on refait les

cits mursj les poutres, les voûtes;,

les couvertures entières ou en

partie, quand il faut changer

les lattes.

Q, A la charge de qui sont ces grosses

réparations f

R. Elles sont toujours à la charge du

propriétaire et jamais à celle de

la douairière ou de tout autre

usufruitier.

Q-, Quelles sont les réparations viagères f

R. Ce sont celles qui se Tout pour

rcRtrctenemftnt et r«sagc présent



Q
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Réparation. SI 7

de Tedifice, comme cle mettre

des goutieres neuves en la place

de celles qui sont vieilles et qui

ne peuvent plus servir ; la vui-

dange des lieux et latrines ; les

âtrcs et contre-murs de chemi-

nées, la réparation des trous qui

softt aux planches et aux degrés,

et plusieurs autres semblables

réparations qui ne regardent pas

la substance et la propriété de

Tedifice.

Qu*est'Ce qui est olligé à ces rcpa^

rations ?

C'est la douairière ou toiit autre

usufruitier, quand même lesii

^ revenus de l'édifice ne seroieut

pas sui&sans pour fournir à ces

réparations d'entertcnement.

En quoi consistent les menues repa*

rations P
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^. Ce^ont celles q.Hi rega'i^deift Tusage

présent ei actuel d*iHi& maison^

mais d'uue dépense ûiodique,

comme le racommodage des ser-

rures, le remplacement des vitres

cassées^ celui des clefs des portes

et des carreaux (quan4 il ne

s'agit pas de rarreler entièrement

une chambre) le raccommodage

des gonds ^es poitea et des feiiâ-

fresj et autres semblables rcpa«

rations qyi sont à là charge du

locataire et à ulus forte raison

de Tusufruitier.

^. Ciu"entend-on par eeprfsentation
en matière de sïicôesSioû ?

jB, On entend le droit de su(*ceder à

quelqu'un rfu chef d'une per-

sonne pi'edeçédée ; de sorte que

ceux qui là representiènt^ en

quelque noKiëre qu'ife soient, m
sont admis à la sucéessik)n que

pour la pirt çtJortion qu'aurol|
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eue la personne predctcdécj si

elle étoit vivante et qu'elle re-

cueillit la sticcession du défunt.

Q, I>ans quels cas la reprcsentation est

-elle admtse ?

]^» liiMii est admise à rif^finien ligne

diicete^ et en ligne collatérale

daiia nn seul caâ^ sçavoir; en

faveur des neveu* et nicees quand

ils concourent avec u» oncle ou

^ne tante, à la succession d'ua

auire oncle ou tante.

Q. QjCentcnâ-on far reprise en gcn^^,

rai }'

R. Reprise signifie racti^n par laquelle:

on reprend quelque chose.

Q. Qu'est-ce que reprm de froeès ?

}^é C'cjffc l>ne procédure qui a lieu[

(]^ùand l'une des parties vient à

deeeder, à Teflet d*obliger ses

héritiers à reprendre la cause,

rinstance ou le procès, où le

âdfisnt étoit oaitie. lorsque ses

>(: ^

m
mi
i

II.
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320. Reprise.

' héritiers ne font point la reprise

d'eux mêmes.

Q. Les héritiers peuvent-ils reprendre

Viustance d'eux mêmes ï

R. Oui ils le peuvent^ sansassignatioriy

en faisant la reprise au Greffe

par un acte ou pardeiant Notai-

les^ et leur Procureur ayant fait

signifier la reprise et obtenu un

jugement qui tient l'instance

pour reprise, les partie» procè-

dent comme auparavant ledeccs.

Q. Que doitfaire la partie adverse si

les heriiicrs ne reprennent pas

Vinstance d*eux mêmes l

R. Elle doit les faire assigner pour

reprendre le procès suivant les

derniers errements dont il fauè

leur donner communication.

S'ils ne comparoissent pas dans

l^s délais ordinaires, on obtient

qnjugement qui tient l'instance

ptiur reprise, que l'ou fait signi-.
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fier, avec assignation à la partie

de procéder suivant les derniers

errements.

Q. Qu'est-ce que reprise en fait dé

compte ?

R. Pour entendre ceque c*est> il faut

sçavoir que les comptes ont troii

sortes de chapitres, ceux de re-

cette, ceux de dépense et ceux

de reprise. Pour garder Tordre^

le rendant compte employé dans

le chapitre de.recette une somme

entière, dont il n*a reçu qu'une

„,v partie ; mais à la charge de re-

prise pour la partie qu'il n'a pa^

reçue. Ainsi on entend par re-

prise, le droit de porter dans \e

chapitre de reprise les deniersf

qu'il n'apasr^çus.

Q, En quoi conshtcnt les rcprisesi

d'une femme renonçant à Ici

eommunaut^ i

i'

H

il

;i .1

kl'-
f '-

'
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R. Elle» CQiuifirtent ^n toiii cciqu'elle a

droit de reprendre svrlrsbier»

communs^ ou mt les biens de

«on m^irj, après f^on dc-^s, soit

par la dispositiori du droit, com-
me ses deniers dotaux qu'elle

fi'^st stipule propres, ou cequi

lui est advenu pendatit le mari«

âge par succession, ou cequi est

convenu et stipulé par le con-

tract de Hiariage.

Q. Là femme tenonçant à la commu-

tiauié pcyt-elle exercer cette

' rcprUc de droit ? * •

%. Si le eontract de mariage ne «tipulé

pas le droit de reprise en faveur

de la femme, an cas qu'elle re-

nonce â lat commu-naulé, elle

J)erd tout cequ'elle amis en la

communauté, elle ne peut re-

prendre et demander qu<; cequi

lui a été stipulé propre et les

immeubles qui lui seroi^nt ad-i

ïÈi
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"vtîhus, ou Ittiauroîcht étc don.

liés soit en Hgne directe ou eoU

latérale.

Cette clause de reprise peut-elle

h'ctcndrc d'une personne à une

autre ? •

Non, ellerté peut s'étendre ni aux

enfans ni aux héritiers de la

femme^ à moins que là clause

lfu> soit expresse, ensortc que si

la clause de reprise n*est faite

/ qu'au profit dé la femme et des

siens elle ne peut être exercée

que par elle au par ses enfans, et

non par sei héritiers cojlatemux.

La faculté de reprise j?eut-eUcs*e^

fendre d'une chose à une autre ?

Non èi'xwi un droit extraordinaire

elle ne soufiVe point d'extension,

elle n*a lieu que pour les choses

nommément comprises dans la

stipulation ; eusortc que si la

. ' .- • S $' •

J
\h'. 'i

'"li

'ï'i

i ,,

1 -,1
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stipulation porte que la fuiur<$

épouse renonçant à la commu-
nauté reprendra tout cequ'elley

aura apporté^ elle n'a droit de

reprendre que les choses qui sont

eflFectiTement entrés dans la com-

munauté au moment qu'elle a

été contractée^ et non pas cequi

lui seroit échu par legs^ donation

ou autrement pendant le mariage;

ainsi pour qu« la clause soit

complète à cet egard^ il faut

qu*clle dise non seulement lout

ceque la femme aura apporté à

^ la communauté^ mais aussi tout

cequi lui sera eehu pendant le

mariage par legs^ donation ou

autrement. ; ^ r^ :

Qu'est-ce que' la reprise de cïenier&

stipulés propres ?

C'est un droit qui s'exerce apiès la

dissolution de la communauté
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par les conjoints ou l'un d'eux

avant tout autre reprise.

Sur quels biens la femme ou se$

héritiers repremient ils les deniers

stipulés propres ?

Ils les reprennent sur ceux de la

commun auté, en cas d'accep*

tation^ et en cas de rcnonciatioa

sur les biens du mari ; à moins

que les^ deniers n'ayent été duc-

ment réalisés^ car dans ce cas \%

femme ou ses héritiers prennent

l'héritage acquis par l'emploi.

Qu'est-ce que Reproches de

TEMOINS ? .
3^

Ce sont les moyens ou raisons qu'on

allègue contre les tcmoins pour

empêcher que le Juge ne les

entende ou y ajoute foi,

QjAcU sont les moyens de reprocha

valabUs ?

.. fi « 2. •
• • .»

it.'P',,, ,v

«i»

f

' 1.' ' •m
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2l« Çtùx de parente au degré proliibé

et d'intçrêt tendeiit à faire re-

jetter les tetnoiiiâ et ceiix de

Jf domesticité^ dluimitie et sem-

blables tendent à diminuer 1^

foi qu'autrcipent oq poui'roit v

jouter. V ,,.,,.. ,3

Q. /*e^ pracm^eursi doivent-ils d'eux

m^mçs proposer des reproches ?

R. Ils ne le doivent p^s faire fans pro-

cur^tioq spéciale, ou sans qu'ils.

9oient sigiiés de la pai*ie.

©, Quand CCS reproçJ}c§ dojvenf'ils étrç

;iu%es ?

TX* Dans rordre ils doivent rêfre

M- avant le procès, et si les repro^

ches sont trouvés pertinents ei

f justifiés les dépositions des te-

mçfin^ reprochés ne doivent pas

être hies. ^' -

Ij. Qu^est'Ce quHine REQVeTÉ crriLE ?

jR^ C'est une voie par laquelle oa

Revient oomre un arrêt ou juçç^

€
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ment en dernier resflfvw, contre

lequel on ne peut pas >?eQir par

op{>osili(>a. ^

Qimllc est In presciijpHon contre ces

requêtes ? >'

Elle est de six mois entre majeurs,

à compter du jour de la sigiiifi-^

cation de Tanâtou jugrinentea

question faite à la pcisoune, ou

i son domicile. ' ^^< -

Comlien y a-Uil de cas où l'on

puisse obli^nr de rcvaiir d*un

arrêt ou jugement ^ar requêie ^

( '

.

'
' Z -'>'*

• • •» «v a"» ^

çivilc ? ^r"'* i:

Il yen a dix priodpatKic, tçaToir

J
®

. ledol personnel delapartW

adverse dans l'obtention de Tar^

rèt contre lequel on se poufvoît, ^

S ^
, si la procédure établie par les

Ordonnances D*a pas été observée

dans Tarrôt rendu.

3 ® «i l'arrêt prononce sur de?
^^

^

;

H
1 1

'

i

1 /

-I

^'

I )j

'

In
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non clenGiskodces. i nonloses

contestée^. ^

4®. si Tarrêt adjuge à une dci

parties pivi3 qu'elle n'a demandé.

5 ® . s'il y a contrariété d'arrêts

ou jugements en dernier ressort

entre les mêmeSs parties, sur les

mêmes matières, et en même
Cour et «Juridiction.

6 ^
. si dans un même arrêt il j ai

des dispositions contraire».

7 ® . si dans les choses qui concer-

nent le Roi, l'Eglise, le Public

ou la Police, l'arrêt a été rendu^

sans que les pièces ou le procès

ait été communiquée Mrs. Ij^s

gens du Roi.

8 ^
. si l'arrêt a été rendu sur pie-»^

ces fausses.
/

9;^. si l'arrêt a été rendu sur des

officsou consentements qui ayent

été ilesavou^s, et dont le desaveu

*- t déjuge valable, pourvu qu'il

,f) H;^:.'

t (

.:^
"^

R,

ir
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paroisse du dol^ de là siiiprise et

de l'erreur intervenue dans ces

ofiVes ou cônseuteiïienls.

iO^. s'il y a des pièces deci-ivcs.

qui changent i'eiat de la cause

et de la prenniere co!itestjtion,

qui soient noiivellemeiit recou*

vrc'es, et qui ajent été detainuc»

par le fait de la partie adverse.

Combien y at-il de cas où Von

2UiU obtenir ta Resolvtioy

d*un conttact de louage avant

que le temps porté par icehti soie

txpiré ? . ';m

11 y en a cinq, sijavoir ;

1 ^ . lorsque le locataire ou te fer* ^
inier ont été deux ans sans pàyet' ^*

les loyers ou sans eÀeculcr d'au- - 1,^

trl*s Conventions portées paf le

baih

2 ^
, si le locataire ou fermier mal- lir

verse dans la maison^ comriie s'il

y tient un commerce infâme^ ou

4

*«^

%

i

f. :

!*•
.
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^'l
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RESTITUTtOif* ^

9^î\ .buse deson hùil pour détrui-

re ou dégrader les 1feux. )

5 ^
. si le locataire ne g^arnit pas

la maison de meubles exploita-

bles pour surets' de son louage.

4 ® . si le proprictaiie d'ui)€ mai-

son qui menace ruine la veut

faire lebaiir.

6 ®
. quand le propriétaire Veut

venir loger lui même dan» sa

maison avant le bail expire i

Mais dans ce cas il doit donner

un temps raisonnable au loca^,

taire pour chercher une autre

maison/ comme trois ou si^

mois. î
,,

Qu'est-ce que Restitution Èjsr

ENTIER ? , ,/

C'est un bénéfice de droit par le

quel celui qui a été les^ et tronw

fé en passant quelque acte ou

contra et, eu par le fait ou émis-

sion de qucl(j^ue chose est remis

..,-^
"-»•*.-«(

R. Ce

*î

Q. i

il.
:|

r^^i

Q
R.



.^1

Retour. SSX .

?f^,; au pareil état qu'il ctoit aupa;a«

Tant.

Q. Quelles sojLt les càus de restitution ? ,

R. Ce àont le dol, la crainte, la violence,

% la minorité, la déception^ la Içsioa

d'outre rnoilie du juste prix, ou

du tiers au quart dans les parta-

^ gcs, et Tabsencc necessaiie ou *

^ utile à la republique.

Q. 'Quand cette restitution doit-eîte >

être demandée ?

li. Dans les dix ans^ à compter du

^ jour du coiitract pour les ma-
"^ jeursj ou du jour de la minorité 4

acquise par les mineurs, autre- ^

* * ment on n'y csl plus reçu.

Q. Qa est-ce que le droit de retour ? >

R. C'est un droit en vertu duquel, les

immeubles donnés par les a^ce;i-

dantsàleuisdesceudantSj rctcur-
• t

É^ i^i^xii aux donateurs, lorsque ki

#- • ï T

s

»t-5

4\

1-*^
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enfans donataires^ decèJeht sàni

Loirs.

Qîi^cst-ce que là retour quant à

Vusufruit ?
'

C'est la réversion de l'usufruit que

leSléme. Article de la Coutume

accorde aux père et mère dei

conquets de leur communauté,

qui par le décès del'und'eux^

étoient advenus à Tun de leur?

enfans^ au cas qu'il décède sans

enfans, sans frères et sœurs ctT

autres descendants du predecedé.

Qjii*entend-on 'par Betrjit ?

On entend le droit de retirer un

héritage aliéné.

Q. Comiien y a-t- il de sortes de retrait ?

R, 11 y en a de quatre sortes ;

1 ® , le retrait conventionnel.

2 ®
. le retrait lignager,

3^ . le retrait féodal.

é^\ le retrait çcnsueh ^-^
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Qu^est'Ce que le retrait convenu

tionncl ?

C'est celui dont les parties sont

convenus par contract de vente ;

ftinsi c'est la faculté que le ven-

deur s'est réservé, de retirer son

bcritage dans un certain temps

qui produit l'action de réméré.

Ce retrait ainsi stipulé est- il prefe*

ràble aux retraits féodal et li-

gnager ? -

R, Il est préféré ai: retrait féodal parce^»

qu'il procède de la volonté de*

parties, sans laquelle la vente

n'auroit pas été faite ; et au

retrait lignager, par la. raison

que riieritage n'est pas censé

sorti de la famille du vendeur,,

s'il en rentre en possession en

vertu de la faculté du réméré.
M*

Ql^'e^t'Ce que le retrait Ugnas^r t "

T x2
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R. C*é5t un droit en vertu duqu^^l un

parent du côte et ligne dont est

venu au Tendeur un herila^e

vendu, j>eut le retirer des mains

de racquéreur. •

Q. Qu'est-ce que le retraitféodal ?

.J^* C'est un droit qu'a le Seigneur

^ feodul de retraire des mains de

racquereur iin fief mouvant de

lui qui a été vendu par sou,

vassal.

QiCest-ce que le retrait ccmuel ? -

C'est le droit qu'a un Seigneur

tensier de retirer par puissance

Ae seigneurie l'héritage qui est
'

tenu de lui à cens lorsqu'il est

aliéné.

ij^. Quelle différence y a-t-il entre h
retraitféodal et le retrait censuel ?

|t* ^ JLa différence consiste en ceque la

retrait féodal se fait des fiefs, et

le retrait cënsuel des rotures*
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Q, QuU'st-ce que JlEfocAJJoy d£

R, C'est un acte par Ipq'irî on révoque

11' e (îoafltwni que l't»:? a fait/î.

Q. Quelles Simt !e,^ cffusef; d*nnc revo»

caHon d'une donation cvtrevifr,}

II. 11 y en a deux en \oïXj LÇl^ oii puur

cau:-ît3 d'itif^fatitadi*^ et pi; sui-

vcnnncc ^^VirfatTt. '

'"

Q. Comrditii se revo'ine un festtfmut ?

Ji. Li tw^staicur p'ut rcvoquei son les^

tament p:ir une siu\p!e diXlara-t

tiori S'>i!s seuig privé cci'ile et;

gigaee' de lui, portant qu'il re-r

voque le testament qu'il a iîiit^

ou bien par un simple actereçi|

par deux Notaires, ou unNo-t

taire et deux témoins.

Q. Q'uest' ce que Saisis en gênerai ?,

K. C'est un exploit du SheiiflF, Huis-

sier ou BailliiT, par lequel il

s'empare au nom du Roi et de la

Justice, des meul)Ies ou immeu*^

v,1

!l

''

>tt;,

I
•
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?3G Saisie et Arrêt.

:* ' l)les d'im débitent; ou arrêta

entre les mains de quelqu'un
^^ cequ*il doit ^ celgi sur qui eat

« faite la s^isic^ à Tcfiet que le

creancieri au nom: dequi la saisie

est faito^. puisse être paj é de son

dû.

Q Qu*€S*-ce qnc îa ^aitif cf Arrest l

K. C*est la saidio qu'vin créancier fait

d'une dcttQ ou aiUre chose dû&
par quelqu'un à son débiteur.

Q. Pourquoi VappeUe-û-ofi arrést ?

J(l. Parcequ'elle ne fait qu*arr&tcr

cequi est dû au débiteurjusqu'à

ceque le saisissant ait obtenu

sentence portant que les deniers

saisis lui seront mis entre les

mains jusqu'à conçurreQce^ ou^

^n déduction de son dû.

Q. Qu*€nt€nd'On i)ar saisie sur saisie

>"' ne vaut ?

R. C'est-à-diie qu'il n'y a quje la pre-

paaieie saisie qui yaille et ^qu^



Saisie. ..t é''^'^

toutes les autres (ioîVdnt ctr«

converties en appositiong

Q. (^ncl est le fiivikgè du premier
' saisissant les mtublcs, ou autres

choses wobilianes ? ^
R. C'est d'ctre paye le premier sur le

prix j)rovenànt de la vente d'i-

ceux si ce n'est en cas doprivi-

'

,
lege de l'opposant or postPiicu-

remeiit saisissant^ ou en 'as da

déconfitures.

Q. En est-il ainsi dans la saisie réelle }

JBL, Il en est de niâme quant à la pre-

mière saisie qui retient seule le

nom de saisie et les subsequentet

celles d '^oppositions. Le pieraier

saisissant n e^t pas préféré pour

îe pajement de son dû^ mail

l)ien pour poursuivre lés criéet

et décret pour le prix en prove-

nant ôtie distribué entre lui ef

les créanciers opposant?^ selonf

,^

u

*?;?'

^l;f'

N
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l'ordre de leurs privilèges et hy-

polhequeâ.

Qu^entcmî'on par Saisine ?

C'est la prise de possession par

l'acquéreur d'un héritage, par

le moven de la notification du
contract d'acquisition^ qui se

fait au Seigneur dequi relevé

rhéritage.

Est' on obligé de prendre èahke ?

No;^^ prend saisine qui veut, sui-

vant Taiticle 82 de la Coutume,

cependant il seroit prudent de le

faire, parceque Taciion du re-

trait court du jour de Tensaisi-

noment du contract d^acquisitioni

et dure un an entier.

^u*est-ce que Scelle' ?

C'est Tapposition du sceau au^t

armes du Hoi^ faite par le Juge

du lieu ou par un Commissaire,

ïiur l(^s coffres, cabinets et portes

des chambres où £out Icb biens^
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Ré

mêiiblçs et patpiejTïd^uodefnnt^

AU d*un abseqt, pjpur les cotiser-

ver à ses héritiers ou à ses crer

aociers. »L ** . ' :^-iV,

Quelles sont les causes pour les

' quelles iè scellé peut être apposé ?,

Il jen a plusieurs >

1 ^ . le créancier peut fairp apposer

le scellé sur les biens de son

debite,ar dscede ou absent.

2 ® . la veuve pour la répétition de

ses conventions matrimoniales.

3 ^
. les héritiers d'un défunt qui

. appréhendent que la tcuvc ou

quclqu'auti.e ne delourne les

, efî'ets de la communauté.

4 ®
. rexecqteui' tesUp^eutaire pour

rendre yn compte fidel et exact

de ce dont il aura été saiii pen-

dant Tan et jour de son exe*

Caution.

I

j:u

4$l

>
: «

?•#

1

m
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Q.

Il*

340 Scelle'.'

r Ô ^
. ïe Procureur du Roi^â: officia

pour la conservation des biens

et droits des mineurs.

Comment doit-on pi océder pour

fidre apposer le scellé ? ;

II faut présenter requête au Juge
ordinaire des lieux^ tendante à
cequ'il lui plaise permettre au

suppliant de faire procéder par

voie de saisie et scellé sur les

biens et effets de la succession

d'un tel. - - \' •
'

Comment frocède-t^Vn à Vappô^

sition du scellé ? '

'

II. Le Juge ou Commissaire fait dresser

un procès verbal d'apposition dd

icellé contenant renoncé de la

rcquê(e qui a été donnée à cette

' *fm; ensuite il fait une descrip-

tion des endroits où il Ta apposé

et des meubles trouves dans la

maison du défunt, et les laisse en

la oaide à'^w tel uui s'en cbarire

Q
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Volontairemeot et promet de les

represventer comme dépositaire

des biens de justice.

Q. Que doit-on faire pourfaire lever

le scellé ?

R» On doit présenter requête à cet

effet, et les parties intéressées

' étmt appelléea en conséquence

de rOrdonnance que le Juge en

aura donnée, le Juge ou Com-
ipissaire au jour marqué par

' rassignatioUj se transporte en la

maison où il a apposé les scellés,

et procède à la levée d'iccux,

après les avoir reconnus sains tt.

entiers, dont il dresse son procès

verbal ; ensuite on fait inventaire

de cequi se trouve sous les scellés.

Q, Qu*entend-on par secondes noces ?

R. On entend non seulement les noces

qui suivent les premières^ mai%

\i ÎJ ij â

,.!!

1
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S42 SEPARÂtION.

auFsi tous aiiiveh mariages qui;

sont contractes dpîèà le premier.

<2. Quel avantage petit faire à son.

conjoint celui "^u celle qui convoie

en secondes 7Wces ?

|fc. Il où elle né peut avàntàgei- de se»

,

' propres biens son conjoint plus

que le moins preiiaiit de ses

enfana. Le Sme. Article de TE-
dit des secondes noces, veut

qu'une femme qui se remarie

I

laisse à ses cnfans du premier li^

, les avantages qu'elle a reçus de.

3on premier jnari.
M» • . y ,

- - - m - t - • '

Qu'est-ce aiie Sepaïijtion ?

C'est un jugement rendu par le

Juge séculier par lequel il sépara

d'habitation et de l^iens la femme

d'avec son mari^ ou dé biens

r seulement. ' ^ ' ^
,

'^

fi. Qu'elles ^ont tes causes pour les

aiidles une^ femme r^eut demande!'
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me scpatniion de corp^ et dlia--

hitation ?

t\y.

Q.

Il y cil a pllisirnrs, sçaToir :

1 ^
. les scvices et iiiaïuais tiaite-

nienU du maii envers elle.
.

2 ^
. si le ma» i est convaincu d*a*

voir atkHitti à sa vie.

3 ^
. si le mari luîa donoé plusieurs

lois la vérole et qu*il coutinue $r

vivre dan^ ladebaueîic.

4 ^
. si le inad aecuse sa feronia

d'iidulteic et qu'elle y succoitiba

tS\ï ^i le mari a fait des plâîî^îes

eteiîqut!{es sur faits graves coo-

lie elle siiîls la convainesè.

5 ^
. la folie et fa fui*eur qui don»

lieroient lieu d'ap^irehtuder quQ

le mari fî*al(enlât à t'a vie. • i.

6 ® . cUe mari a corçu coiilre elle

une haine cap.laie.

Quelles sont les causes poui" Icsgtteiks

un mûri peut obtenir imeser.a^
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3^4^ Séparation.

-y • ralion de corps et de biens contre

^a femme ? '•

..

B, Il y en a aussi plq^iturs,,

I ®
. si elle a i^ttulc à m ïlj ou à

son honnes^r,

% '^
. si elle Ta i implique dans une

'- accusatioiï c^viàXe.,

3 ^ . f*i pai ijjh igops c l mciiées rlle-

l'a fait soupçoaucp de cônjur

ration.

4 ^
. si elle a comnîs l'adultère.

Quel est lejfet de la séparation de

corps ? ,, ^j

II emporte ioujours !a séparation

de bionsj qui dissout la société

et communauté

Quelles sont les conditions req^iiises

;
jjour la validité de la séparation ?

R. Il faut: ' / !

f 1 ^
. qu'elle soit faite par autorité

de Justice. ^ v

â^» qu'ell :e soit prononcée

jnoissance de cause.

Q

».

r

Q.



* c*csf-à-dire après une encfnote

juridique ; d'où il s*efl suit

qu'elle ne peut cîic voloniaîre.

â®. qu'elle soit i eeil omfri exé-

cutée par (me renorciation de la

V ! femme à la cominunau^'S <ui par

* ttn in vensaire et partage des biens

-d'icellê. ^ '

•

Q Qn*mteni- on par ^EQùJ^.sfjiE ?

II. Il signifie quelquefois le jugement*

par lequel qutlqu'un est établi

» Commissaire aiix choses seques-

, trées, et quelqu'autre fois là

Commissaire même.

Q. Dans quel cas peut-on demander le

séquestre ?

R, Ôidinairetnent celtù qui poursuit

par action possessoire le po»^

sësseur d'une chose demandé

qu'avant faire droit, le sequei-,

tresoit ordonné.

Q, ^i quoi est tenu le séquestre ?

H, 11 esC abligé de rendre coxQpte d«|

m "
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^V fruits par lui perçus/ aprèf^ que

sa coiiunîission est 6,iâe ; H quand

les choses séquestrées GOMsistcnt

. en quelque jouissance, il doit

incessauiinent faire prçcpder en

, justice^ parties duement appel-

i^ lées, au bail judiciaire ^ux ter-

mes de rariîcle 10. du titre 19.

derOrdonuciUcede 1667. \

^, Qu'est-ce que Seïîm^'nt ?

R. C'est ^affirmation que l*on fait c!^

; dire la vérité toucharït les choses

45Ur lesquelles on est interrogé.

15. Qu'est' ce que le sermentjudiciaire ^

K* C'est celui qui se prête par autorité

i - de Justice dans les aflakes^obs-

curcs et dp\i(evses.

f^. Qu^esf'Ce que le serment déchoire ?

fté C'est celui qui a été defarJ par

une des parties à l'autre et est

prête en justice/ à Teffet de s'çu

i>#
, u japporter^à «onseruiçnt. » J j]

«.

R. C

Q. <

R. 'j

!.''
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SEfLXirVtE D'HÎRITAGE. 34T

i(|; "Quand ce serinent pèutni être

déféré ?

R. En tout éCat de cause.

Q. Qu'entend^on par Servitude
J)*'UE)ilTAGE ?

R* C'eàt un droit établi aur un héritage

tontre èa liberté naturelle.

Q, Combien y a-t il de sortes de ser^

vitudes d'héritage ? ,

II, il y en a de deuk sortes ; sçavoir

réelles et mixtes.

Q. Qu'est-ce que la réelle f

R. C'ieàt celle qui assujettit un h*»»">agé

. . à certaines choses en faveur d'un

autre héritage.

Q. QWest-ee que la mixte ou person^

nelle ?

ti. La mixte ou p,ersonneIle est celle

qui est due par les ^^tâitages

: ^ d'autrui à quelqu'autre personne

qu^à celui qui en est le propri<r^

^if.il

il'

m
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' SociETiV

^ etaire ; elle consiste en ugufrûlf/

usage et habitation.

Q. Comment se divisent ks servitudes

.,-. rédks ? .

,' ,^

B. Elles se divisent en servitude»

Ut ûauit3 et rustiques. x ^
Q;" QiCenleml'On par servitudes urbai-'

nés ? .

R, On entend celles qui sont duc» aui

édifices, servant d'iiabitatiou

'''' /aux pcres de famille. ' * "

Q. Qu'enicnd-on par le rustiques ?

R« Celle» qui sont dues aux terr e(f

, y, ^-î,héritages où il n'y a:j>oint d*^dî-[

nii i' i fi.ces servant diiabitation à u»

peie de famille. 1 ^ ? :

Q. Comment s'acquièrent oes servitudes f^

H, Elles ne ^'acquièrent que par

. t
" .? 'titres. ' !"

I

;
-v ••«:^.i.. • :

'
.

Q. Q %t<nd-on par Société* ?

!(• Oài entend lih contractpar lequel

'*^ 'ieuX ou plusieurs personnes

entrent en communauté de tous»



Société*.
».*

&4&

^ leurs biens ou d'unfe pariie, oii

de quelque négoce ou trafic,

pour être participantes du gaia

ou de la perte qui enpei4 prove-

nir à proportion de cequechacun

d'eux a contribué dans lâsOcieté,

Ml,; à moins qu'il n'ait 4té convenu

. , > ^ aMtrement ; ensorte que la société

,;r est universelle ou particulière.

Comment s*appelle Vaction qui en

ji, provient ? ^.^1,.;^. ..i ^

Elle s'appelle actia pro sacio.

Quelle conclusion doil^on prendro^

j,
dans cette action ?

.

R. On doit conclure à x^eque ses associés

soient condamnes à faite raison

au demandei^r a.ssQciéi de ceque

reqpité, ÇX'gc de çbaçun des

, associés' envers les ^autres, e».

conséquence de leur soqicté^ suî-

Tant les clauses et coiiventiofii*

de leur contract, et p/iacipale-

R.

,r

\i: .ii. 1 > 'J » V»\
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SOLIDITE'.

ment à faire entre tous }e% asso-

ciés une distribua ion juste et

raisonnable du gain oi| de li^

yerte qui doit revenir k- chacun

Qw'f5/-çe QfMe Solidité' }

C'est l'obligation de plusieurs

débiteurs^ dont chacun eçt tenu

de la totalité^ comme quand les

i. debitCiurs ou les cautions s'obli-

gent solidairement envers un

créancier»'' '^ ' ; ;' sî 4 .A

lie créancier est-il ohHgé étepour^

suivre les débiteurs et /es cautions

par une seuh et même action ?

Non^ il lui est loisible de fair«

assigner pour le tout celui det

obligés qu'il lui plait. '

Ciuelle conclusion doit-il prendre ?
i'

Il doit conclure à ce qu'attendu

la solidité^ celui qu'il assigne

^ soit condfimné à iiii payer lu

letalité de la dette^» sauf soç)

r •

S! !
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R.

ki^'

Souffrance. ÎBt
> »

recours sur les co-obligcà> ainsi

qu'il avisera. ^
Qu'est ce que SoMMJTioy ?

C'est un acte par lequel o» somme

et interpelle quelqu'un de faird

quelque chose afin de le const;*

. . tuer en demeure, faute d'avoit

satisfait à la sommation. ,

Qui'est'Ce que Souffrance en ma^

tiere féodale ?
j

C'est qne surseance ou délai do

faire la foj et hommage que le

Seigneur donne à son nouveau

\assa1pour quelque cause juste,

comme pour minorité ou absence

nécessaire.

Combien ?/ a-t-U de sortes de souf^

frarwes ?

Il y en a de deux sortes ; Tune est;

légale et çoutumiere, nécessaire

et forcée, et est accordée aux

mineurs ou à leurs tuteurs pour

pause de minorité ; et l'autre
|

W
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Stipulation db propre.
r^r

-

t

i est volontaire qui se donne par

le Seigneur au \assa] pour quel-

^ que juste empêchement dont il

i?^<*parlé au 67 me. Artiçie de lak

'Coutume, i^ai s- i >

()ii*€St'Ceque SouLTE ? -

C est utie gdmitie qui se |)aye en

f .rme de supplément par un des

co-par ageaiis à lautre, pour

faire par ce moyen que leurs lots

soient égaux. Elle est aussi

d'usage dans les échanges, quand

deux héritages sont échangés et

que Tun vaut plus que l'autre*
|

Qu'e7ite?id'0npar Stérilité* ?

On entend une cause pour laqueltar,

un fermier est en droit dedeman-

4er si^u propriétaire de la terre

la remise de la pension pour I«

temps que la stérilité a duré.

O. Qu'est-ce que Stipulation xu?
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C'est une clause portée par titi

contract de mariage par laquelle

il est stipulé qu'une somme de

deniers sortira nature de propre

au stipulant. ''^ '^ ' ":

Quel est Vejfet de cette stipulation ?

C'est d'empêcher que la somme

stipulée ne tombe dans la com-

miunauté ; easorte qu'aveliaat la

dissolution du mariage, le sti-

pulant reprend hors part et saas

' ' confusion des biens de la com-

munauté, la somme qui lui est

''' stipulée propre. '^^^ ^* •* ^
Combien y at-il de cîauêts diffe-^

rentes de stipulation de propres ?;

,

Il y en a quatre qui produisent'

différents effets :

1 ® . Celle que fa somme apportée

en dot ou partie dHcclle serd"

propre à la future epoust, nef

' produit d'autre effet que dem- ;

|î€cher ^ud la soj[amê stinulé^

...^

i

v-v:»"^'

• V*- ^m If

i
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354 Stimulation dïî >Toi?itiî;

/ ..propre entre dans la cotnmrf-

,;; : lîaiité ; ensorte que les enfans du

.
ji stipulant en feont propriétaires a

* - . son décès, à Texclusion du con-

joint survivant, et s'il n'v apai

d'enfant, les collatéraux y suo^

cèdent. '

2 ® . celle que les deniers ou meu^

-ilcs que Vun des contractani

appointe en mariage^ lui sortiront

nature de propye et aux ùens^

produit cet effet que les enfani

communs succèdent dans cei

deniers ou meubles, et même leé

lins aux autres, sans que le sur-«v

Vivant j puisse rien prétendre; si

ce n*est à la mort du dernier

tnouiant des enfans comme héri-

tier mobilier, à rexclusion des

• collatéraux.
.» . >

â^. lorsque la clau^se est que ïeg

deniers ou meubles d'un des covt-

tn'^ctans seront tyrovres à lui et

l
^

-m.

iVy

E.

»<



i

SrBROGATION.' SoST'

i^f ^nx siens de son coté et ligne,

dans ce cas les collatéraux succë-A

dent au dernier mourant des

enfansj à l'exclusion du peië bii

de la nriere survivant.

4 ®
. la clause que les deniers don*

nés par père et mère à leur fille

seront tniployés en héritages pour

lui sprtir nature de propre^ à elle

et aux siens de son estoc et ligne,

ou seulement pour lui sortir

nature dé propre ancien comme
échu par succession des ascendaiis,

a le m5me effet que la précédente.

Q. Qu'est-ce que Subrogation ?

K. Ce piôt prij généralement signifie

toute sorte de succession soit

d'une chose à une autre^ ou
d'une personne à une autre.

Q. Ciu*tst-ce que la subrogation con^

%jeniionnelle ? *.

B. C'est uo contr^ct par lequel uq

1^
..

;ii \
':

if'H

'Hj
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366" SuBROGATIÔÎi;

- Créancier transfère sa Créait^

avec tous ses accessoires au profit

d'une tierce personne.

^', Est il nécessaire de signifier cette

subrogation au débiteur ?

R. Oui^ afin d'éviter que le cédant ea

reçoive le payement.

Q. Qu'est-ce que la subrogation légale f

R. C'est celle qui se fait par la loi en

faveur de celui qui paye le»

créanciers d'un débiteur ; au*

quel casj sans la participation^

des créanciers, par la seule con-

vention faite avec le débiteur et

par la déclaration que fait ce

même débiteur dans la quittance

de remboursement, que les deni-

ers dont le payement est fait pro-

' Tiennent d'un tel, il se fait une

transmission légale de tous les

droits des créanciers remboursés,

en la ncrsonnedu nouveau ci^^

ïk
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ancier qui a prêté ses denier*

pour les rembourser.

Q. Qu*est'Ce que la subrogation réelle f

]i« C'est celle qui se fait d'une chose

subrogée à la place d'une autre ;

auquel ca3 la chose subrogée»

prend la qualité de celle à la

place de laquelle elle est.

Q. Quand celle subrogation réelle a-t-^

elle lieu ?

|l. Elle a lieu dans quatre cas : ,7

1 ^
• quand celui qui est charge

d'un fideiconimis en aliène les

biens, et que du j)rixen prove-

nant il acquiert d'autres héritages

2^ . en matière d'échange d'héri-

tages.

S ®
. à i'^gai'd des héritages acquis

des deniers des mioeurs par leur

tuteur ou curateur,

4 ®
• à regard des héritages acquis

âc^ deniers dotaux d uae femmcu
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SÛ8 St'BROGATIOÏl.

Q. Qu'eèt-ce que sn^lrogafion de criées?

K. C'est une substiUition an droit du
poursuiraDt criées, qui se fût

au profit d'un des opposant»^

f ; faute par le poursuivant de faire

f*
les poursuites nécessaires pour

.
' parvenir à radjudication par

décret.

^g. Qjiie faut-il faire 'pour ipctrvenir à

cette subrogation ?

|C. Il faut présenter requête au Juge.

de la juridiction où se poursui-»

vent les criées et exposer que le;,

demandeur en subrogation est

légitime créancier de tel, de telle

somme portée par le contraet Sfc.

qu'il s'est opposé aux criées de

telles choses saisies sur teh, à la

requête de tel, qui est négligent

.' de parachever les criées commcn*

çées, et en conséquence de ce il

^ demande que dans deuK moisk

dit tel saisissant soit tenu dej^aivq

Q
n.

il
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mcltre à fin les dites criées, sinon

que le dit temps pa^sé le dcmun^

^kur sera mhrogé à Li poursuite

des dites criées, sons les offres

qu'il fait de le rembourser dt ses

Jrais, et qu'en conséquence le

Procureur du dit poursuivaut

sera tenu de rendre et remettre

les pièces, pnirsuites et prore*

dure$ entre les mains du dit de-r

viandeur, et que faute de ce faire

le dît procureur du poursuivant

sera contraint par corps, et en

ce faisant demeurera déchargé

^c. au bas de laquelle est mi»

lin avenir pour le premiei jour

de Cour.
4

ÇiH'cst'^œ que Subroge* tutnu n ?

C'est celui qui est donné à un mi-

neur pour être présent et assister

à Piiiventaire fait par le Tuteur,

et empêcher qu'il ne se pass^

rien dans la coiUeçt^oi) de cet

!!'<(•

1.
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0.

Q.

K.

Q.

Q.

inventaire qui soit préjudiciable

au mineur.

Quel est son pfirlcîpnl devoir ?

C'est d 'empêcher les ipalYersationg

et recelés^ et en cas que ce soit

du fait du tuteur il doit faire as-

sembler les parents pour le desti-?

- tuer delà tutelle.

Qu'est-ce qu'une ^ubstitut^ion ?•

C est une institution d'beritier faite

au second degré ou autre plu$i

éloigné.

Cotnmeut se fait-elle ?

Elle se fait ou par une disposition^

entrevifsj ou par une disposition

de dernière volonté.

Qu*est-ce que Succession ?

C'est la subrogation qui se fait de

tous les droits et charges d'uQ,

défunt en la personne de soa

héritier.

Combien y a-fil de sortes de sufii

cessions t ^
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R, Iljen a de deux sortes, sçavoir,*

telle qwj se défère par testament,

qui est appel lée sur Cession testa*

mentaire, et celle qui est déférée

par la loi, qui est àppellée suc^-

ces&ion légitime^ ou succession

ab intestat.

Q. Comlnen y a-i-ïl de sortes de suc^

cessions legiliines ?

R, Trots ; sçayoir, la succession eri

ligne directe descendante, lai

succession en ligne directe asCen-*

dante,etlasuccession collatérale*

Qé A qid se dtfirc la succession eri)

ligne directe descendante ?

R» £llé se défère aux enfassct autreir

descendants par égales portions,^^

à l'excc^ption du droit d*ainessé

pour les fiefs. La represontatioil

à lieu à rinfini dans cette su c«-

cession ; cnsorte que les des»-)

œudants su&càdei^ à leurs a^-*

r: *



363 SuCCEBSTON.'

ccndants par souches et non pajf

têtes.

Q. A qui se defert ïu hrccssion eu

ligne directe ascen^hmte ?

A. Aux père et tiiere, aïeul et aïeule

et autres asceudaiits du defiint,

lesqueU excluent tous les colla-

téraux même les frères et sœuii

du défunt, pour la meubles,

acquêts et conquets immeubles,

parce que ces biens n'ëtan< point

affectés à la ligne paternelle ou

maternelle, ils appartiennent au

plus proche héritier.

Q, Lesperès et mères ou autres asecn^

dans succl lent-ils aux propres

i- de leurs cnfans ? .

R. Non, à moifiS qu'il ne s'agît d'im*

meubles qui leur eussent éié

<: donnés pfii leur père et mcrc cq

avancement d'hoirie.

Q. A uni se défère la succession erk

ligne eoUaterale ?
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Succession, 363

Â défaut de descendants et d'ascen«

danls du défunt^ elle se défère

au plus pn rhe de ses collaté-

raux ; ensorte que le plus pro-

che en '\e^'*'i exclut le plus

éloigne.

y a-t-il . " où la représentation

ait lieu ci,, cette snccessioîi ?

Il Wy a qu'un seul cas ; «ça voir,

quand les en fans des frères et

des sœurs viennent, avec leur

oncle ou leur tante, à la succes-

sion de leur oncle ou tante.

Qu'est-ce que. la succession des

propres ?

C'cM une succession introduite par

la CoutnmCj qui pour conserver

dans les familles les inimeublesi

qui nous viennent de nos pères

^ et raeresj appelle à la sud^-

cession de ces biens les parents

; de la ligne d*où ils sont venus

• y v'
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*^Q r *ati défunt, en quelque degré

qu'il» soient ; de sorte qu'ils

•ont préférés à ceu^t de l'autre

ligne, quoiqu'ils soient les plus

proches parents du dëfunté

Vojez cequi a été dit verbo

propres et sous les moispaternà

paîemis ^c. .

Ctu'esUce que la succession «ndê

vir et uxor ?

C'est une succession particulière,

en vertu de laquelie le sùrvivanl

^ des conjoints par mariage succè?»

de au predecedé à l'exclusion dil

fisc, lorsqu'il n'a laissé ni des-

cendants, ni ascendants^ ni col-

^ latéraux. -

y/^/'^i^ - '^n. u t-d..

Qu'entend-on par Supplément

f DE LEGITIME ? anifcr^^" '"^

On entend le supplément de cequi

tnanque au legitimaire, c'est-à-*

dire, à celui qui demande sa

légitime, poui: Taroir entière sus

5r -tif*-^



les biçns de celui sur lesquels

elle est due, et qui ne lui en a

donné qu'une portion qui n'est

pas assez forte pour la remplir.

Q^ Qu'est-ce que tacite reco^dvc^^

' ' TION ^ '

--'"
.\$'

^f '

R. C'est la continuation d'un bail par

iiii^in le consentement tacite ou mutuel

du bailleur et du preneur, à

j pareil pris^ et aux conditions j
portéea. ^'>':)^t '..*ii'**^r':*t

Comment se suppose-t-elle f.

Elle se supose par la jouissance du
preneur à bail, après le tempii

expiré^ sans aucune dénonciation

'^ de vuider les lieux faite de la pari

du proprietaire;Hg#i:.#l^^?.^ ,.m..

Comment s'interrompt la recon^

Le bailleur et le preneur peuvent,
^ ^** quand bon leur semble. Tin-»

teiTompre en donnant congé dans

.r le temps réglé par la ÇQutuniei

*
;

R.

ffi.î
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.«iflF •»'

Çj, Qu'entend-on far tjxe be i)jp-,

|l. On entend la liquidation des dépens,

faits dans Un procès auxquels

-p . n V? ^^ne des parties est eanâampée. 1

Q^ Quefqut'il faire pour faire taxer

* e* ...sdesdepem f

i>

JLrl) B-:;

|l« Il faut que celui qui tes a obtenu^

i
, en presse le mémoire^ en donne

copie au Procureur de 1^ partie

adverse, avec notice qu'un tel

jour età.t§}l0 beiir(B il presQnter^

ile mémoire^ un djss Juges pour^

)e ta^er tant en prcsence qu'ab-

/ ce du dit Procureur*,.

]^. C'est U rcYelatiop que: fait une,

^K'>m i personoip d^une chose <}u*elle di|

savoirpourVaYOlr irue^ 011 ravoir

; ,^^,- *^
' entendue* • :^¥^U ^i*^

', i %i

^, Qu'est-ci due Témoins ?i

ÉL^ Ce sont des personnes qui ont été

•'," 'çtelentsaf à «B fait et qvie l'o^

G-

f»^r^

//'

'/•.



fait appeller eii Justice pour

déclarer cequ'ils en savent. ^
Qitels sont ceux qui peuvent être

témoins ?
'

' "^
Toutes personnes deTun etraufre

i sexe peuveiit être témoins^ s^i^.

^ n'y a p^ d'exception réglée par

la Loi.

\

il.

i^. Quels sont çet^x qui ne peuvent être

témoins t*

-

^ '\ A
1^, On met au nombre de ceux qui ne

«euvent être témoins, ksenfang,

'^"i^u les u)8enses^ lea personnrs don^

riioniîeur a reçu quelqu'atteinte,

m pu par une condamnation cil

v '^\^ justice, ou par l'infamie de leur

profession. Il en est dememQ

^ ile ceux qu'on prouveroit avoir
mu>K:

^pç^j jg l'argent pour porter

* témoignage, ou ctrc intéressés

aux faits qu'on veut prouver, ou
^^.^^i prendre part à Tinteiêt desper-

% * ^'^^ Bonnes que ces faits regardent ;

î



V t»

*

^1

ç*est la r^isQO pour .laquelle on

ne reçoit pas le témoignage dé

ceux qui sont liés de parenté ou

d'alliance aux parties intéressés

au degré prohibé^ ni leurs ser-

Yiteurs. .
'

^^ Combien fatut-U de témoins pour

prouver un fait } ^. ^ «
On peut fairç entendre jusqu'à diit

témoins sur chaque fait, mais

pas moins de deux i d'après cet

axiome^ vnus testis, nullus tesiis.

'iS4t: •y-,- »••,:•» *»

i^gy Q,u'entend-on par témoins neces^

saires ? ( '

%

::'V,-^-*..

,^_

- % :

Jh* On entend ccu?^ qui par rapport $

jpf ^ ; leur état, ne sont pas régulière-

ment admis à porter témoignage!

' dans les affaires qui concernent*

les personnes dans la dépendances

>l ^ desquelles ils sont, dont nean-

,.0^h% moins le témoignage est reçu par

4 nécessité dans les choses dont il

0.

ft.

Q

Aw«
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iiv, fiif ^y^ gueie qu'eux qui puissent

v
'.^^%, iavoir connoissance comme

^.

lA

\»^^ quand il 8'ag;it de faits qui se

.i^^ sont passés dans Tinterieur de la

tiiaisoni sauf à y avoir tel égara

- que de raison.

Les Seig rieurs sont-ils ohîigés darié

ce 'pays ci de concéder leurs

terres ? . -

Oui, par tin Arrêt du Roi du 9]

Juillet 1711. il leur est ordonné

de concéder aux habitants les

terres qu'ils leurs demanderont à

titre de rederance^ et sans exiger

aucune somme d'argent.

Q^e doit faire un habitant 'pour

forcer son Seigneur à lui concc-^

der une terre ?

ft, li doit le fairesommer delui conce-'

der la terre désirée, et en èas de

refus se pourvoir pardevant le'

0^ Gouverneur qui a le pouvoir d&

r£ lui iaire la dite concession auiK
f^ "

. ,
•

•
•

>-i!>' •.•

m
i i*'»» t-"-

.•yj.

\fi

s-

11
I!

%

/
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Inêmr^s droits imposes sur lès

autres terres de la Seigneurie. .

•A qui dans ce cas les droits seront-ils

4 payés ?
:j- ;^7> :«..**...Af.

Au Receveur du domaine de Sa

Majesté en la Ville de Quebecv

sans que te Seigneur en puisse

prétendre aucun sur Tbabitant,

de quelque nature qu'il soit.

%i*est-ce qu'xM 1\stamiènt ? 'l

C'est une déclaration et une ordoii»

nànce de ceque nous voulons

être exécuté après notre mort,

Quelles sont les facultés requises

dans le testateur ?

11 doit être sain d'eriiendeMent/

d'âge> et usant de ses droits, ..

De quels biens peut-il testtr ? -

II peut léguer tous et c^hàcùn seë^

biensj iiieubles ou imiiieubles^

quelquie soit U tcnure des dits

imitièubles, etsdit qu'ils soient

propres^ acquêts^ ou conquets^

«
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Testament.' J7Î

En faveur dequi peut-on tester ?

On le peut ca faveur de qui que

cesoit. .,,.,^^, ,^ ,r;i'>jit,mv --..

.

Le (fonjoint par mariage peut-ii

t>4 prejuclicier au droit desoncott^

.•"' joint ?- »^Mo .ïï?'^''»?i'>'' ; '^r

II, N<)n> il ne peut le priver de sa paré ^

des biens de la communauté ni

- r ci des biens qui lui àp^artiendrôient -

Jv ^^ Uutrenlent^ ni du douàire coutii-, -

c) Mi! tnier bU [irefit. > ^^^

^J. Peâi'ïl disposer du douaire coûtu*

wier ou prejix au préjudice deé

R. Non, il ne lepedt,:r vï j ;
'

<Q, QlueUcè sont les formés daris leà\

fl quelles peuvent être dressés les

testaments ? . , ,, .t . n

fi. Ils peuvent être dressés dans les

formes prescrites par les loixde

èe pajs^ bu par les loix d'AngU-»;

" terre.', > ,. \\ . .,
lit '. ' . j .

.iU.i'.„..Z %
yV<' i. » •

îr!i

i
1

1
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Q. Quelles sont les formes prescrHi0

' >'i|) iijpnr les loix de ce pays pour Itê-

R. 11

Q.

R.

R.

testaments ?

y en a pli et diiTe**usieurs et même
.rentes entr'eiles^ suivant l'espèce

de testament que Ton veut faire.

ComUeny a-t-il chez-nous d'espèces

tle testaments ? ^ • >
*

Il y en a cinq ; sçavôir, le testai

ment olpoTaphe^ le testament

solemnel^ lo testamîent mystiques

ou secret^ le testament militairisr*

> et le testament maritime. »

Quelleforme doit avoir le tgstament

olographe ^î- * '< »«
'" ^

11 doit être entièrement écrit, daté

et signé de la main du testateur.

Quelles sont les formalités requises

pour le testament solemnet ?

Il doit être dicté par le testateur,

-passe devant deux Notaires, ou

pardevant le Curé de la Paroisse

du testateur^ t^Us son Vicaire

)
•

Q.

u.:
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V V r gênerai et un Notaire, ou parde-

; ..p ."vant le dit Curé ou Vicaire et

.,v trois témoins^ ou enfin pardevaitt

; y .i u« Notaire et deux témoins,

. , idoines^ suffisants, mâles âgés de

; / ! "vingt ans accomplis et non ]ega-

« ' tajrés. Pour la validité de ce

.
'

r testament il faut qu'il soit signé

par le testateur et les témoins, ou

»; que mention soit faite qu'ils ont
*

)• été interpellés de signer, et de

'
« la cause pour laquelle ils n'ont

> pu signer. Il faut cependant

qu'il y ait un témoin qui signe,

à peine de nullité. _)^ ,
v />

Quelleforme doit avoir le testament

mystique ou secret ? V i

Il doit être écrit par le testateur,

ou il doit le faire écrire, le met-

tre dans une enveloppe cachetée

de son sceau, il doit le présente]^

;:

n^ a Z z 9
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Testament.

ainsi à sept témoins aumoin^v y
compris \e Notaire, ou qu'il

fait écrire et gcelJer en If^ur pré-

sence, rndeclarant que le contenu

au dit papier est son testament

' écrit et signé de lui^ ou écrit par

V" autre et signé de lui, dont le

Notaire dresse l'acte de isuscrip"-

^ion qui doit écrit sur le dit par

pier et sur la feuille qui doit

seryir d'enveloppe. Cet acte

. ^oit être signé tant par le testa-:

teur que par le Notaire et les,

autres témoins. ' - «

Çiutllcformalité doit avoir le testa^

ment militairç ? . . ^ , , /^ ^ -J

Il doit être fait en présence de deux;

Notaires, ov^ d'un Notaire e|

deux témoins, ou en présence de

deux des Officiers supérieurs du^

régiment, ou d'un des ^iU offi-

ciers et deux témoins, et en casi

,qu*il soit malade pu bless^ e^
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présence d'un AumôniVr et i\e ,

deux témoins. Il doit èivc 8Tg*ué.

du testateur^ de celui qui le

rédige et des témoins, et en ca$

que quelqu'un d*eux nelescache

ou ne le puisse^ il en doit êtr^^

fait meniiop. » * ^

Quelle ai la forme du testament

maritime f

L'ordonnance do la marine dn mois

d'Août 1681. exige que les tesfv.

tamerfts faits sur itiei par ceux

qui décéderont dans les voyage?

seront réputés valables s'ils sont

écrits ou signés de la mjiiiî du

testateur, ou reçus par l'ocrivaia

du vaisseau en présence de trois

témoins qui signeront avec lo

testateur, et si le te&tateur ne

jcait pas signer ou ne le peut, il

" ' pnsei'a fait mention et delà cause.

^, Çiuelles sont les formes prescrites

'l^'-u farlesloix d^Aiigletevrepourla .

validité des testaments ^

M

,

^f^;
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376 TESTAMENT.

1^, Comme il ii*y a point en Angleterre

/iii^b d'Officiers publics spcciakment

ii\ p qualifiés pour passer des actes

H; Mi' entre les parties, les testaments

:Kk> .1 sont rédigés ou p^r les testateurs

tî' ^ eux-m;êïïies ou par des écrivains,

en présence et sous le sceau du
'.»ii;i* testateur et d*wn certain nombre

de témoins, suivant la qualité

• ' des biens qu'on lègue. "^ ^l

Q. Combien y a t-il de sortes de testa'*

ments en Angleterre j» >"

%, De deux sortes, les testanients ecr'ts^

et les testaments de vive voix ou

non écrits, appelles nuncupatifs.

Combien faut-il de témoins à un

testament translatifd!imn}euble ?

Au mains trois qui voyent signer l&

testateur ou qui déclare en leur

présence qtie Tecrit qu'il leur

présente est son testament, et que

..^ la signature ou le sceau qui y
est. est de lui tesrtateur : erisuit^

i'

>»•

*'-

,-.i:rf

1,

''\
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* > Testament. Sît

:^^^ ^j|4 dbqiioi les témoins doivent le

; signer et y mettre leur sceau en

présence du testateur et des uns '

IJ. Quelle somme peut-on léguer de vive

. v't > x?o/ar ow '^iir m\ testatmnt nuncu"

Jfc^L Pas au-delà de^treiite livre? ^erlira:,

encore laut-il que ce goit en

' présence de trois témoins présenta
'^^'^

'^ et appelles à cet éflfet. li faur

déplus que le testament tiuncu-

patif soit rédigé par écrit dans'

^ les six jours de sa prononciatioa.

Q» Comrneiit /cestesinmentsse prouvent*^

.i;j; . • ils ?^ îi-:v, c'ol '«^lîr.'-irti^i'i

II, Les témoins à ces testaments comK
paroissent devant un des Juge»

'>i' de la Cour du Bane du Roi dur

i^q^'IMàtrict où ié testament a été

fait^ font lears: dépositions sous^

Vi .serment des faits à leur connois-

saPGc concernant les dits testa*

bu;

- f

VA

I

t.i.} i
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tnèntâ et le tout est entré dans i'i^

r Mif registre tenu àceteflet.â^

R, C'est là trànslàtidn dé h po^èssioii

" -^ d 'une chose dont on rend posses-

T seur celui entre lés maiiis deqtii

.' on la met eii vertu d'un titrit

/ ^ translatif de propriété.'^-V ^1

Q. 67 la tradition d'un imnieu hle donné

v^... A ou vendu n*est pas faitej quel
V. ,»'

i li . . Ar.'j'S^L ^ H /^'îûf/rtjre ou VacquC'i'

' '^k r^

•\n^ r^ J*^^ ? '^r:hï; m^-f -m^hi

jfe. H à cëqù*otî appelle Jhs dd rerri^

^ c'est-à-dire le droit de poursui-

- t v) tre le donateur où le vcrideu/

V pour livrer le fonds. Il n'auroit

? ^/ i:; pas Jm in re, c*est-à*dire le

domaine ou la propriété^ diaprés

Cet axiome, non pactionibUSj &ed

iraditionibuSi dom inia verùm
iransfcruntur, t^vi

3 i

^

-^
•-.*

%-K ^àjiit

,

'*>'
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Transaction/ sfS

De deux acquéreurs' quel est celui

* * iqiii doit avoir ta prefcrehie de la

; chose vendue i

Celui qui eii a été mis en possession

' lé premier, car c'est le vrai pro-

priétaire^ quoique son contract

"^^ fut postérieur à celui de l'autre.'

Ciu*est'Ce qiCune TnJîfsÀcTio'^ ?

C'est lin accord fait entre deux du

plusieurs personnes touchant la

1 décision d'un procès où d*Un

a! différend dont l'ëvenement est

douteux et incertain^ eiî doîmant,

jpxomettant. ou retenant quelque

chose })ar l'une des parties.

Feut-on se pourvoir contre les

transactions ? .

jft» Telle est la faveur des transactions

que quand elles soot passés sans

fraude^ dol et force^ entre ma-

, jeurs, sur des choses qui so-^*
^

.- "-;' A 3 ^''
-

^•;-^'^\ •

^.

î
<»
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. ^v f leur. disposition^ aucune des ppit^^

ties n'est admise à se pourvoir

contre, soua quelque prétexte

que ce soit> suivant l'Ordon- r

nance de Charles IX. de Taa

Qf. Qu'entend-on par tRAifspoRt f

R. On entend l'acte qui a été inventé"^'

^
pour faire passer la propriété des«^

droits et aclioDs d'une personne

à une autre, par le mojea/de ht

]> signiâcati]Ou du transport faite

au débiteur. . ,r. -i'-.
'>,> »iiji^

Qu'enfend'On par transport ne

saisit que du Jour qu'il a été

signifié i
9 i^. n :

li.r. Vi(^^'li^-» i' i ii'

ii. On entend qu'il n*a effet à regard

i. du débiteur sur qui le transport -

^; est fait, et des autres tierce»

i personnes, que du jour qu'il a

été bien et dûement signifie et

copie baillée au débiteur*

,;-,••



Tutelle. SÔ^l
* - »

••
f M

.,Vj

Q. Qtiel/^5 mnt les conséquences du
:xm mu

défaut de signification ?

K. Les conséquences sont ; ^
'

1 ^ • que le payement fait au cédant

par le débiteur est valable.

2.®. qu*un créancier du cédant^

'\ même celui qui aune hypothèque

postérieure au transport^ peut

faire saisir et arrêter la dette

cédée* \-: ^,.', ^.......;',

S ^ • que si un débiteur avoit cédé

et transporté une dette à quel-

qu'un qui n'eut pas fait signifier

son transport et que ce même
débiteur eut transporté la même

dette à une autre personne qui

auroit fait signifier son transport^

ce dernier cessionnaire, quoique

' postérieur seroit préféré àl'autre.

Qu^est-^e que Tutelle ? *: /

C'est l'autorité que les loix donnent

aux tuteurs noUr defeûilie CeuX

• .
<

r f ^

> -'.Il

B.

I



382 Tutelle.

f

; ji V !»'.

/>.. gui par la foiblesse de leyr âgf,
vv pe peuvent pas se défendre eux:

mêmes, ni prendre le soin de

; leurs affaires. C- > ^^ r/

Qmlfe procédure faU-on ppur faire,

nommer un tuteur ?

Pour y parvenir, il faut que quel-

qu'un des proches présente re«

quête au Jusre ordinaire, afin

qu'il permette d*assenibler les

parents pour élire au mineur uii

tuteur et un subrogé tuteur :.

en conséquence de i'appoiniement

de cette requête^ oh ootifie oti

on assigne les parents de corn-

paroître au ymj, lieu çt. heure

fixés par le Juge^ ay npnibrç de.

sept au moins^ tant du c ôté pa-

ternel que du côté maternel^ et

^u défaut de parentson prend des

'vpiâinsj ou amis. Aujour^lie^

et heure indiqués le Juge prendL

leur avis sous serment et ThopiQ-»

• „„ Vf • ^. -J.

^ '. i
<• »

>. %
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Vérification d'çcriture. 383

loguc le plus ordinaircmentj et

fait prêter serinent d'office ai^x

personnes e]ues« dont et du tout

le Greffier dresse procès verbal,

que le Juge signe après que

^ tous i*ont signé.

Si le Tuteur ou Subrogé Tuteur

.
\ n*^st poi^it présent lors de la no-

> minatiqn qup doit-on fai\e ?

Celui qui a convoqué rassemblée^

doit lui faire signifier sa notmina*

• tion, avec sommation de venir

' devant le Juge déclarer s'il l'acr

çepte ou non, et au cas de refui

^l faut poursuivre rAudience.
* - .

''

Qu'est-ce que Vérification d*e*

CRITURE ?

C'est l'exîimen d 'une ecritui^e pri-

vée dont on doute, ou d'une

pièce contre laquelle il y a^ une

inscription de faux, poursçavoir

si elle est vraie ou fausse. I

%
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384 ViçniPiçATïON d'ecritlre.

Q. Comment se fait cefléverificatlon >

|l. Elle peut se faire ^e trais manières.

. ,1®. p4r temt)in8, quoiqu'ils ne
'

, 9oient qu*au i^ornbre de deux
• 'qui déposent avoir été présents^

lorsque la chose a éité faite,

écrite et signée eh leur preseritle

par celui du fait de qui il s'agit^

pour lors cette preure oculaire^

^ est suffisante. : '/.^^-'k^P^'^- ^%

% ^
, par la déposition des temoint

qui affirment que c'est son écri-

ture et qu'ils lui en ont vu écrire

de seinbliiblç. ir r? y r î ^ ;

3 ^ . par comparaison d'écritures,

qui se fait par des experts. -y

Comment doit-on frroceder a tck

nomination d'experts ?

Xi'une des parties donne assignatioi^

a l'autre pour au premier jour

convenir d'experts écrivains, en

pr<?sjenc(?du Juge, sinon qu'il ^q

sera nommé 4'office.

» )
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ift» r QwVif C(? que Veufm: ? ' '

Ri C'est celle dont le mari a {iàsaé dis

' cette vie ea l'autre, et qui pen-

: dant son yeuvajEi^e jouit detousr

lespiivileges qu'avoit 9on mari.

Quel délai a la veuve 'pour faire
^

M^, inventaire ? :^ - t ^- vi _i^^^ ^ ,;l

II. Elle a troi» mois potir y procéder^

et quarante jours pour délibérer

si elle acceptera la communauté^

\ ou si elle y renoncera.

Q. 0jii*esUceque Visite ? 7. -

R. C'est Texamen dcT quelque ouvragé

ou autre chose> qui se fait païf'

des ex|;ierts, en conséquence d*ud(l

jugement qui l'ordonne.

Q. Quand les Juges ordonnent-ils dé^

visites ?

R» Ils ne lés ordonnent que lorsqù^if

s'agit d'une question de fait, qui

peut êtie eclaircie par le résultat

''- despersonnes e^&perimentées dans

.i^;:
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!a chche) conimé à l'égard d^oii^'^

(
' Viages de maçonnerie, charpen- ^

terie &cÂ. ou quand il s'agit

d'estimer tiû domihagé ipuffcrt

pàrundelit^ où quasi délit.

Q%. i^u'est-ce que UsvFRtriT ?

St. C'est le droit dejouir d'une chdsé

appartenante à autrui, sdns Dtl
'

diminuer là substance.
. \
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